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ou 

TAXE DES BARRIÈRES. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

C'est au moyen d'un fonds spécial qne la Belgique pour-voit aux. frais d'en 
tretien et de construction des routes. 

Ce fonds est le produit d'un péage désigné sous le nom de taee ou de droi"t 
des barrières, 

Rétablie, en 1814, par le gouvernement des alliés , rég-lée par de simples 
arrêtés de 18H5 à 1830, maintenue, en 1831, par le Co11grès national, la taxe 
des barrières a été six fois l'objet d'une loi de principe que l'on a crue annuel 
lement nécessaire. 

Cette institution cependant n'est plus un essai; elle a reçu la consécration 
du temps; le gouvernement croît pouvoir vous proposer de ranirer la loi au 
nombre des lois permanentes, sujettes seulement à être comprises clans le 
renouvellement général que prononce annuellement le budget des recettes. 

La taxe <les barrières n'est pas, d'ailleurs, un impôt proprement dit; c'est un 
péage; c'est le prix d'une chose; c'est une indemnité pour l'usure des routes, 
l'intérêt des capitaux d'établissement et les frais d'administration (1). 

(1) Au budget de 1838 , la taxe des barrières a été rangée parmi les péages , conformé 
ment à la nouvelle classification proposée par M. le ministre des finances, dans la séance 
du 28 novembre 18117, n° 63, .re.rçion 1837-1838. 
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Cette proposition n'est point une innovation 1 mais w1 retour at1"\ n~s(ilutîn11-,, 
du ConfJrès na tioua 1. 

1~n effet. 1 ni le décret du G m.irs 1B311 qui maintient la taxe des barrièros . 
11i le décret du même jotu, <pt i en r<'.•g-lc le mode de perception, ne reuferruent 
de disposition restr ictive de la durée de l'iuatitut io n. 

[lest vrai que l'article ~ du c.ihicr (leR chaqies, déc1·Mé éG'alemeut sous 1,i 
nième date, porte , qne L'adju(lt'catl'on de 1a percept/on du drnü de barriére 
<titra lieu. powr uno année, com/Jlençant au, 1,·ravril 18311 et /h1i'sso11tfr 
:n mars 183-~. 

Mais ne peut-on pas, avec fondement , conclure du silence r:;-ardé par les 
deux lois de principe 1 que l'intention du Co113-rès n'a point été de les rendre 
provisoires, mais hien de les assimiler aux autres lois fiuaucières ~ el qu'eu 
décidant 1 par l'art. 2 du cahier <les charges, qne la perception de la taxe ne 
serait adjugée que pour 1111c auuée , il n'a eu .I'auue but ciue d'exiger un bail 
a nuu el P 

Cette première question en m11è11<) une autre. 

S. I ' ' . J ' 1 ° 'l"' t 1 ' · ' 1 e nouverncrncnt s était rorne , eu o.)~ c · es annces suivantes, a porter 
au budget des voies et rnoye11b le p1 odui t de la taxe des barrièrcs ~ cl. qu'il 
eùt , après le vote du LucJc~el, continué à le percevoir, conformément aux 
décrets et au cahier des charges du 6 mars 1831, nu moyen de baux annuels, 
serait-il, en as-issa n l ainsi, sorti des bornes de la légalit(~? 

li aurait pu al1égue,· que les deux décrets du (j mars 1831, qui posent en 
principe le maintien Je la taxe des barrières, ne contiennent aucune disposi 
tion fJUÎ en limi le la ·ùu rée ; q11e, dès lors, ils ont ln même force que les autres 
lois financières; que Ie cahier des charges ue doit être considéré que comme 
un règlement annexé aux clécrel'\ de principe, et que d'ailleurs son art. 2 ne 
limite pas la du rée de la, perception de la taxe, mais seulement la durée du. bail 
de la perception de la taxe 1 ce qui est bien différent. 

Au reste, les doutes qu'on aurait pu soulever, ont disparu devant la loi 
<lu 3 mars lfl32, qui, en mai u tenant de nouveau la taxe des barrières , déclare 
formellement, art. }cr, que les décrets du 6 mars 1832 continueront a aooir 
force de loi"jusqu'au, Jcr am~il 1833. 

Mais toujours est-il q11e celle restriction n'a été exprimée, d'une manière 
positive, qu'en 1832. 

Elle a été reproduite depuis, de session en session. 

En jetant cc re3ard sur le passé, nous avons voulu établir qu'il est probable 
que Je Congrès n'a pas cru prendre une mesure temporaire, mais qu'il enten 
dait continuer le système suivi par le gouvernement déchu. 

On trouve même, dans le texte du premier des décrets du 6 mars 1831 ~ une 
preuve du caractère de durée que le Congrès entendait donner au maintien de 
la taxe, puisque l'art, 3 en règle l'emploi <l'une manière qui exclut toute idée 
d'abolition prochaine. 
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U Ile mesure lérrislal ive bien pins récente a maint euu, d'une manière implicite, 
il est vrui, pour un arnnd nombre d'années, la taxe des harrièrcs. L'art. :2 de la 
loi du~ mai Hl3G, relative nu crédit des six millions, dit que les t11tdréts et l' amor 
tissemMl de l'i,m;n"unt swl'ont 7m!levés stcr l'omcddam! du. prodnit des barrières. 
li fa udra un urt11Hl nombre d'années pow· opérer ce rembourseurcnt , dès qu'il 
est admis qun la taxe des barrières doit êlrc maintenue pour un nombre in 
déterminé d'nnnées , l'adoption <l'une loi pcrmaneutc devient une nécessité. 

Cette résolution se justifie d'ailleurs par <les considérations r,énérales dont 
dépen<l,le sort de notre système de communicatious. 

Pour nous livrer à ces considérations, il nom aurait fallu pour guide u11 
travail statistique, tel que ceux qui ont été publiés en France et ailleurs; mais 
la nouvelle adrninistrat ion a dù se constituer, en 1830, sans aucun document, 
les archives se trouvant à La Haye, et nous sommes réduits aux l'enseiane~ 
ments partiels péniblement recueillis depuis 1830, et qui restent à coordonner 
dans un ouvran·e d'ensemble. 

Nous nous renfermerons dans un aperçu succinct, divisé en quatre périodes: 

1 ° Pdrïode a.nulr-ùsuro tl la conquête des provinces belges j)(.t'>' la France , 
2° Réunion de la Bely1·que a la France, 179S a 181-1- ; 
3° Rénm:on de la, Belqique à la Jlollanrlc, 1814 à 1830; 
-~0 Emistence 1:ndépcndante de la Belgz"que) 1830 tl 1837. 

PREllIIÈRE PÉRIODE. 

Lorsque les Pays-Bas autrichiens ont été conquis par la France, les corn 
muuications, tant par terre que par eau, étaient déjà, daus la plupart des 
provinces, très-remarquables et très-multipliées; ces cornmurrications étaient 
dues presque toutes au système de construction par octroi de péases, qui 
n'est autre chose c..1ue la taxe des barrières. Cc serait un curieux document qu~ 
le tableau de nos communications en 179(>; les réclamations faites par· plu 
sieurs villes poul' revendiquer <les routes réunies au domaine de l'État, à fa 
suite <le la conquête française, ont amené mon prédécesseur à recueillir uu 
grand nombre <le matériaux. Le travail qui a été fait par ses soins démontre 
que c'est au système de péages, appliqué aux routes, que la Belgique est rede 
vable de la majeure partie de ces voies de communications; que, dès 1639, 
le système de concession de péages, à charge d'entretien, y était connu et 
Bénéralement en prutique. 

Un octroi du 11 février 1639 a autorisé 1a ville d'Anvêr•s à coustruire , 
moyennant la concession des péages à y percevoir', la chaussée d'Anvers à 
Mercxem. 

Un autre octroi, du 18 septembre 1649, a autorisé la même ville à con 
struire , aux mêmes conditions, la chaussée d'Anvers à Contich. 

- Les octrois du même ffènre accordés dans le cours du xvur- siècle , soit à 
des 'Villes, soit à des particuliers, sont en très-grand nombre. 
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D'anciennes ordonnances , et notamment une ordonnance du n avril 
17Hû, prouvent qu'à celle époque la taxe <les harvièros se percevait sur les 
1·011tcs de l'l~taL. 

Ces actes <lérnontl'cnl que i sauf une interruption de quelques années dont 
nous aurons occasion de parler , la taxe des barrières se perçoit . en BclGiqw,, 
depuis deux siècles. 

Un fait non moins important, c'est que le système <le concession <le péages 
,t été introduit en Ans-let.erre postérieurement à l'époque de son application 
O!l Belgique, puisque l'acte du parlement anrrlais qui autorise l'établissement 
des premières barrières, date de 166:2. 

Ainsi, l'Angleterre peut être considérée comme ayant suivi l'exemple de la 
Belgique. 

L'Angleterre, en nous imitant, a pleinement justifié le système; ses routes 
sont entretenues avec un soin tout particulier; généralement on les cite comme 
<les modèles. 

Différentes causes contribuent à ce résultat; l'on doit surtout l'attribuer au 
fonds spécial, créé par· la perception de la taxe. 

Parmi les causes secondaires il faut rangel' : 

1 ° La nature du sol et l'excellente qualité des matériaux ; 
2° Les dispositions législatives, qui obligent chaque paroisse à entretenir _en 

bon étatles chemins qui traversent son territoiro , soit par des prestations en 
nature ou en argent, soit en faisant usas:e du moyen mixte d'un péage et d'une 
prestation supplémentaire en journées de travail, lorsque ces chemins ont été 
érigés en routes à barrières ; 

3° L'uniformité du climat qui, quoiqu'assez constamment humide, est 
cependant moins sujet aux grandes a verses qui dégradent si souvent nos 
routes; 

4° La police sévère sur le poids des voitures et la largeur des jantes des 
roues; 

:5° Enfin 1 1a multiplicité des voies navigables qui dispensent de transporter 
les lourdes charges par terre, de sorte que les routes ne servent, la plus 
grande partie <lu temps, qu'au transport des voyaseurs. 

Sous le rapport de la régularité du tracé el de la largeur, les routes de 
l'Angleterre ne peuvent en général pas soutenir la comparaison avec celles de 
la Belgique; en Angleterre, la largeur des roules présente des variations con 
tinuelles; elle se réduit quelquefois de 5 à 7 mètres. 

Ce manque. de régularité provient de ce que, depuis l'introduction des pre 
mières barrières, l'on a appliqué successivement, en raison des besoins crois 
sants de l'agriculture, du commerce et de l'industrie, le système de péages à 
beaucoup de chemins vicinaux qui, par là, sont devenus des routes, mais qui 
ont conservé leur première Îl'régularité et souvent le peu de largeur que com 
portait leur ancienne destination. 
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Les harrièros ne so11I pns placées ii des distances t~tpilrs; los cmplnccruents 
\ aricnt scion 1<~1-, convenances des localités : plus multipliées d •. rus le ,,oisinar,e 
der; villes, elles sont quclq uefois , dans l'inuu-ieur des terres, éloiguées les n nes 
de;:; autres de 12 .'t lG,000 mètres. 

Nous uurous occasion, en parlant de nos routes, de fairl' usaue de ces 
éléuicuts de comparaison que nous complétons eu trunscris ant uu tableau dt'. 
péup,-es. 

Tableau des droits à payer à, la barrière de Small-Heath; sur la 
route de Coventry à Birnunqliam, pour une distance de 9 milles 
( f 4,484m,05 ). 

Pout· chaque coche, chaise, etc., tiré par 3 0111m plus graml nombre de chevaux. fr. 1 13:-i 
Pour voiture de même espèco , tirée par doux chevaux. . . . . • 0 927 
Pour chaque chaise, etc., à quatre roues, tirée par un cheval. . • 0 618 
Pour un cheval, jument, cheval hongre, mule ot âne. • . . 0 11 
Pour troupeau de-bœuls et autre bétail, par chaque vingtaine . . • l '.23 
Poul' troupeau de veaux, porcs, chèvres, moutons, par chaque vingtaine. O l50 
Pour chaque chariot avec roues li jantes de 6° (0"', Hi2) de lurgeur, . 2 47 
Pour chaque chariot avec roues à jantes an dessous de G0 (Om, 1o2). . . . • l 81:l 
Pour chaque charrette avec roues ù jantes <le 6° (0111,lo2) de largem • l 24 
Pour chaque cha rrettc avec roues ù jantes au dessous de 6° (O.n, rn2). O 927 
Nota, La chaux doit payer 11n droit. 

li est à remarquer •1uc ~ d'après ce tarif', le bétail de toute espèce est soumis 
à la taxe , ce qui n'existe pas en Belgique, où les bêtes à cornes ne paient que 
lorsqu'elles sont attelées. 

DEUXIÈlllE PÉRIODE. 

li paraît qu'à la suite de la conquête des provinces belges, le gouvernement. 
français, tout en réunissant au domaine <le l'Élat les routes construites pa•· 
octroi, y laissa subsister les péages; cet état <l'iuér,alité ne pouvait se perpé 
tuer; il fallait ou abolir les péages dans les départements belges, ou étendre ce 
système à la France entière. C'est au moyen de la corvée qu'on avait construit 
et entretenu les routes en France; la corvée étant abolie, on avait été obligé, 
au défaut d'un fonds spécial provenant de péages, de mettre les frais d'entretien 
des routes à la charge de l'État. On résolut en 1797 de suivre l'exemple des 
provinces conquises, et, pal" un message du ~6 ucrminal au 1v, le Directoire 
exécutif proposa au Conseil des Cinq-Cents d'étahlir une taxe des barrièrcs 
sui· toutes les routes de la république; après avoir décrit l'état de dégrndation 
des I outes et indiqué plusieurs moyens, le Directoire s'exprimait en ces terrnes : 
(( Parmi les moyens auxquels 011 peut recourir, il en est uu pleinement justifié 
)) par ses succès dans plusieurs des États les plus florissants de l'Europe, c'est 
n \'établissement de bureaux où l'on fait payer une taxe pour le passa!}e des 
)> voitures, ainsi que des bêtes de somme, en raison du fardeau qu'elles trans- 

b) ..• 
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)) pl)rfent cl des distanccs , et I'applic.uio u de ce produit à l'ouu-eticu des 
n roules, quelquefois mèrue au rcmbourserucut des ,tépcnses de premier 
)) étahlissernent. Depuis plus tle dix ans, celle idt"e a {té propm,é<• pour la l<'1 a11cP 

>> par des hommes de Lut, •iffalernent versés r lan s l'admin is trn tiou , et ils 011! 
» tous Iiui par se convaiucre des précieux arnntages qui devaient <'li I ésulter ..... 
>> D'un autre côté , n'avene-nous pas J poU,>' ainsi dir«, sou s les yc11œ Les bons 
» effi!ts rin ce 1·1yime sur u11e petite pwl'tie de notre terrrtoire , !a ci-deoenu: 
)> Belqique? Faudr-a-t-il détruire cette excellente métho do , pom· amener 
n l'uniformité avec les autres départemeuts de la rép uh lique ? Ou plutôt , 
)) ceux-ci n'out-j ls pas le dl'oit de réclamer les ressources (l'trnc i ustitu+iou 
)> dont une lonrrue pratique a si bien déruontré les ava11tagf'S ( 1)? ,i 

La proposition <lu Dircctoiru exécutif', ;1doptéc pa1· le Cou:-ieil des Cinq-Ccut-. 
le 30 frimaire an 1v1 fut, une première fois, rejet ée pat· le Cousril d os Anciens, 
le 6 u:erminal au v, et adoptée plus tan! par le même Conse il ; la taxe dei> har 
rières fut défiuir ivenient consacrée Cil p, incipc par· la loi du '..::i Fructirior' an , , 
réglée paa· la loi du 9 vcudémiairn au v, el celle </11 :3 nivôse nu v1. te n'est 
donc que Jans le cours <le lan v1 que la taxe a commencé à t)ln! pel'çnc; elle 
a continué à l'être au milieu d'une foule d'abus , jusqu'au mois d'avril 1806, 
où elle a été défiuitiverueut abolie el remplacée p:H' une taxe sur le sel à l'ca·~· 
iraction. des marais suliu«, taxe r1ui, toutefois , ne fut jamais constituée en 
fonds spécial au bml8'et. 

L'abolition de la taxe des barrières est aujourd'hui , eu Fra nce . l'objet des 
regl'ets des esprits les plus éminents; nous croyo111; devoir reprodu in dans uue 
note (:2) l'extrait d'un rapport extrêmement remarquab lc ~ pl'(~se::I<~ à la 

(1) !Uonileu1· universel, n° 2015, 2)5 germinal an t v , 

(2) "Nous ne remonterons pas au dela d11 règne do Louis XV, parce que c'est alors qtle 
le grand essor a été donné : pl us de six mille lieues de rou tes, eu effet, ont été 011 vertes sous 
ce règne, et on est étonné du peu de sacrifices que le trésur royal a faits pour cela. Il n'y a 
guère ooncouru, dnus les pays de c·ènérnlités, que p,mr les ouvrages d'art; dans les pap, 
d'étals, tout a été ù ln charge de ces pays. Les contrtbutions spéciales levées JHu· les états , 
et, si je ne me trompe, dans certaines localités, quelques prestations <le trnvnil eu nature y 
ont suffi. Dans les généralités, tout ce qm n'est pas 011vragc d'art a do no été fait au moyen 
de la corvée, et cela jusqu'à "M. Turgot, qui a remplacé la corvée dans le Limousin par le 
travail à prix d'argent, soldé au moyeu de quelques additions à de certaines impositions. L,1 
corvée était certainement la plus rude et la plus injuste de toutes les impositions, puisqu'elle 
ne portait que sur la classe la moins aisée do la société, puisqu'elle exigeait, sm~s 1o payer, 
le travail de l'homme qui n'avait que ses bras pour vivre : mais enfin, telle qu'elle était, et s, 
odieuse qu'elle pût être, elle a produit de gr~nds résultats, et cela n'est pafo. étonnant, quand 
on songe à la valeur qu'elle représentait. La commission de 1811 admet qu'elle représentait 
18 ~illions. M. Necker la poPtc ù 20 millions; mais on 11cnse que c'est plutôt l'effet utile rie 
la corvée q11'il apprécie à cc taux, que les sacrifices réels que cet impôt faisai! peser sur la 
société. L'auteur d'un article inséré dans l'Encyclopédre pré~cntc une é vu Iuation de 30lm1llium. 
Dans les œuvres de M. Turgot, on trouve une estimation qui s'élève j ns qu'à oO nullions. Entre 
tous ces chiffres, quel est celui qui mérite le plns de coufiancc ? Il serait dillicile rie le dire. 
Voici cependant un document qui donnerait à penser que ln plus hante des estimations n'est 
pas très-loin de la vérité. On trouve dans un mémoire communiq11é à M. Necker le 2.3 se11- 
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Chambre des Puirs, le ü octobre 18'.2H~ par le hn.1·011 Pasquier; nous irn,i:.lerons 
sur les points suivants : 

1° II résulte de ce rapport 1p1e 1<! p1'u de succès de la laxc des ba rrièrr-s r-u 
France 11c peut. ètr e Ïll\UtilH~ connue u n argt:t:tJ(•;i! cnt:ll'e son maintien 1·n 

tcurbrc 1777, pnr I\I. I'intcndant de 111 province de Clrampagnc : 1° que la corvée, en Cham 
pagnc, ocoupnit I Oli ,/400 hommes et üü, 700 bestiaux ; 2° qu'en évaluant ù '20 sous ln journée 
d'un homm« et ù :10 celle d'un cheval. et en ne sn11posanl même quo 10 jours de travail au 
lieu do 12 qu'on pouvait ('xigr1•, la dt:pcnse c11 nrrrenl duit repi-ôsentéo pnr une somme do 
2,:rno,000 livres, cnvirou ; ;~o 11nc sur ces ~2,li00,000 livres, 100,000 seulcmr-nt élnif'nt appli 
quéos aux eonstruotions neuves, et '2,/400,000, aux entretiens; lf0 que ces 2,1100,000 livres 
étaionts réparties sur un développement <le 600 lieurs <le routes environ, ce qui porte à 
/i,,000 Iiv rr-s la part de chaque lieue, c'est-ù-d ire , à peu près à la somme qu'on dépense 011 

Angleterre polir une iuèmc longueur. 
11 1l fout remnn[UCI' quo l'estimation <le'2, '!00,000 Iivrca.ne comprend ni les indemnités qu'i] 

faut payer pour la fouille des terrains, ni le prix des mntér-iaux qui ont une valeur quand 
on los puise dans des carrières <léjù en exploitation , ni le loyer des voilures, ni l'usure de ces 
voitur-cs et des humais, etc. Ainsi , par exemple, la voilure à trois colliers figure dans la somme 
précédente, pour le prix seul de la journée do trois chevaux, c'est-à-dire pour 4 livres 10 sous, 
et aujourd'hui on la paie 0, 12 etlü francs, sui vu nt les localités. On peut juger, <l'après ce qui 
précède, quel puis-u nt moyen la corvée mettait à la disposition des autorités qui l'etuployaient , 
et combien les ressources qu'on affecte aujourd'hui à l'entretien des routes sont inférieures 
à celles qu'on appliquau autrefois à cette destination. 
"La corvée , supprimée en 1776 par toute la France, fut rétahlie avant ln fin de 111 ruôrne 

année, el n'a été définiti vement abolie qu'en 1786. ~2 millions avaient été portés sur l'état 
des dépenses de 1787, pour assurer, en la remplaçant, le service des ponts et chaussées ; 
mais cette somme ne Iut pas réalisée , ù beaucoup près, dans le cours de cette on née: à plus 
forte rnison dans les années suivantes; et non-seulement les travaux neufs, mais l'entretien 
mèure , furent privés des secours nécessaires pour subvenir à leurs besoins. 

,. Bientôt la révolution vint ngg:raver cc mal, en y ajoutant tous les désordres qui étaient le 
plus capables de le porter au comlrle, Tout le monde sait clans quel état de <légTa<lation les 
routes étailiut tombées, lorsqu'on cntreprit , en 1797, de les rétablir au rnoyen de la tnxe 
<l'entretien 1ierçue aux barrières qui furent alors établies. Cette taxe, proposée par u11 mes 
sage du Directoire exécutif du 26 germinal an IV, adoptée par le Conseil des Cinq-Cents le 
30 frimaire suivant, rejetée par le conseil des Anciens le6 germinal an V, adoptée plus tard 
par cc même Conseil, vit l'ur,9e11re, nvnit été déflnitiv emont cousacrée par la loi du 24 Iructi 
dor suivant, L'art, 0~ de la loi des finances du 9 vendémiaire an VI, porte : u Les har rièros 
» et bureaux ne seront établis que suocessi vement, et seulement sui· les routes ou parties de 
n routes pl'éalablcment mises en bon état de réparation. Les premières seront placées aux 
n avenues <le la commune de Paris, d'où elles s'étendront {P'aduellement jusqu'aux Iron 
,1 tières. » Ln prescription posée dans la première partie de cet article ne fut évidemment 
point observée, 
" Une loi du 3 nivôse an VI, régla le tarif des droits à percevoir et créa une régie provisoire 

eu attendant qu'il devînt possible d'affermer les barrières. Ce n'est donc que dans le courant 
de l'an VI, que la taxe d'entretien des routes a été mise en vigueur .. Elle a continué d'être 
perçue, au milieu d'une foule <l'a bus, jusqu'au mois d'avril 1806, époque où elle a été défi. 
nitiveruent abolie. Dès le 7 gerrninol an VIII, une loi avait diminué, dans une assez forte 
proportion, le tarif des droits à percevoir, 

n On n'a point de notions très-exactes sur le produit de la taxe de l'entretien des roules: 
jamais comptabilité n'a été plus obscure. Le nombre rles receveurs a été <le pins d(' deux 
mille, et le plus grand nombre, sans doute, n'a rendu 11uc des comptes irréguliers. Ot1 voit 
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Belgique 1 d'abord, parce que, de l 7H7 ù 1806, le pm<l11it de la taxe fut eon 
st.nnment détourné de sa véri tablc destination 1 l'entretien el. l'amélioration 
des routes; ensui le., parce que1 le système de perception étant vicieux, il en est 
résult{- iles abus et des dilapidations qui ont excité <les plaiutes nombreuses et 

rl.rus un rnpport de M. Crctct , en date d u 
a pu se procurer, il évalue les recettes : 

De l'an V 1 ù . 
Do l'an Y ([ à. 
Do l'an VIII à 

fl brumaire an IX, que, d'après les éléments q•t'i i 

fr. 3,317,04;} 2.7 (l) 
14,94G,9H 70 
u,rnrn,n1.1 90 

" L<:t que le pr-oduit , affaibli par les modifications prescrites pm la loi <lu 7 gcl'minal an VIH, 
n'ntteindrait pas, en l'an IX, 10,tiB0,9 lO fr. Qu'on défu lquo maintenant de ces produits bruts 
tout cc qu'il a fallu payer en salaire et en frais d'administrution , en remise pour des r'ece 
veurs , inspecteurs et contrôleurs, et on verra combien ont été faibles les allocations qu'ont 
Tt>çucs les routes sous le régime de la taxe d'entretien. 

,, Cependant on ne peut nier que la restnur-ntion des roules n'ait lité un des plus constants 
objets des efforts du go1Lvernernent qui a précédé la Ileatauration ; mais il est vrai de dire 
<tue ces efforts furent couronnés d'un succès plus grand et plus prompt qu'on n'avait lieu de 
l'espérer; il est cependant bon d'observer que, sous ce gouvernement, ù côté des pins 3-randcs 
et des plus mémornblos créations, l'entretien proprement dit n'a jamais pu atteindre le <legr,.i 
de perfection dont il était susceptible , que les restaurations même n'ont pas été complètes ù 
beaucoup près. On en trouve la preuve dans le travail de la commission <le 1811. Ainsi , OH 
y voit que, sui· onze mille lieues de routes <le première et seconde classe, contenues nlors 
entre le Ilhin , les Alpes, la Mer et les Pyrénées, quatre mille lieues seulement étaient consi 
dérées comme pouvant être mises à l'état d'entretien simple, et que les sept mille autres 
avaient besoin de fortes restaurations dont la dépense était estimée ù 44 millions; c1 la vérité, 
le travail de cette commission portait, comme nous venons de le dire, sur une plus g-r:1n<lc 
étendue de routes que celles appartenant ù la France aujourd'hui; mais il fout aussi remar 
que!' que les routes a voisinant la frontière d'alors, celles <le la Belgique, par exemple, étaient 
certainement les mieux entretenues, celles qui avaient le moins besoin de répurutions 
extraordinaires, et qu'elles ne font plus partie de notre circonscription. Les routes laissées à 
hl charge 'des départements, et estimées à six mille lieues, auraient donné sans aucun doute 
des résultats encore moins satisfaisants. Que conclure de tout cela, si ce n'est que les routes 
entretenues sur les fonds communs du trésor, out toujours reçu des allocations au-dessous 
de leurs besoins? et cela est presque inévitable; elles out à lutter avec trop d'autres dépenses 
qui out aussi leur urgence. Ainsi, en 1811, au moment où ln commission fut assemblée, il 
n'était attribué 11our l'entretien des routes des trois classes, estimées ù quinze mille lieues, que 
18 millions sur les fonds du trésor, plus 3 millions environ de contributions locales, ce qui 
ne suppose que 1,400 fr. par lieue. Aussi cherchait-on à remédier a cette insnflisance , et 
c'était l'objet du travail demandé à la commission. Malgré la sage&se des vues qui y furent 
développées, elle n'avait pas une latitude de pouvoir suffisante pour remédier au mal. Il n'est 
donc pas étonnant que le gouvernement de cette époque ait remis les routes au gouverne 
ment royal dans un grand état de dégradation, qu'ont dû accroître sensiblement les évène 
monts de la guerre de 18 U et 181n, et auquel ne pouvait remédier la médiocre allocation 
de 1 l,o00,000 fr. faite pour leur entretien par le budget do 181 !$, allocation que les charges 
dont l'État s'est trouvé aocahlé dans les années suivantes, n'ont 11m·111is d'augmenter un peu , 
que bien tardivement. 

n Mais, s'il est nécessaire de trou ver des ressources pour suppléer ù une insuffisance si ma ni 
f este , si les efforts que po11rrn faire encore le trésor restent évidemment au-dessous de ceux 

( l) C'était la première nnnée de I'établ i~sam,rnt de; LaJJ ii,1 c,. 
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fondées et qui ont foit naître, contre celte iustitutiou 1 des préventions qrn ~ 
aujourd'hui mèmc , sont loin d'éuo eflacées ; 

20 Sous les dîfféreuls nou, ernemen !s qui se soul succédé en France, les 
roules de cc pnys se sont const.uu uicut trouvées en mauvais état , la moitié ou 
le Liers de ces voies de oommunicatious étant souvent hors d'état d'cutrctiou : 
l'unique cause d'une situation aussi fûchouso est l'insuffisance des fonds et, 
selon l'opinion du rapp orteur , celte cause existera ta11L qu'il ne sera pas créé 
1111 fonds spécial aux routes ; 

3° En JB14, époque de la séparation de la Belgique, les routes de ce pnys 
<{laient celles qui, <le tout l'empire Frauçais , avaient le moins besoin de répa 
rations extraordinnires ; une situation aussi satisfaisante ne pouvait être qne le 
résultat de la solidité de nos roules et d11 soin avec lequel elles avaient éLt\ 
entretenues jusqu'en I 7rn5 ; cur l'on ne peut adrncl.tre <pie durant la réunion le 
uouvc1·ncmcn t français ait fait porn· les roules de la Belgique, plus que pour 
les autres roules de l'empire, surtout si l'on considère que très-peu de routes 
de uot r e pays pouvaient èue cnnsid érécs comme de rrrandcs voies militaires, 
plus soiu11écs alors <tue les aul rcs routes : ces gra11des voies militaires passaicut 
presque toutes, surtout. depuis la r,ucnc d'Espaane ( de 1808 à 181-4 )1 par 
l'ancienne France , dans la direction du Hhin aux Pyrénées; 

que réclament des besoins avérés, où. el comment trouvera-t-on ces ressources? Les combi 
naisons financières peuvent varier, sans don te, mais les éléments n'en sont pas cependant très- 
110111hrcux. Quand on sort des allooations annuelles portées au budget général do l'f:tat, on 
ne trouve que le secours des emprunts au compte de l'Jttut, si l'État consent à emprunter 
pour cet objet, puis celui des impositions locales perçues jusqu'à présent, par 1a voie des cen 
times additiunncls. Ne pourrait-on pas y ajouter quelquefois celui <les prestations en nature 
ruchetahles en argent ? Et serait-il possible de revenir m1 système des péages par l'établisse- 
ment des bnrrièrcs ? Ce sont deux graves questions que la couuuission aura il examiner . 

n Quant aux barrières, étnblies dans un temps où l'ordre était loin de régne!' dans toutes les 
parties de l'administration, mal organisées, plus ma! administrées, n'ont-elles pas été j11gées 
principalement par ces ahus ? Elles avaient, d'ailleurs, l'inconvénient de reporter tous leurs 
produits nu fonds général, lequel était ensuite réparti, comme de rnison , lù où les dépenses 
étaient jugées les plus urgentes, Ainsi on pnyait s111· un point pendant nue, deux, t ro is uunécs 
de suite, avant qu'aucune réparation fùt Iaitc stu- ce point, et lu roulage était embnurbé , la 
chaise de poste versait il dix pas de la harrière où l'un et l'autre vouaient d'acquitter le 
péage. Rien lie plus intolérable sans doute ; mais si 10 produit do chaque péage pouvait être 
affecté spécialement à ln réparation et ii l'entretien des parties de routes parcourues par ceux 
qui le paient, si rien ne pouvait détoumcr cet emploi, si la perception ne commençait que 
quand la route est mise en état, si elle était soumise à une inspection locale plus intéressée 
tout i~ la fois ù la prot~ger et à la ruainten ir dans de justes bornes, ne scrnit-il pas possible 
al ors que l'établissement des barrières fût considéré d'un œil plus favorable? Quand nous 
voyons le grand parti qui en est tiré en Angleterre, en Hollande, en Belgique, en Angleterre 
surtout, où on est aussi jaloux qu'nilleu rs do la faculté (le se déplacer, et où l'on hait, autant 
et plus qu'ailleurs, tout ce qui peut produire gêne et contrainte, sernit-il s,1ge do renoncer, 
sans le plus profond examen, à l'emploi d'un moyen qui produit de ~i bons résultats dans les 
pays où il est adopté? 11 

( Extrait au rapport p1·bsrmle h Ia Chambre des Puirs , Le B octolire 18~8, par /l1, la baron 
Pasquier, ancien direcfeu,r des r•rmls el cluutssées, atf/ourd'!uu ch.ancelier de .Franc/:',) 

3 
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-~0 Le I appo11<i111 de la Chambre des Pairs, C'll iudiquau! la la xc de-; bai I ières 
corn me un des moyeus de créer, en France, t111 Lo11 système de routrs , eit.e i'I 
l'appui d1• sou opinion les hons n'.·.sultats obtenus pat· ladoption de c e sy-,,tônw 
1•11 Angletenc ~ eu Holla11<lc et e11 Heliçi11 uc ; et ccp cudnut , ù. l'épo1p1c Je Cl' 
rnpport ( Cil ]U2H ), la J~elaiquc étaiL Ioiu Je joui1· de tous les avantnucs d11 
1,ysU•rnc, puisque le produit de celle taxe n'était pas, ù beaucoup p1ès1 affeclt: 
ex elusiverueut ù l'cut retien eth l'auiéliorntio u de t.P.s rutiles; 

;,0 Eufin Je rapporteur revicnt, à plusieu: t., rcpriscs , sur l'uliliLJ du fonds 
spécial affecté aux roules, et. d'une taxe <les barrièrcs ; celle opinion , énoncée 
ù la vérité, avec u ne certaine réserve, est remarquable, lorsque l'un SOll{Je aux 
préveutious qui existent euco re eu Frauee contre le rétablissernont de cette 
tnxe. 

T:ROISIÈlUE t•ÉJlIODE. 

Iln arrèté du Hl mars,1814 des commissaires 3é11éraux des puissances alliées, 
rétablit, à da ter du pr avril suiva nt , la taxe des barrières (1). 

Cet arrêté est motivé sui· la nécessité d'asuut-er l'entretien <les routes, mais 
il n'y est pas dit d'une manière formelle que la totalité <lu produit de la taxe y 
sera affecté. 

Un arrêté du 16 mai 181li déclara que le produit de la taxe constituerait un 
fonds spécial, affecté à I'eutrctien des routes. 

Un anèté du priucc souverain ( Guillaume d'Orange-Nassau ) du 13 février' 
181:5, maintint la taxe des barrières, telle qu'elle avait été établie par l'arrêté 
du 19 mars 1814, mais sans faire mention de celui du 16 mai suivant , relatif 
à la création d'un fonds spécial. 

Cette destination fut indiquée par l'art, 220 de la Loi Fondamentale de 18151 

portant que les droits payés aux barrières, ponts et ëcluses, sont affectés d, l'en 
trotien. et a l' anuiliora.tun, des chau ssees , po1tts 1 canaux et riv·iei·es naV1"gables ). 
que I'eacedarü, s'-il y en a., demeure rése1·vé poiw les dépenses de méme nature, 
dans la méme province , a la seule exception des droits p(wçus sur les grande.,; 
comsnumioations du 1'oyau,me) dont l'e:ccùlant peut />t1·e employé Mt:1: même, 
fin«, la où le roi l'ordonne. 

En vertu de ces dispositions, le gouvernement des Pays-Bas cootiuua à perce 
voir la taxe des barrières, mais taules les opérations relatives à l'emploi de son 
prrnfoit ne sout pa:-- counues ; le gouvernetne111 accordait des fonds selon qu'il 

-------------· ·--------- 

( 1) C'est à cette eircunstunce qu'est due proùaLIP111t•11t ln non-cuînoidencc des I.Ja11x de~ 
bnrrières a\'CC le connuencemcnt de l'année Ilnaucrèrc. 

li est vrai que les baux de l'entretien des routes commencent seulement au ter avril. 
li l' auruit des inconvénients ruatéricl , ù scinder l'hi ver et à repol'ler le commencement dch 

bauv annuels d'entrct icu , au ]''' janvier. 
li y aurait plus de certitude dans le vote du budget il faire coïncider les hnux des hm-rières 

avec l'année Iiunncièr-c (l)O!J, pay. 14 et io;. 
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le j11ucait eouvcua hle ponr l'cnt ret ieu des roules <le 110 et de je classe, et il 
dispos,iit de l'excédant avec toute ln latitude quü lui d ouna i! l'article -;2,2;> de lél 
Loi Foudnmeutnle , eu vertu duquel il pouvait nllecter aux rrrarnles connnuui 
cations de la Hnllaude le prndnit des roules de la Helaiquc, 

Bientôt le uou,c1·ucrueul imposa aux pruviuces la chargp de lentrel ieu des 
rou Les de 2° classe, s0 bornant à Inn· allouer dr-s-subside» qui étaiPnl loin d,, 
su {Vire aux frais de cet entretien. 

E11{in les routes de 11•0 classe furent remises au syndical d'amorli~serncut 
q11i en perçut les revenus cl pourvut à leur entretien. 

Tout ce qui s~ rattache aux opérations du syndicat est encore un mystère. 

Eu 1830, les roules de la Belgique éraient en général en bonne situation. 

Nous avons vu que le Conrr1·ès national a, par ses décrets du (j murs HJ:~l 1 
maintenu la taxe des Ixu-rières. 

Ces décrets, présentés dans la séance du 3 mars, ont été votés dans celle du 6; 
il n'est resté prcsqu'aucune trace <le celte discussion ~ qu'il serait si important 
<le connaître (1). 

Le cahier des charges, qui forme le troisième décret, porte, article 2 : que le 
bail sera d'u,1w année). d'où l'on a inféré que les trois décrets devenaient sans 
effet après ce terme. 

Session de 1B3 L à 183:2. 

tes décrets du ü mars 1831 ayant été considérés comme obligatoires seule 
ment pour l'a1111éc1 de nouveaux: projets de loi ont été présentés ù la Chambre 
dans la séance du 27 février 1832 (~). 

Conformément aux conclusions d'une commrssron spéciale, la Chambre 
écarta les nouveaux projets ; par la loi clu 8 mars 1832, renfermant quelques 
modifications, les décrets du Coug+ès furent pro rosés jusqu'au I= avril rn:3:1. 

Session de IH32 a 1833. 
Le 8 février 183.2 le ministre de l'intérieur présenta trois projets de loi, qui 

furent soumis aux scctious , la section centrale fit son rapport le 2:'j février. et 
en p1·oposa l'adoption avec quelques modifications. 

( 1) Le rapport de ln commission du Congrès n'a pas été imprimé. Voyez la collection de 
l'lnrlepemlant, séauoc du 6 mars 1831, n° 31; l'Union he{l/e a cessé dt> parain-e le 3 février, 
l't le llionileur date seulement du 1o juin de cette année, 

(:!) L'exposé <les motifs a été imprimé séparément in-octavo, sans numéro d'ordre. Le r·c1p 
port de ln cuuuuisslon n'a point été imprimé; il est analysé dans le ll:!011iteu1·, n° 67, séance 
<lu ;5 mars 18~'.2. 
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Ces trois projets, volés par l'une el l'autre chambre, cl, sanctionnés par· 11• 
roi sous la date du l8 mars 1833, out rcmplncé les décrets du Co ngrès national. 

Session. do 1833 à 183-L 

Le 7 février 183-1, le ministre de J'iulérieur présenta un projet Je loi a yaut 
pnu!' objet de proroger les lois du l8 mars 1833, et consacruut quelques modi 
fientions, et, entre autres, la conversion monétaire à raison de tleu:» centimes 
7w1· oentiéme de /lori'1i. 

Ce projet, légèt·ement modifié, est devenu la loi du L2 mars 183--1-; cette loi 
et les trois lois du 18 mars 1833, constituent l'ensemble de la lésislatiou. 

Session. de 1834 à 183t>. 

La commission chargée par la Chambre, dans la session de 1833-1834, 
d'examiner la proposition tendantc à pm.roge1· d'une année les lois du 18 mars 
1833, avait exprimé le vœu qne ces lois fussent soumises à une révision et 
votées d'une manière indéfinie, en faisant <l'ailleurs ressortir' les avantages des 
haux de plusieurs années (l ). 
Pour accéder à cc vœu, le ministre <le I'intérieur présenta, le 19 février 183S, 

trois projets <le loi, dont le troisième consacrait les baux de trois années. Sauf 
celte disposition nouvelle, ces projets ne faisaient t1uc reproduire, à quelques 
modifications près, les lois du 18 mars 1833. La commission spéciale se monu a 
favorable à la proposition (2); la Chambre en jugea autrement : elle décida 
que les lois du 18 mars 1833 et du 12 mars 1834 seraient simplement pro1·0- 
gées d'une année, sans la moindre modification : tel fut l'objet de la loi <lu 1 B 
mars 183::5. 

Session de 1835 r6 1836. 

La tentative faite en 183~ ayant été sans résultat, le Go11ve1·ncment proposa, 
le 29 février 1836, la prorogation pure et simple, pou1· une année, des lois du 
18 mars 1833 et du 12 mars 1834; prorogation qui fut l'objet de la loi du 
23 mars 1836. 

Session de 1836 a 1H37. 
Enfin la même prorogation fut renouvelée par !a loi du 6 mars 1837, 'pour 

l'année 1837 à 1838. 

Il résulte de ces faits, que les lois du 18 mars 18:!3, qui ont remplacé les 
décrets du Congrès national, ont été quatre fois prorogées pour le terme d'une 
année; qu'elles l'ont été, les trois dernières fois, sans le moindre changement. 

Le moment est-il venu, après ces épreuves multipliées, de les prorOIJCI' in défi. 

(1) N" 6:2 <les pièces imprimées pur ordre de la Chambre des Représentants, session rie 
18-0~ à l831i, 

(2) N°• 80 et 02 des pièces imprimées par ordre de la Chambre, session de 1834 à 1830. 
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•• 
MONTANT MONTANT 

DE L'ADJUDICATION EN 1831. DE L'Al)JUDICATION EN 1832, 

f ro-vinres. - ·- 
TOTAL. TOTAi,. 

ROUTES ROUTES 
~ -- --. 

DE l" CLASSE, DE 2• cr.ass». l'IIOVll.'i!.IAl,ES, l)E l -e CJ,&..SSE, DE 2/1' CJjAS.SB l'ROV'JNCIAl,ES. 

ANVERS ..•.• , • , ........ 100,435 64 39,185 H) 22,849 OB 171,469 91 104,63[ 59 34,539 68 13,760 ]4 152,931 41 

BRABANT. , • , ..•.•..... 400,582 00 191,587 30 35,524 82 627,694 12 382,116 40 164,931 21 40,888 89 ô87,936 50 

FLANDRE OCCIDENTALE. 89,593 64 72,954 49 37,900 53 200,448 66 68,412 70 61,724 86 32,261 M IG2,4(f.l 12 

FLANDRE ORJENTALE .• Hl2,560 84 73,978 81 8,137 56 2:14,677 24 127,089 95 73,597 88 5,883 GO 206,571 43 

UAINAUT ..•... , ........ 182,592 59 360,613 75 44,444 44 587,650 78 176,613 76 327,G93 l l :J2,973 54 537,280 41 

LIÉGE .•......•..•...•• 46,275 15 120,645 50 8,158 73 175,079 38 54,211 43 1Z2,G77 25 8,793 (l;\ 185,682 34 

LilllBOURl'.I, ... ,. , ..•.... 64,645 50 44,338 62 5,047 61 114,031 73 67,693 ]2 47,671 96 4,2~2 22 119,587 30 

LrXEMBOURG ..... , ...• 71,248 68 26,349 20 . H?,597 88 71,492 05 27,161 06 . 98,65G l l 

NA!'IIUR ....•...... , •... 101,523 81 75,291 00 5,417 98 182,232 79 81,089 92 ô4,835 9i 7,470 89 14",296 27 

1,218,457 85 1,004,943 89 167,480 75 2,390,882 49 1,134,250 4:?. 914,835 98 146,257 49 2,195,343 8\1 

-- ----..- .- -- ..•• .....----......._.______._ 
! 

2,22~,401 74 '-,0-4fJ,O8H 40 

1 
/ 1 



TABLEAU 
DES 

,-'ADJUDICATION Il.ES BARllIÈRES EN 1831, 1832, 1 

DIONTANT 
DE L'ADJU))ICATION EN 1833. 

ll.0UTES ---- --- 
Dl:: 1'0 C:tASS!l, j DE 2,' (,[,ASSE, 1 l'fü)VINCli\l,l\S. 

'1'0'1.' !\ L. 

MONTANT 
DE L'ADJUDICATION EN 1834. 

UOUTES - _,., ...__,. __ 

Dl, 1'" CLASSE, 1 DE 2" cr.ASSE, 1 l'llOVrnCIAl,ES. 

TOTAL, 

lOï,480 00 3,1,590 01 24,585 00 166,055 01 102,837 50 40,790 00 1 24,992.50 1 168,620 00 

384,656 OB 180,349 20 48, l26 98 613,132 26 391,300 00 200,800 00 48,310 00 640,4 lO 00 

82,30] 53 1 74,846 56 1 43,418 00 1 200,656 09 1 70,195 00 1 70,590 00 38,801> 00 179,590 00 

138,910 01i 1 76,719 57 1 7,544 !l7 1 22l, 17,i 58 136,000 00 73,625 00 8,375 00 218,000 00 

194,275 00 1 3M,"?.75 10 l 30,550 00 1 589,!00 10 220,02.11 00 387,2.00 00 30,575 00 6!}7,800 00 

61,015 87 1 128,857 13 1 8,793 65 1 198,666 65 1 61,710 00 130,274 00 9,915 00 201,899' 00 

73,513 23 1 42,687 83 1 5,544 9'i 1 121,746 03 1 70,845 00 34,030 00 4,185 00 109,0BCl 00 
11 

71,724 86 1 28,021 15 1 1 99,746 01 1 64,400 00 26,940 00 ' 01,310 00 11 

85,095 04 1 64,749 95 1 7,740 00 1 157,584 99 1 83,650 00 70,,80 00 14,620 00 169,050 00 

I, 199,061 651 985,096 50 J7G,aœ 57 2,360,461 'i2 1,200,962 50 1,035,0W 00 179,777 50 2,415,760 00 

"-- - ~- ~ 
2,18.4. loB lo '2, 2mS,99I ISO 



~33, 1834, 1835, 1836 ET 1837. 

MONTA:NT MONTANT 
DE L'ADJUDICATION EN 1835. DE L'ADJUDICATION EN 1836. 

- - 
TOTAL, 'fOTAL. 

ROUTES U0UTES 

-- - - - 
OE 1'° Cl,ASSE, DE 2" CI,.USE, J>l\OVINCl.\l,ES, DE l '" Cl,/\SSE, DE 2• Cl,ASSE, PIIOVIJ.IICIALES, 

104,416 67 40,925 00 29,643 33 174,985 00 92,591 G7 46,250 00 '.J.6,583 33 165,425 00 

356,700 00 189,575 00 48,020 00 594,295 00 378,2.00 00 207,925 00 51,825 00 637,950 00 

83,565 00 79,090 00 40,870 00 203,525 00 86,665 00 771080 00 40,385 00 204,130 00 

139,600 00 68,050 00 8,700 00 216,350 00 136,325 00 09,975 00 9,175 00 2l5,47fi 00 

219,200 00 359, 1'25 00 28,925 00 607,250 00 207,475 00 3H4,275 00 28,575 00 H00,325 00 

62,400 00 134,615 00 8,520 00 205,535 00 68,270 00 138,045 00 10,560 00 216,875 00 

69,580 00 33,910 00 3,090 00 106,580 00 72,525 00 46,180 00 3,840 00 122,545 00 

30,88,3 00 n,79o oo • 104,675 00 77,575 00 38,515 00 . 116,090 00 

89,760 00 70,355 00 12,120 00 172,235 00 86,830 00 70,üOO 00 11,740 00 ]f,9,170 00 

1,156,106 67 1,049,435 00 179,888 3:~ 2,385,430 00 1,206,456 67 1,058,845 00 182,683 33 2,447,985 00 

-- - -- - -- 
2,20O,tHl 67 2,26!5,:Wl 67 

1 



MONTANT 
DE L'ADJUDICATION EN 1837. 

- 
TOTAL. ROUTES 

,.., -... - 
DE 1'° Cl,,lSSE, DE 2• CLilSSE, PRO\'INCI.U,ES. 

84,MO 00 39,795 00 26,886 67 151,231 67 

385,800 00 206,875 00 53,930 00 646,605 00 

90,940 00 80,720 00 47,060 00 218,720 00 

131,500 00 7t,oï5 oo 11,875 00 215,o:m oo 

221,975 00 418,850 00 37,22.1'.1 00 6i8,000 00 

65,4~0 00 155,660 00 l0,2i5 00 231,375 00 

73,540 CO 48,000 00 4,745 00 126,285 00 

87,425 00 40,930 00 • 128,355 00 

96,920 00 75,050 00 17,150 00 189,120 00 

1,238,090 00 1,137,555 00 209,146 67 2,584.,79) 67 

' ----- 
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ni ment, en les rangeant parmi les autres lois de principe en matière financière? 

Telle est la question qui vous est soumise. question qui est loin d'être neuve 
et dont la solution affirmative rédnirni! Je contînpycrit annuel des travaux par 
lementaires , et offl'Îl'nit de nouvelles fiicililt:s à I'adrniuisuntio n , sans enlever 
au pays aucune des véritables garanties dont il a besoin. 

Les baux des barrières offrent, depuis 1B31 , <l'année en année, une pro~ 
gTes&ion rernarquable , comme l'atteste le tableau ci-annexé. 

Nous avons déjà eu l'occasion de faire remarquer qu'il n'y a pas de coïnci 
dence entre l'année ûuauoièrc de l'État, qui commence au 1 or janvier , et la 
durée annale <les baux, qui commence au 1°r avril. 

Lorsque le budget de l'année est- présenté , les baux ne sont point encore 
adjugés; on est doue forcé de prendre poul' base de l'allocation le montant de 
ln dernière adjudication. 

Additionnant, d'uue pal'L, les totaux des allocations des budgets depuis 1831 
et de l'autre ceux des adjudications, il n'y a pas <le concordance entre les deux 
résultats. 

C'est ce que prouve le tableau suivant : 



Produù des barrières, depuis I 83 J Jusques 1837, comparé avec les sommes allouées par antic-ipa tion au.x budqete 
des dépenses, 

MONTANT llETEl!IUE 

ANNÉE DATE de l'allocation pour couvrir ADJ1JDICA TIO:X MO;-;TAlH du l'intérêt et 

j 
Ul! LA L')l QIJI ),. Flxi budget annuel I'arnortissement DlFFÉllENCE. OBSERVATIONS. 

DE L'EXERCICE. 
J.E BUDGET. des de l'emprunt DES n.u:x. Di:S BAUX. 

dépenses. des 6 millions. 
j 

, 

. 1 \ . Crédits ou hodget Je (a) f Du 1« avril 1831 
1831 .•.••. 1,ij:28,897 . . . . • . l,218,4ll7 " . \ au 1 c7 avril 1832. 

1 r , 

De I8i:2 .....• Loi du O mai 1832, l,018,8S0 
\ Du l" avril 1852 l 

1 rn,020 . . . • . . 1,134,2!:S0 
n° irn, Bull. offie. l au 1 °' avril 18S6. 

i . 1 l Du I" avril 1833 l 
De l6Sa ...... Loi du 8 oct. 183b, 1,9!57,200 . . . . . . 2,184,U>8 226,9il8 

n"] ,209, Ball. ojfic. au 1 °' avril 18M. 
1 1 , 
\ Du I" avril 1834 ! 

De 18:>.i •....• Loidu20 mars 1814, 2, 1!50,000 '2 ,;,,u 991 8l5,991 ••• • • • ) ,....-..idV, 
n° 210, Bull. ojfic. , au 1er avril 18M. 

1 i l Du l" avril 183!\ 1 De 18S5 ..•... Loi du 17 f év. reas, 2,li50,000 . . . . . . 2,200,0-41 alJ,5,H 
n° 36, Bull. effie. au I•· avril 18M. , 

l 1 - l Du 1~ avri] 183B l 
De l8J6 (~) ..... Loi du 31 mnrsl828. 2,200,000 ~00,000 2,26f.l,30I 65,500 

n° 141,Bull.efftc. \ au trr avril 18.37. 
l 1 
{ ne i- avril 1837 ! De 18r.7 ...... Loi du 18 mars 1837, 2,06l5,000 ~00,000 '.2,375,64!5 110,!54:S 

n° 46, Burt. ojftr;, au }cr avril 1838. 1 
(c) 

1 660,2lS5 1 ; 

1 

e 

e 

..--,. .... ._-, 
e '--"' 

'~ 
e 

\<l 
er 
ur 
es 

:,. 
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Nous verrons (pa,q. 30) qu'il serait facile d'amener- une concordance entre 
l'allocation annuelle et le produit des barrières 1 eu admettant des baux de 
plusieurs années adj usés a vaut le 1 °1• j an vicr , 

D'après l'art. (5 de la première des lois du 18 mars 1833, les fonds prooenu n: 
de la taœe des ha,1·ri/;1·es sur· les routes de pre1niêwe et de dewvthne classe , sont. 
a(Jèctés a l'entretien et à t'mnélz"orution des routes, ainsi q1t'd. i'ounertu ro de 
nouvelles commwn,ioritt'ons. 
011 se fait rrénéralemcnt illusion sui· la somme qui reste disponible pour lei 

construction de routes, lorsqu'il a été satisfait aux besoins de l'entretien et 
<le l'amélioration des roules existantes ; une dépense est fixe et connue a 
l'avance : c'est le montant des baux de l'en uetien ordi'naùYJ; mais cc serait 
une erreur que de considérer le reste comme excédant dispouible. 

Le montant de l'adjudication <les barrières,' du }or avril 1837 nu 1 cr· avril 
1H3B, a été <le fr. 2,37;5,64'.5. 

li a été alloué au b1ulu-eL <le l.H~7, une somme de fr. 2)6:3,301, sur laquelle 
ou a retenu fr. 200,000, pom· intérêt et am.ort.isscmeut de l'emprunt des six 
millions; il est resté 2,0fiS,000 fr. qui ont reçu l'application suivante 

1° Entretien ordinwire des routes. 

L'entretien m·di'nai're des roules est l'objet de haux de trois ans, adjuffés en 
1835 et qui expirent au 1 cr avril 1838. 

2° Entretien eœtraordinaire des routes, 
Les quantités de matériaux étant en génét'al déterminées pour l'entretien 

ordùuure, il arrive que, SUI' des roules très-Fréquentées, surtout lorsqu'il y a. 
des alternatives de gelée et de dégel , ou que la saison pluvieuse se prolonge 
outre mesure , comme en 1837 , elles deviennent insuffisantes; les <lé penses 
nécessaires pom· pourvoir à cette iusullisance , cons tituent l'entretien eetraor 
dùwire. 

L'eutretien orrlùw,fre est fixe; l'entretien eœtraordin aire , , ariable et 
accidentel. 

Durant l'hiver de 1837, il a été nécessaire de faire déhlayei· les nei"ge,"J sur 
plusieurs routes, cas qui n'est pas el n'a pu être prévu dans les baux. 

3° A mëlioratiou : redressement des routes 3 adouoùsement des pentes , 
élrœgi"s:sevwnt des tt·avM·ses des vi'lles. 

Beaucoup Je nos routes présentent des défectuosités dues, soit à l'esprit 
d'économie qui a présidé à leur construction I soit aux vices des études primi 
tives; l'administration s'attache, chaque année, à faire disparaitre quelques 
unes de ces défectuosités. . 
40 A m,.éli'01·ati'on : construction OU, reconstruction d' oum·ages cl' art ) (ponts~ 

aqueducs, ponts-à-bascule) établissement de gardc-OM'j'JS, 

Beaucoup de nos routes , sans offrÏI' de défauts de construction, manquent 
de ponts, sur des rivières ou des ruisseaux que les torrents viennent ffOnfler à 
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lu moindre pluie; manquent de gan.ie-coq)s aux bords des riviè. es ou dt•,~ 
précipices. 

('i0 Plasitations, 
li est il désirer que celles de nos routes qui offrent une laq;eur suffisaute 

pour ({lie le milieu reste ù découvert 1 puissent être bordées d'arbres; ces 
arbres seront à la fois 1111 arrrément et un produit. 

Les plantations ont tfl.é considérées comme uavnux d'amélioration et les frais 
en ont été Imputés sur le fonds des barr ières. 

Le produit brut <les coupes d'arbres revient iut<'-rrralement au domaine 
connue recette de l'État; il en résulte que. chaque fois que le dl!partcment des 
travaux publics autorise une coupe de vieux n rhres , il s'appauvrit, la nou 
velle plantation devant se faire sur le fonds des bai-rières. 

La Chambre pensera sans clout.e qu'il sernit juste, ou de faire rentrer le 
produit des plantations des routes dans le fonds spécial des routes , ce qui 
exigerait une loi nouvelle; ou de porter au budget des travaux publics un 
crédit pour plantations 1 ce qui serait le parti le plus simple; cc crédit 
constituerait une sorte de dédommagement (1). 

(i0 Personnel subalterne en dehors du, corps des ponts et ohauesëes, 

Il existe un personnel subalterne qui ne fait point partie du corps des 
ponts et chaussées et qui, depuis 18:l2 1 est à la charge du fonds spécial des 
barrières ; ce soul les préposés auœ ponts-à-lmscule, les ccentonauers et chefs 
terrassiers, 

Ce personnel est en partie permltnent;, en partie temporaire , on n'étudie, on 
ne construit pas de routes, sans être oblitré de donner quelques auxiliaires 
payés à la journée aux illgénieurs chargés des études, aux conducteurs 
charg és de surveiller les entrepreueur s. 

Les préposés <les ponte-à-baecule doivent être considérés comme formant 
un personne! permanent; il n'y a que '.21 ponts-à-bascule pour la Belgique, 
nombre dont l'iusuflisauce est reconnue. 

7° Frais de leoëe de plans; achat et répa,rati'on d/i'nstrnments; matén:el et 
impress,fons dit servioe actif. 

Ces frais sont également à la charge du fonds des barrières et considérés 
comme distincts des frais ordinaires de bureau. 

Lorsqu'il a été satisfait à ces sept espèces de dépenses ou de besoins, la 

( J) Le produit des coupes d'arbres autorisées en 1867, excède la dépense faite pour plantations. 
D'après l'art. 100 du décret impérial du 16 décembre 1311, "la vente des arbres apparie 

ll nant à l'État et de ceux appartenant aux communes, sera faite par adjudication publique; 
11 le prix de ceux appartenant ù l'État sera versé, comme fonds spéciai, au trésor •••.. et 
" affecté aie service des ponts et chaus sées, • . • • , • n 

L'administration n'est pas toujours heureuse dans ses plantations, qui exigent du public un 
respect qu'il u'u pas généralement pour les prnprlétés de l'État; peut-être en viendra-t-on à 
faire des plantations un objet de concession, sous la forme d'un bail, en réservant une part des 
produits à l'{~tut, qui pourrait, en certains cas, accorder des subsides. Des demandes de ce 
genre ont été adressées au gouvernement. 
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retentir qu'exigent les ch:irg-cs de l'emprunt de six millions étant d'ailleurs 
opén~c 1 l'excéclant constitue la somme disponible pour 

B° Constru ctùn: do routes, 

La somme restant disponible a été employée, soit en subsides alloués aux 
provinces on aux communes ou aux parficul iers , soit à l'établissement de 
routes de l'État; cette rubr ique peut Jonc se su hdiviser . 

Les dépenses faites en Ht17, étant classées sous les rubriques indiquées ci 
dessus 1 offrent la récapitula lion suivante : 

EXEHCICE 18:17. 
A. llocatùm . 

i O E ntret ien. ordiruiire des roùte« d'après 
les bœua. 

'.2° Emtrotieu. ectraordinaire l 
des routes . . . . 18318'.27 157 

Dëblaiemeat des neiges. 13,78-1- -44 
3° Amélioration: redressement des routes, 

adoucissement des pentes, élargisse 
ment <les traverses <les villes . 

-4" Amdlt'm·ati'o-n,: construction ou recon 
struction d'ou v 1·arres d'art ; établisse 
ment de aarde-corµs . 

\J0 Plantations, 
6° Personnel subalterne permanent: ponts 

à-bascu le. 
7° Frais d'études . 

2,0651000 00 

197 ,61 :2 01 

131.923 17 

70,284 Hl 
84,110 98 

1~,2-10 00 
8,089 75 

1;738,0fü5 67 1,738,08:S 67 
8° Eœcédaait disponihte pour· paiement de routes neuves . 3261914 33 
ll m'est impossible de dire aujourd'hui d'une manière précise quel a été par 

année l'excédant rigoureusement disponible depuis 1B30 pour routes ucuoes ~ 
les reG'istrcs n'ayant point été tenus d'après les subdivisions résultant des sept 
catégories de dépenses auxquelles est due la priorité ; il aurait fallu foire un 
dépouillement général en classant la moindre dépense sous l'une des sept 
rubriqnes sus-indiquées. 

L'exposé statistique que j'ai promis aux Chambres 1 Fera connaître tous les 
travaux faits depuis 1830, cl nous arriverons moins laborieusement au même 
résultat. Mais dès à présent il m'importait de détromper ceux qui croient que 
le département des travaux publics dispose de la moitié environ du produit 
des barrières, pour construction de routes , pr·oprement düe. 

L'excédant disponible en 1838 sera plus considérable, beaucoup de dépenses 
faites en 1837 ne se r-ept-oduiront pas et il est à espérer que l'année sera moins 
malheureuse ~ c'est-à-dire que la saison des pluies ne se prolongera pas 
jusqu'à la fin de mai. 

Aucune dépense extraordinaire ne se fait que sut· l'avis des autorités 
5 
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pi·ovinciales, <les innénieurs eu chef 1 et de l'iuspcotcur-géndrnl , loin de se 
111011trcl' facile, l'ndrninistration cenu ale e:,l gtiuéraleme11I accusée Je c liet-chor 
à augmenter l'excédant dispouihlr pourcoustruotio n. de routes, en rejetant ou 
eu différant les travaux de d éta il qu'exi1}e11L les routes existnut es 1 e11 sus des 
baux d'en !rel ion. 

Beaucoup de ces travaux sont njournés; il est indispensable de les repartir 
sur· plusieurs an mies; les cnlrepr<'tHhe à la fois semi t se condarnuer ù ne rien 
réserver «uai routes neumes, Mais en preuant C<'S précautious , il u'eu est pas 
moins vrai que les truvau x cl' a,nu!lioration sont, après ceux d·'entrcticn7 la 
première dette du produit des barrièrcs. 

Plusieurs dépenses sont imprévues ; eL quand la nécessité s'en révèle 1 

m·gcnles; il serait à désirer sans doute que, dès le mois de j auvicr , le dépar 
toment des travaux publics pùL se déterminer à lui-même l'emploi p1·ésnm/ du 
produit des barrières pour I'anuée, non pas c11 prévoyant tous les cas, mais en 
assignaut , d'après l'expérience acquise du passé el les éludes faites de l'avenir, 

1 

à choque catcqorie de dépense sa part; truuriniuan. qui ne semi L dépassé rp1e 
par uue nécessité absolue, 1J1aœi1'num qui, chaque fois qu'il ne serait point 
atteint, laisserait une différence dont profiterait, en quelque sortc , pai· droit 
<l' • l d • I f • ) ' • I' l I r ' l' , accrorsserncnt , a erruere catëqorie , c est-à-du-e a somme reservee a exe- 
cution de routes neuves. 

En supposant l'excédant disponible chaque année très-considér-able , beau 
coup <le personnes y ont vu un motif porn· prétendre que la taxe des harrières 
est trop élevée, soutenant qu'il y a lien de la réduire de manière à ce qu'elle 
suffise aux stricts frais d'cntreiieu ; la réduction ne pourrait jamais aller 
jusques-là , puisque ce serait s'interdire tou le améfa'orntz'on) toute nf;_,m,a.tion 
eœtraorrlinaire , toule dépense non prévue et non susccptibl« d'étre p reoue. 

Dans le système actuel, on demande aux routes une certaine somrue annuel 
lement disponible pou1· constructions nouvelles. Cette demande est-elle injuste '.' 
Nous n'hésitons point à répondre 11é3ati~emenl; cet excédant représente une 
bien faible partie de l'intérêt des capitaux d'établissement. 

Les routes de l'État offraient, en 1837, une étendue de 219~0,000 mètres , 
ou ;584- lieues de (5,000 mètres. 

On peut mogennemen» supposer que la lieue de route a coûté e11 frais de 
construction VS0,000 fr. 

584 lieues de route représentent donc nn capital de 87 ,600.,000 fr. 
Soit, quatre-vingt millions 1 dont l'intérêt à ~ p. 0/o nécessiterait par an un 

revenu de quatre millions. 
On exige du chemin de fer qu'il se paie par lui-mërne, c'est-à-dire qu'il couvre 

non-seulement ses frais d'entretiou el d'exploitation, mais l'intérêt des 
capitaux d'établissement; ou est beaucoup moins exigeant envers les routes 
ordinaires. 

Notre but , en faisant ces observations , n'est pas de demander une aurrmen~ 
tation de la taxe des barrières: ce serait méconnaitre nos inteutions , nous 
voulons seulement établir la légitimité de cc péatfe, 
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La loi qui établit le principe cl qui 1·èah' le mode de perception de la tas c 
des barrières 1 u'a été, depuis 18:~21 volée suceessivcmeut pour une aunée, 
que parce que beaucoup d'e~prits étaient sans doute pi éoccu pés de l'idc.'•t• qrn· 
cette taxe 11c devait pas Nre maiul.euue d'une manière dt'.f'iuitive, ou qui• 1<· 
temps ferait connaître d'importanles rnodifiea lions ù C1i1 c :\ /a loi nième. 

Si:x années d'expérience attesteu t que cette loi peul suffire lPllf• qu'elle (':--,1 
conçue. 
Quant au projet d'abolition de la taxe des barrières, il a t~té démouu é que 

la loi du 2 mai 1836, en 3Tevailt cet impôt des cluu·rres d'nu eurprun l de 
6 millions, a implicitement ruaintouu la taxe pour nouibre d'années. 

D'autres co nsidérat.ions peu vent être invoquées en fa·veur du maintien du 
droit de harr ières. Nous avons vu que, sauf une courte inteiruptiou , la taxe 
des barriè: es se perçoit, en Belgique, depuis au moins deux siècles; c'est donc 
probablement dans notre pays que ce péage a pris naissance. 

L'Angleterre a imité notre exemple vers le milieu du 17° siècle. 
Comme chez nous, le produit de la taxe y a été affecté à I'eutrctien des 

routes. 
L'Angleterre et la l3eleique sont les deux pays de l'Eurnpe où les g-ra11des 

communicatious var terre sont les pl 11s nombreuses et les mieux entretenues. 

Les routes de la Belgique peuvent même être citées , en tenant corn pie des 
causes de <lérrradation, comme les plus belles de l'Europe , car elles sont plus 
Iaq;cs, plus ré3ulièrcs que celles de l'Angletenc, et infiniment mieux entre 
tenues' que celles de la France. 

Cependant les principales causes de destruction I spéciales à chacun de ces 
deux pays, se trouvent, jusqu'à un certain point, réunies dans le nôtre 7 cal' le 
climat de la Belgique est à la fois plus humide que celui de fa France , plus 
ora3cux et plus pluvieux que celui de l'Angleterre. 

Qua11t aux dégradations causées par le roulage, elles ne sont pas, en France, 
pins considérables qu'en Belgique, tandis qu'elles le sont bien moins eu 
Angleterre. 

L'on peut donc aflirmer que, tout calculé 1 les causes de dégradation sont 
plus nombreuses en Belgique qu'en Analeterre el qu'en France, et que, par 
conséquent, nos routes sont placées, quant aux difficultés de l'entretien, dans 
des conditious moins favorables que celles de ces deux pays. 

Il ne sera pas inutile <l'indiquer ici la proportion qui existe entre les grandes 
routes de l'Angleterre, de la Frauce et de la Belgique. 

}lQ(IUJ,AT!ON. 

Angleterre 
France 
Belgique. 

14,000,000 
34,000,000 
4~000,000 

SUI\HCE. E'l Ll[ULS CARlti,,Es. LIJ;Jl\;S !JE uour r 

7,~80 
26,700 
1,400 

8~000 (1) 
8,700 (2) 
720 (3) 

------------'------------------------ ---- ----- -------- 

(1) En 1814. 
(2) Y compris l ,46S lieues de routes à réparer. 
(3) Les lieues d'Angleterre et de France étant calculées à raison de 4,000 mètres, celles de 

l¼l(\ique le sont ici d'après la. même base. Les routes provinciales uo sont pas comprises dans 
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-\.insi l'Angleterre a à peu près L lieue de route par lieue carrée et p.1 r 
l i150 habitants. 

La Fr-ance , une lieue de roule pat· 3 lieues canées el p.ir 3,700 habitants. 
. l · ~ 1 · ' ·~ P.' 1 '0 h 1- • La Ilcl5iquc, 1 Iieue cc roule par .::.. roues carr'ees et pal' 0,,),) atutants , 

En prenant la surfncc poul' base, la Eclgique a la moitié moins de routes 
que l'An!flcterre; et la France n'a que le tiers des routes <le l'Anrrleterre. 

En fondant ce calcul sur la population, l'on trouve que la France n la moitit: 
moins de routes que l'Analeterre, ~t que la Bel~;-ique n'en possède que le tiers. 

Ce résultat démontre combien il reste encore à faire dans notre pays, pour 
Je placer, sous le rapport des routes, dans la situation où se trouvait l'AnB'letcrre 
en lBl/1-, el cependant l'on n'a pas cessé depuis de pcrfeotionner et d'étendre 
les oommuuicatious de ce pays. 

Voyons maintenant quelles seraicnt , pour la Bclgiq11e1 les conséquences de 
la suppression de la taxe des barrières: 

Abolition de l'impôt le plus juste , le plus rationnel, puisqu'il se perçoit 
pour l'entretien et l'amélioration de la chose dont celui qui paie l'impôt fait 
usage et que par là il détériore; 

Impossihilité de maintenir Je système de concession qui fait la prospérité 
de l'A11glcterrc, auquel la Bclgiqrn~ doit dej;\ un certain nombre de ses routes, 
et qui est !1ppcM à contribuer puissamment au perfectionnement _de ses com 
munications; car il serait impossible aux. routes concédées ou à péages , de 
soutenir la concurrence avec des routes que l'on parcourrnit rrrntuitement; 

Nécessité de créer de véritables impôts pour remplacer· le péage des barrières, 
et assurer la conservation et le pcrfectiouuerneut <le nos roules; 

Inconvénients graves, résultant de la suppression <l'un fonds spécial aux 
routes, suppression dont les pernicieux effets en France sont signalés, par les 
hommes qui ont fait une étude spéciale du système de communications, eomme 
)1;t pr iucipale et peut-être l'unique cause du mauvais état des routes de ce pays; 

Balentissemcut cl peut-être cessation des travaux de construction de roules 
neuves , car chaque communication nouvelle, devant être entretenue sans rien 
produire, viendrait atnrraver les cliargea 3éuél'ales; 

Nécessité poul' les provinces el les communes de renoncer à la construction 
de routes provinciales et communales, car. ou des bart-ières seraient établies 
sur ces roules, et alors il en serait comme des routes concédées, elles ne pour 
raient soutenir la concurrence avec les routes libres de l'É~at; ou l'on renon 
cerait à y 1--laccr des barrières, et alo1·s la province 011 la commune aurait à 
supporter la charge des réparations et de l'entretien, sans rjen percevoir; 

ces 720 lieues de route, comme, dans le nombre de lieues de route pour ln France, l'on ne 
compte pas les routes départementales. 

Le développement des routes eu Ilclgique , pur mètres et lieues <le !:i,000 mètres, est 
indiqué p. 18. 
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PONTS ET CBA trssàns. 

Concessions accordées en exécution de la loi du 19 [ul! 

l'i" 1 DÊSILNAflON DES C.Oifll\lUNICATIONS CONCU>LLS. '• 
D OIU 11.F; ( 

·- - 1 

" 5 
{, 
7 
8 
!I 

10 
li 
l2. 
l& 
le 
l'\ 
lh 
I" 

ROlJ'fES. 
Route do 1 ournav vers Re-n111x: 

Mu r-Inonnr .. au Pont a Beaumont 
Lh rtal c t -ru ( mnpuunrr. , sur la route de ('harlcro y I Na01u1 
( h ru.hno-iu a f HClCill m 
Ghn 1 n uulnur avor. ernbiauchemonts verv Srrnult et Ilerclues 
'I hum <.1. Beau n nt 
wrherrcs 1 lot l rontt èr f' do Fran e 
Chnlolct l"" Courllet, " t. mute de Gharlcroy vers Phrhppcvillc 
Cnglucn I Cr·nnrnonf 
Luudol u.s u l<l route Ù<. 1'1 uc lucnr«, IU P mt l Bounmont 

Eruln m< homcnts do Lh-u lerov Lt do 1'lllr<..rnclh vers ln route de 1htch ennc 11U Pont a llo111monl 
l\uulr rio ( hun1y Hm 'Ln.Ion (f, mec) 
Lontmu-iuon juvqu \~nt'lult dn p1cnHer cmbrrun.hcuu.nt tlc ln route de Glt1 , Brnd, m 
Routu d1., Bt•numont \ Nne\lm st-ntwn comprise ent ï e ILs routes do Bcaumont-, Mons et de M n.., 1 1't,oll{,;,. 
Route ù Andet lue- n nv r.htu h }tlIHJ{ es de Ba-r oup 

(omllet t Cilly, pu MoallBHU vur S unln c 
l.Lnt.olrneat1 au W J..LIL 1&:L, avec embr auchcmcnt vtis 's olt.rlmont sur- la routo do f h,u luoy u vaunn 

CHEJUIJ1S DE l'Ell. 
Chemins do foi du Haut et ù11 Da, l Icnu 

des nvur;eh de St Glu..,lum, à unt. pnrtu .. di,s houillères du ccuchunt de Mon'! 
cl entre Semln e et Meuse 

CANAUX. 

Emln aur.homcnts du canal do l.liodo10, "llruxellco avec chcmrns ùo for v ers les charbouuagcs lu cenn e 

Concessions non octroyées jusqit~ à 

N" 1 
D 01\DlR 

1 
1 1 Boute 
}. 
3 
4 
5 
6 

DJ~SIGNATION DLS COMMUNICA'f IONS PROJC l'I,ES IJ 

1 
2 

J 
4 
5 
6 
7 
8 
l) 

10 
Il 

12 
I& 
14 
15 
l6 
17 
18 
Hl 

l 
l 
J 
4 
~ 
b 

ROllTES. 
de Ch-itelet ci \ntltée (!) 
d Aud, ee;uies p 1t Elo up ce, """ la fr-untu.rë do Franco (2) 
du 'Ler tt e pr ev de St C.lns!Jm d fllrnlenglucn cnhe les r outes de illous a 'l curnay et d lth a tnrrluen (3) 
de Mareh1cnnos au Pont a LharIeroy (4) 
du Po ,l de ',t h,tSt , n la route <l~ Bmche u "!1vdle,, u Sar tmu SIH la mute do 'lions a Beaumont (::i) 
de (,lumay ve rs Couvin (6) 

CllEMINS DE FEll. 
Chennn de fer de Cuesmes au r-mal de Mons, Condé pres de Jemmapes (lie mancie do s -ueur« Ch" pontier et O lelant) (7) 

- entre les hourl lè res du Til:l'i flénu t t le C' mol do 1Uon1, 1 Con le ( De na ide des sieurs D(...ss1r,ny et cousore, au noru des 
.rnc,élls ch u bouruèi c s de Ildle cl Benne ~t Plaude el Ste Fher cae ] (8) 

rlcs I vi.gG~ d( SL G-h,~l,nn ..i une p a tu, lh..~ cuar ho 1111ge'- <lu co uoh mt ck \Ions ('Oowan<lo du Hem Ducobu) ((}) 
du c-mnl de Mon, a Gondé n Il ~,mh,e !tan use [Demande <lu SILUI ~.sse) (10) 
de Gand vei s 1 lilt... -rvec embr -mchcm r.nt .,u1 1 out n 1y d ~ln 1s (Do n-m !1., du sreur I\I icit e lo ) (11) 
de G ind l'( i,;; Lille 1\ e'- emln anc .. he m ent sur rom nny (Dun 1nd1 du stcu r lüche) ~ {J) 
de LtHlY'Un 'l Ch rte hueuu [Dcm-mde des Stc1116 Ilen.n dr.t Pt rallot) (l:J) 
de CuLsllleo au ca nn l do "ïlons , C.onc!l JH es de ïlons (De11, nde du sreur Boutlhe, ) ( 14) 
de (\111'10,oy 111ons (Dernunde de, s1c111, Per u ez et consor s ) (IJ) 

- du v1lfon do 11 Ilam« (Dcrnwdc des f,r,rs VJndorI:J;t) (l{i) 
Embranchements dr-e uourlh.r-es dei; envu un s de Lhn1lc101 au chc mm de I'ër cum édl <l entre Sambre et, Meuso (Demande dos SLCUl~ 

Pet uez ,.t cousor s ) ( 17) 
Chennns de Ier d lloudi.r g • h Dendre (Demande du sreur Dubois 1'!1houl et comp1snie ) (l8) 

de h ~11111,re ,, h ltcuse {Ilem-mde du steur Spl1n1,n1d) (l!l) 
eutt e le v-r llo n de l,1 ll.amo cl It ouqurcr cs l' tr lt s Er.aussm ne s (Oem rnclc des frères Yan der rtsl ) (20) 
entr c les l10u1\le1<,s de Haine 'i-nul PtLHL et de llou,su et h. c ,n ,l d r. ( hsrle1oy (!lem m le du blCU1· Dupont) (21) 
do Lb.n lci oy « Tubree pa1 °(nellr•s (Dern mdr. du sieur A.hm) (24) 
de lfons 1Athe(Le»tncs [Drmnudc dcs fr èr cs Vrn le, Flst) (-l) 
il Ath, 'l o ui nay (Dcrne nd c dcs Frt.r cs Yan der rlst) (24) 
de St Glmlarn a Lessrnes (llem,rndc du s10111 !llu&clor) (2'>) 

CANA.lJX. 
Canal d embranchement, la ~a,nbre, sur le territoire de M,rchH nue au Pont (26) 

de h S imbr: au "" al do Dions n Gonde {llem-mde de, frères Y~~n dei Llst ] (27) 
- de nions I Ath [Ih rnaodc du srcur Du bots~ rhoul ) (28) 
- ] itcral de la Dc11d1e, d A.tl, o Alost (Dcruaudo du su.ur Vellut et comp) (29) 

( annheuüon de l~ Dendre d \.th , .\.lost. ( Ile n.m tlL c!cs fi è, es V m dm 11 ,t) ( JO) 
de llfaillc, 1 Ath (Demande ùu sieur Iluchewau )(JI) 
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HAINAUT. 

'let 1832 et de celles qui ont successivement renouvelé cette loi. 

, DAIES 1 
)ES AllRll.llS ROV\V\ l'OU'J,\\f O~Tn<:_i Dl;~ ( ONŒS~IONS •• OilSEI\ VA'l'IONS. 

6 JULn 1/l:!4 
21 J l.llU }834 
lt,r anu t 1834 
21 or.tobi c 183_. 
19 murs 18:15 
16 Jlllll )8J5 
{l féH lDl I B3G 
22 lt',n wr IR3G 
7 IUQlS 18~6 

1\) mu 1&36 
21 tnlll rsao 
i juil let l sas 
21 J,lll'\ rcr 1837 ~ 
24 juil h.t l8J7 
2/i aout 18,i? 
7 uctoln c 1837 
7 octobre 18.l7 

4 acptumbre 18.33 
9 Jlllllot 18Jfi. 

12 avi rl 1837. 

29 août 1835. 

La i nu te n~t nuve r te au 1<>ulnti'" 
,l,imf' oh,(n l ,1twn 
IUl"lmo ohcarvnucu 
1tlt'•mu 01Jsc,r11atto11 
'1.l·mo oh set vntrnn 
J.c.11 travaux no sont pns comme ne es 
Les tm vau-c sont en t.1cfn rte 
Los travaux 1-.ont h /,.-. DV,Hll f1f 

Le e h,nnux 'lt>nt en uc uvrté 
Les rmvaue no sont pus ccunruenc ès 
Lr-s Irnvnux sont en acuvué 
Les tn,aux sont trc.s-n vancés 
LJ. route c~t ouverte au ruulngc 
l r11 trn v a ur ne s nnt pn11 commences. 
~lt~mo ohsurvutrcn 
U,':.me ohsei va hou 
~U•rue observeuon 

Ces ehemms do for eont hvi es a ln. ctr culatien. 
le, tmvanr no l!IOnt va, communcce 
Mêmo obacrvatrno, 

Loi bn-v1nu. sont avancés nn1 t1 ou quart. 

.la date du 8 décembre 1837. 

OBSERVATIONS. 

(1) L'ouverture de la ioule a ete dé cretée pai arre1e royal <lu 16 n>r1l 1836 
(2) L'ouvcuui e de la 1oult., 11 de dccretéc pa, ,.1r1rtit royal du 2~ nv11I 1836, ln cunccssmn D. ete mwe, SAn"i succev, on ndj udrc e uo n puMH111~ 

r (3) Ua Rr1 êtC roynl du 27 mm v 18.~7, i1 (lt;c1 ét{• 1 ouvei tm c de cette mute, p101c f 1\c p111 IL conducteur C111 dnruner, furse nt Iouc uon e d mr,eun,11, 
Une prenuèi e adjudtcnnon de ld couccseion na obtenu uur-un rus ul tnt Il pa1~1t cci t un qu'une acc.n té vterrt de se former pouJ Jau'e c...cfr<> 
cntrcpusc. 

(4) L'mvtr-uc uo n de la demunde on concession est te rmméo 
(5) Même observunun Cette couucssron semble rmncesrble en cnm.urr ence avec l:<.1ctrm récent de Ia 1011tc de Be aumnnt a N1,clles 1 secunu 

1 comprise cnn c les routes do Beaumont n .Mons et de "Mons a Nnelloo 
1 (ri) Le pToJot rliess6 le '7 Jilnv1er l8J7, pa1 I'mgémcur en chi f -onssigné , n'a pa, encore été ::.onnnlllj nu). fo11nnlitl'~ del cnquttc 

(7) Celle demande , l(Ul .:i ete complctcuient lll1>Lru1lc, n'a pu ctre accuerllre , pdree que les cbounns de ICl' cunced es du llaul et du Du. Fleuu, 
on rcmplu,senl le but 

(8) M,'mc ohser vnnon. 
{H) Lette dem.urde tt été complètement rnstt uite Lors de I'adjudrcaüon , le o hcrnm de fer a (le concédé au sieur DHss1~11y t1u1 uvmt p1 f''>cut, 

une demande analogue 

\
10) Cette demande a eté compll•lcmont instruuo dnns le Hrunn ut • 
11) l\June ubservutron Ln loi du 26 mai 18:37, n rcd iu t r.ct te demande n un embranchement de Tournay n Mous (d) 

{11~) Cdtu demande u été co mpletemcnt rnsbuite d-i ns le Hama ut , La 101 du 2b tuar lHd7 l'a mU,CdU neaut 
(lJ) Cette de-nande n 61t emu pl etement invtru tte dans le llamaut, 
(14) Cctlt' demande n dl cumpt c lmnent instruite 
(15, 16, 17 et 18) ~lêmo obecr v auou (a) • 
(19) Cette deuiaude n éré complt'temcnl rnstrmtc dons le Hainaut Ello tombe devant ln concessrou accordec n lo compai;n10 De l'nydl, pou, 

I'ou verün e da chenuu de fe1 cl'entr e Samln e et Meu<i(' 
(20) Cctto demande a üe complètement mstuute (") 
(21) 1\lême o hservanuu (o) 
{22) Cette demande o dC compl~tcmont ms trurte dan'> le Ilmn tut Elle ne l'avait pas encore éte dons le firnbo.11t, 101 s de la ciôtu: e dP~ ~~ IIH .. e-.. 

de la cumrrns srcu d'en<[uêt1-. clu chcnun de fer <le Bruve lle-, vers l1a11s(tt) 
(2,i) La comnussron d'euqucte, i éum e •. , i\lon~, le 14 mu r s l8J7, n suspendu ses opÜ,1hons (b), 
(24 el '.l."i) Mè111r observuucn (b et o) 
(2h) Une d ispcsurcu nurust éa rel!e du lfi nnvemhrc [837 fixe l'•dJU<hcatw11 au 9 dccembrc courant 
(27) Cette demande a etc corn piétement mst: u,l~ 
(2.8) Ln comnussmn d enqur-te , rr-uru c u Mon-,, le] 4 murs 1837, n suspendu ses opérn nons (c). 
(2.9, JO et 31) llême o hver 1 a lion (/) 

La résnluuo n qul mter vrendrn relativement J. la du ectrou du chemui de fe1 de Bi ueellr-s nu, fion hères do France, enll n 'I'ubisc et Qu1cqnin, 
semble pouvori inftuei sm cd les a p, eudre a l'égJ11I <les demandes (a)(/,) et (c) L,, decrcron mr lt-s demandes (b) et (c) pnrart susceptible d "'~' cri 
del iufluene e su, lts 1ésolut1ons du (lOtncrncmcnt, loisqu'rl st-ituera s m les der.randuv (<I), (e) et(/) 

L matru cl ron r-ump le le dont tl es t f,Ht mr-nuon a l.\ colonne d oh!.c1 v atrun 1 ..,L Lom1>o~e <le l'c111p11 le et dûs dtl1he1alioqs do la <lopul,lfHllJ 
pcr munentc tl u Il-unau t , amsi que des ch.unbu.s dn commerce ccmp e.tentu-, dn11, ,etto p10\1nc...o Ll le a eiubr- s sé , rndcpend.unmont de, 
commumc.rtro ns snsmcuüonné cs , d'uuu es uuvr ag es e,\.C.<.,utC'J ducctcment p,11 lo go1nc111rnw11t~ sui les [111.>Jf"h rl ev 1115cnicUJ-,, savon 1d ruuto 
de l.essnies ,ers Heu arc et !Cb redressements des tra verses de Buune l c-Lourte et de l.cus 1 e.t , en o uu e , le ptOJet d._., canahs.ruon <le l j sc au l 

.E\ut et dress é 11a1 l rnuérneur en chef des pouts et chaussées dnas le Haiuaut 
ftlons I lo 8 dâcemlito 1837, DE IIIOOR. 
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Nécessité , si l'on , eut étre équitable envers tous , de supprimer les péaucs 
~m· les voies de navigation et même sut· les chemins de fer, si un jour le r,ou 
vcrneruont rononçnit , en faveur <le l'industrie particulière , au transport des 
voyaacnrs et des mm-ehandises ; cal', pourquoi devrait-on payer ponr parcou 
rir un chemin de fer, pour naviguer sur une rivière ou uu canal, tandis que la 
circulation sur les routes ordinaires serait rrratuite? 

Il m'importe surtout d'insister sur la corrélation qui existe entre la loi des 
barrières et le système des concessions; la taxe des barrières, c'est le système 
des concessions appliqué à rÉtat; le système des coucessious , c'est la Iax e des 
barrières, avec ou sans augmentation, appliquée aux particuliers. C'est dans le 
Hainaut que 1a loi des barrières a soulevé le plus de réclnmatious, et cependant 
c'est dans celte province que le système <les concessions a reçu le plus de 
développements. Le tableau ci-joint Bous paraît un document d'un haut 
iutérêt ; si les huit autres provinces imitaient ou pouvaient imiter le Hai 
naut, peu d'années nous suffiraient pour multiplier et compléter nos commu 
nications. Posons dès à-présent comme point de départ que des routes conocdiles 
,,t a péages deviennent impossibles , si elles se trouvent en concurrence a He 
<les routes 9ratu,ües. 

Que serait-il arrivé si, en 1830, la taxe des barrières n'avait point existé ou 
qu'elle eût été abolie? Aurait-on consenti à prélever sur les impôts ordinaires 
de l'État la somme d'un million et demi, pour l'entretien ordinaire et extraor 
<linaire des routes, somme supérieure au produit de r:i centimes additionnels 
aux contributions foncière el personnelle et des patentes (l)? Eu concurrence 
avec des besoins impérieux; ceux de la guerre notamment, les routes eussent 
elles obtenu la priorité? Grâce à la prévoyance du législateur, qui a chargé 
les routes de se Faire leur propre budget 1 à l'abri des embarras politiques , 
nos communications ont été maintenues dans un état satisfaisant; elles ont 
même pu recevoir une certaine extension sans rien demander aux impôts 
proprement dits. 

Que si nous étions replacés dans ]a situation où se trouvait le Congrès en 1831, 
certes il n'entrerait dans les intentions de personne de comprendre, dans les 
textes législatifs, et les principes !)énérnux: et les dispositions purement règle 
mentaires ; de 1815 à 1B30 tout avait été fait par des arrêtés; par une de ces 
réactions toujours inévitables , tout a été fait, en 1831, par des lois; il faut 
bien le reconnaître, on a passé d'un extrême à l'autre. Une loi digne d'elle 
même pourrait se borner à détermine r: 1° le principe el l,1 destination de la 
taxe ; 2° le taux du droit et les exemptions; 3° le mode rrénéral du recouvre 
meut 1 en aband onnant à des règlements d'administration publique la mise 
à exécution <le ces dispositions générales. Mais les lois de 1833 ~ calquées e11 

( l) 5 centimes additionnels au principal de ces trois impôts ne donnent qu'un total de 
1,:rn8, 767 ; c'est un peu moins que l'entretien ordinaire, d'après les baux triennaux de 18315. 
Pour obtenir une somme égalo à celle que l'on peut se promettre dans quelques armées de la 
taxe des barl'ières, il faudrait 10 centimes additionnels ù ces trois bases d'impôts. 

() 



quelque sorte sur les décrets de 1831, existent; elles sont connues et accep 
tées ile tout le uionde ; elles sont entrées dans les habitudes du pays. Les sou- 
mettre ù une révision 1 pour arriver à une loi unique, pins si mple , en &éparnnt 
IPs principes lrgislatifs (les dispositions adm inis trati ves , serait, sans nécessite\ 
change r le statti quo. D'ailleurs , toute innovation exciterait les défiances des 
entrepreneurs de barrières , forait naître des incertitudes da ns leur esprit, 
<•l exercerait ~ pendant quelque temps 1 11 ne fâcheuse influence su r les adjudi 
cations; il faudrait peut-être plusieurs années pom· les habituel' à la nouvelle 
1érrislalion complétée par des arrêtés. Il est donc prudent d'accepter, comme 
point de départ, les lois du IH mars 1833, combinées avec la loi du 6 mars 
1834, en constatant qu'aucun chaugcmeu L essentiel n'est devenu iudispen 
sable, et eu recherchant simplement quelles sont les mesur es nécessaires pour 
que ces lois soient susceptibles d'une prorogation indéfinie. 

C'est dans ce sens qu'est conçu le projet de loi ci-annexé, qui compren<l 
cinq articles. 

,ARTICLE PB.EMIER. 

la, taaie des barrières continuera d'être per'çite a J)art-fr du Ier aoril 183B, 
a m/t'nivt"(. conforsnemerü au» lois dac 18 mars 1833 (Bulletin oflicicl , n= '.!!62

1 

'!!63 et 264) et a la, loi dit 12 mars 1834 (Bulletin officiel, 11° 205). 

Cette disposition est la reproduction littérale de l'art. l cr <le la loi qui a été 
annuellement votée depuis 1834. 

On n'a pas reconnu la nécessité d'apporter de changement : 

Ni au, principe de laJur·ùliction; 

Ni au, tau» du, droit et au, systeme des eœemptions . 

Chacun de ces points exige quelques explications. 

Le seul changement proposé concerne la durée des baux; il fait l'objet Je 
l'art. 4. 

JURIDICTION. 

Changement propose en 1837. 

Lors de la discussiou <le la loi pom· le maintien de la taxe des barrières de 
1837-1838 (séance de la, Chambre des Représentants du 3 fëorier 1837, 11.0 35 
du Jlfon,iteu,r) , un membre a proposé de défére1· les contraventions en 'lnati'er·e 
de barrières aua: trilncnau» de simple polece ; cet amendement était conçu e11 

ees termes : 

(< Les contraventions aux art. 5, 7 ~ 9, 10, 11 et 13 de la loi du 18 mars 1833 
)> (Bulletin, n° 263) seront poursuivies el jugées comme contraventions de 
)~ simple police, sans préjudice à l'application <lu code pénal , s'il y a lieu. )) 

(( Les procès-verbaux seront traustnis au fonctionnaire chargé du ministère 
)) public près le tribunal de simple police. )) 

Cet amendement, adopté au 1er vote de la loi 1 a été ajourné lors <lu vote 
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ddînilif. Sa rédncriou incoruplète et peu claire aurait pu, en cas dadoptiou, 
donner lieu ù quatre a pplications différentes, savoir : 

to Le u-ibuual de simple police, connaissant exclusivement des coutruveu 
tions en matière de police de harr ières, aurait. appliqur' les péua)iLés Rpéei,1IP~ 
de ln loi du 18 mars 1833, quel qu'eùt été d'ailleurs le moutaut de l'amende 
eucourue , mais comme elle aurait pu s'élever, dans certains cas, jusqu'ù 60 fr.~ 
il y aurait eu alors dérogation à l'art, -466 du code pénal, qui limite à e) ft'.)e 
maanaruon: des amendes que peuvent prououcc1· les rnag isu-ats. 

2° Le t1·ibu11al de simple police aurait appliqué exclusivement les dispositions 
du code pénal, el, par conséqueut , les amendes n'auraient jamais excédé 
J:> fr.; ainsi se seraient trouvées abrogées les pénalités spéciales <le la loi du 
18 mars 183:5. 

3° Le tribunal de simple police , combinant les dispositions <lu code péual 
avec celles de la loi de 1833 ., nnra it appliqué les pénalités spéciales de celle 
loi, mais sans dépasser le maeismom. de la fr. 1 fixé pat' l'art. 466 déjà ci Lé. 

4° Eu fi 11, le tribunal de simple police aurait appliqué les pénalités spéciales 
<le la loi du 18 mars 1833, tant que l'amende encourue n'aurait point dépassé 
lt> fr.; Jans le cas où une plus forte pénalité cùt été encourue, il eût renyoyé 
l'affaire devant le tribunal correctionnel. 

L'amendement proposé en 1837 pouvant être reproduit cette année, j'ai 
cru utile de consulter les ~ouvcrneurs <les pr ovinces sur les avantages on les 
inconvénients qui résulteraient du changement de juridiction proposé: je leur 
ai soumis une série de questions sur lesquelles ils ont entendu les députations 
permanentes, les ingénieurs e11 chef des ponts et chaussées, et d'autres fonc 
tionnaires à même, par leur position ou leurs connaissances, de fournir d'utiles 
renseignements. 

La nécessité du maintien de la législation a été généralement reconnue i 
toutefois, il a été constaté que l'application de la loi ne se fait pas d'une manière 
uniforme ; dans quel q ues provinces, le procrn·eur du roi chargé de l'instruction 
de l'affaire, la porte, suivant la gravité du cas, soit devant le tribunal correc 
tionunel, soit devant le tribunal de simple police. 

Cette marche est suivie dans quelques provinces; dans d'autres, toutes les 
contraventions sont indistinctement déférées aux tribunaux correctionnels. 

Je me suis empressé <l'appeler l'attention de M. le ministre de la justice sur 
les différentes manières dont les procureurs du roi dans les provinees interprè 
tent le dernier article de chacune des deux lois du 18 mars 1833, ainsi qne sur 
la nécessité d'introduire l'uniformité Jans l'application de ces dispositions. 

Parmi les motifs invoqués en faveur d'un changement de juridiction, on a 
allégué que les tribunaux correctionnels étaient encombrés d'affaires de 
cc genre. 

Les renseignements obtenus sur le nombre de contraventions en matière de 
}_ . ' ! / C 1 , ' 'L. d , , '' l b narrreres t ererees a ces trrnunaux, out émontré que, s I y a, encom rement, 
ce uest pas à la multiplicité de ces contraventinns que 1'011 peut lattribuer , 
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puisque dans la plupart des provinces, il n'y en a point, par arrondissement, di: 
l' , pour amneo, 

[l n'est donc pas nécessaire de modifier les dispositions des lois de 1833 en 
ce qui concerne la juridiction ; dès qm· ces dispositions seront partout appli 
quées suivant la distinction déjà admise dans plusieurs arrondissements judi 
ciaires, l'objet que s'était proposé l'auteur de l'amendement sera même, jusqu'à 
un certain point, rempli. 

IlXEDil'TIONS DE J.A TAXE. 

Nonvelles rcclaaruitions, 

Différentes modifications aux lois du 18 mars 1833 ont été réclamées. 

La plupart de ces modifications tendent à donner une plus s:randc extension 
aux exemptions accordées par l'art. 7 de la loi spéciale réglant le mode de 
perception de la taxe. 

Depuis 1830 jusqu'en J835, l'on a chaque année augrnenté le nombre des 
exemptions; elles ont dû exercer une influence fâcheuse sur le produit des 
barrières. 

A la vérité plusieurs de ces exemptions n'étaient pas de nature à diminuer 
nécessairement, d'une manière sensible, la recette; mais la plupart des adjudi 
cataires n'ayant pas les connaissances suffisantes pour calculer, de prime abord , 
la portée de changements subitement introduits, exagèrent les résultats qu'ils 
doivent amener; les baux se renouvellent ainsi sous l'empire de préoccupa 
tions très-défavorables. 

C'est donc par son effet' moral , bien plus que par son effet réel, que toute 
disposition ayant pollr objet d'étendre les exemptions, devient préjudiciable 
aux intérêts de l'État; il est <lonc prudent de s'abstenir de toute extension à la 
loi sous ce rapport. 

La loi étant immuable 1 il existe une hase certaine d'appréciation d'année en 
année, tant pour les particuliers qui se présentent aux adjudications, que pour 
Je gouvel'nement appelé à en approuver le résultat; la loi étant modifiée, même 
légèrement, chaque,,année, tout paraît vague et insaisissable; les éléments de 
comparaison ne sont plus les mêmes. 

Qu,ant au tau» de la taee, nous avons déjà établi qu'elle n'est pas trop élevée 
(p. 18) ; ce n'est 'que dans un avenir très-éloigné qu'on pourrait compter sur la 
possibilité d'une réduction, et alors il y aurait lieu d'examiner s'il ne faudrait 
pas déclarer l'excédant disponible acquis au trésor, par exemple, à titre 
de remboursement des frais d'administration. Ce serait donc sans motif 
qu'on croirait se ménager , par le vote annuel de la loi de principe , l'occasion 
d'une réduction. 

ARTICLE DEUX. 
Le droit de barrière sera peryu aniai endroits determinë« pa'J' le tableou foin: 

a la présente loi 
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t'est le texte de l'art. 2 <le la loi qui a ,5tc aunuellernent volée depuis 1B34, 
moins les mot.s qui en rec,trcicnaicnl la durée. 

Le tableau a ôté son mis i\ la révision la pln~ minut ieuse ; les changements 
soul peu 110m hrcux <"L eonsistcut : 

Rn corrections l!JJJO!Jl'ap!1i·gues, 

Rn 11wd/(icatùms atur ba1Tt'ens dq1rl eœistantcs, 

/.!,'n dt'spos/tt'ons adch'tiomrnlles pou»: les barrière« nouvelles. 

Pour q uclques p1 oviuces, on avait compris au tableau les mutes concédées) 
ure ntiou inutile en Général, dangereuse quelquefois; ùiutile, en ce que l'art. :3 
<1€ la prerniè1 c des loi_s <ln IB mars 1 H33 porte : (( la taxe des barrières établie 
)> sur des routes en vertu d'acte~ de concession sera pcrç11e conforruément à 
)) ces actes. Les dispositions de la loi spéciale ré5lant le mode de perception et 
)) celles de la loi sur le cahier des charges sont applicables à cette taxe, sauf les 
)) modifiations résultant <lesdits acte'> de concessions r » dangereuse) en ce que 
(les coucessionuaircs, ~c prévalant de la mention faite au tableau des barrières, 
ont prétendu percevoir les péages avant l'achèvement des routes et sans l'au 
torisation requise par l'art. 4 de la seconde des lois du 6 mars 1833. 

U y avait d'ailleurs, par la mention de quelques-unes des routes concédées 
()t, l'omission des autres, défaut d'uniformité dans le tableau. 

JI est convenable que, dans chaque province, la liste des routes concédées 
et des droits de péaaes soit annuellement publiée par la voie du Mémorial 
ndrnùi'istratlf, à une époque fixe, par exemple dans le Ier numéro de janvier; 
je nie propose de recommander cette mesure aux. autorités provinciales. 

La comparaison entre le tableau annexé à la loi de 1837, et celui qui doit 
l'être à la nouvelle loi, offre les différences suivantes : 

P1J'OV'Ù1ce d' Anve1°s . . • 

Province de Brabant. . . . . . . . . . . . . 

Provùiœ de la, Ffond1°e occidentale . . . . .. 

;{ modifications. 

~ 
1 correction. 
3 modifications. 

f l O addi Lions. 
\ 

Province de la Flasidre orientale { I: 
Prooince de Hairuiut , , · I 

Aucun changement. 

correction, 
rnodiflcations. 
additions. 

1 correction. 
3 modifications. 
l addition. 

Prooince de Liége . , . 

'Provi·1we de Lùnhourg . 

3 modifications . 

. . . . . . . . . . . { !i corrections. modifications. 
additions. 

7 
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Province de Lumembourq •.. , ...•... \ 

Province de N am,w . . . . . . . . . . • . j 
\ 

1 correction. 
9 modifications. 

12 additions. 

2 corrections. 
2 modifications. 
t> additions. 

Il y a 43 barrières nouvelles, en ne comptant que pour une bart-ière le 
poteau où la perception se fait dans plus d'une direction. 

Sur ces 43 barrières nouvelles, il y en a 12 de l'État et 31 provinciales. 
Nous complétons ces renseignements par les notes qui sont ajoutées au 

tableau de chaque province et par Je relevé qui suit : 



TABLEAU indiquant le nombre de barrières existant en 1837, et celui des barrières proposées pour 1838. 

1837. 1838. 

PROVINCES. ROUTES DE L'ÉTAT. ROUTES BOUTES DE L'ÉTAT. ROUTES OBSERVATIONS. 
- - ~ no- 

1'0 classe. j 2• classe.~ 
PRO- 

1 •• classe. 2• classe. "îll'ICULllS. Vl~CJHES. 

Anvers .... .. . . . . . . . Il 10 ~3 11 10 23 

i 
• • . 

2 nouvelles barrières de l'Etat sur la route de Diest à Beriogen. 
J pour mémoire, à Campenhout, route provinciale de Bruxelles à Tamise 

Brabant ' 32 46 M ô2 -48 4i 
cette barrière figurant déjà sur la route de )!;,Enes à "Namur, où el! . . . . . .• . " • • • • Q . percoit dans 4 directions . 

1 
4 nouvelles barrières sur la route provinciale de Ni,·el!es à Hal. 
3 nouvelles barrières sur la route provinciale de Bruxelles à Tamise, dor 

1 pour mémoire, qui fig;ure déjà sur Ia route de iï1' orde à Alost. 
Flandre occidentale . . . . . . . ao 4o 20 3!S 43 ôO 1 , • • 

1 

1 nouvelle barrière de l'État par suite de l'achèvement d'une partie d 
~ !a route de Bruxelles à Audenarde. 

Flandre orientale. . . 7,0 M 11 io ô6 ie l nouvelle barrière provinciale par suite de l'achèvement de la rou1 . . . . .. d'Alost à Audenarde . 
4 nouvelles barrières provinciales qui seront placées au fur et a mesur 

de I'achèvement de la route de Gand à Hundelgem. 
- j Hainaut . . . .. . . . .. . 29 62 11 29 63 11 l nouvelle barrière de l'État à Ellezelles (route de Lessines à Renaix}, 1H 

\ 
suite de l'achèvement de cette route jusqu'à Ellezelles. 

Liége, . . . . . . . . . . . .• . . 18 i4 8 18 34 8 • > D . ' 

j 3 nouvelles barrières de l'État sur la route de Louvain à Hasselt. 
Limbourg . . . . . . . . . . . . u 19 6 34 23 is I nouvelle barrière de l'État sur la route de Diest a Beringen. 

! 7 nouvelles barrières sur la route provinciale de Ruremonde a Yeuloo 

Luxembourg . . -H 315 44 S6 11 1 l nouvelle barrière Je l'État sur la route de Terwagne à Marche. . . . . . . . . . . i) < 11 nom·elles barrières sur la route provinciale de Virton a }1ersch, par •uii 
( de ! 'achèvement de cette route. 

l 3 nouvelles ho.nières de l'Etat sur la route de Terwagne à )Iarche, p, 
Namur •• . . . . . . . . 81 27 6 31 30 8 suite de l'achèvemeot de cette route. 

2 nouvelles barrières provinciales, par suite de la construction de la ro ut 
de Rouillon à Somtet. 

264 313 rno ~G4 l 32:S 163 
- - ~ 

!)89 
~ ~- -- 

8 
..---. 
l~ 
'1 e ..__.,. 

e 

r 

e 

e 

Totaux .. 

Différence , 

~ 
707 
...__ 4~ 

7lS2 Le nombre réel de nouvelles barrières à établir en 1838 n'est que de 43, 
1 attendu que deux sont portées pour mémoire, par le motif indiqué ci-dessus. 
\ 
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AHTICLE THOIS. 

L'cmplacemrn; des h arrièree .\ m· lf's routes noureilos , a,·nsi (fUC !( s c!1a?tfJe~ 
mc nts qui dcniend raient. 11dcf'\'\t11 res an tali'ca u ci-anneré, sera r(<Jf<: ptt>' /e 

I, , l . 
qou uernemen.t c apre~ e1 11rt11c1J)(JS sucoa nts : 

Il 1w poun'<t y aooir plu« d'u no barriere â raison d'une dista nco de ~>)000 
métres, 

Toutefois le po'tcau pourra l;trn placé dans t'espace des 500 mètres en <iert'i ., 
ou au del<'t du pot"nt que La, distance dos 5/i00 mètres ddterminerrnt nt1our1m- 
sement, 

Les lois votées annuellement ne I enfer ma ient pm, de pri11cipc 36nérnl sui· la 
distance à r.usou de Iaquelle les harrières sont placées; disposition qui cùt été 
mutile, puisque le lérri&lale1u ~ en auucxaut le t.rbleau des ban ièrcs à l'une de 
ces lois , se réservait Je 1 celer lui-même l'emplacement. 

On principe avait néanuiuius pt é1.ii<lé :1 la rédaction du tableau: c'est qu'il 
ne peut y avoir plus d'une barrière ri raison. de ~,000 mètres el qu'il doit être 
laissé à l'adrniuistrntion 1111c certaine latitude pour placet· le poteau clam, 
l'espace eu deçà ou au delà du point mathématiquement assigné par cette 
distance. 

Ce principe a reçu une' application équitable dans l'intéi èt du public, à Lei 
point que, sur l'ensemble, il y a perte pour l'ÉtaL on les provinces; c'est ce qui 
résulte <le la comparaison entre le nombre de barrières et le nombre de lieues 
<le route de ~,000 mèu es pom· 1837, par exemple. 

La longueur totale de toutes les routes de l'État de Ire et de 2° classe était 
approximativement de ~,920,000 mètres; ce qui donne en 
lieues de 5~ 000 mètres. • • • . • . . . . • 584 lieues. 

Le nombre effectif de har r ièrcs de l'Élat établies sur ces 
routes était de 

Différence. 

fJ77 - 7 
Donc 7 barrières de moins qu'il n'y avait de lieues de roule <le 5,000 mètres. 

Tl n'existait toutefois que 5~8 poteaux, par·cc que quelques barrières placées 
à des intersections de routes percevaien t dans plusieurs directions. 

La longueur Lola le <les roules provinciales, était de 7 .27,00Ù mètres environ, 
formant en lieues de ~t.000 mètres . .. l-l5 lieues. 

Nombre effectif <le barrièros J 30 

Différence. 15 

Donc quinze barrières de moins qu'il n'y avait <le lieues de roule de 
o,000 mètres. · 

11 n'existait en réalité que 127 poteaux, [}ar le motif indiqué ci-dessus pour 
les routes de Jrc et de ~.e clnsse. 

Les lois du 18 mars 1833 étant renouvelées d'une manière indéfinie, à 
moins de recourir sans cesse à la législature, il est indispensable que le 13·ou- 
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vernement soit autorisé à y faire IC's modîficatio n« el les rulclitiou» que nécessite 
I'ouverturo de nouvelles routes; il devient rlnnc nécessaire d'exprimer le pi-in 
cipe suivant lequel ces dispositions pourront ètre prises. 

li est ù dé:.irct· qt11av~wt chaque mise cn adjudicatio n , et au moins un mois à 
l'avnncc , le tableau des barrières puisse éti e publié dans chaque provinoe , 
avec I'iudicatic n des c!rnnsemenls: publication qui serait pou!' le public une 
uanmti(• pllls efficace que le renouvellement unuuel de la loi votée et sanc- 
1 ion née presquP. la veille des adjudications. 

ARTICLE QUA.TRE. 
La d:nrr!c des Jw.11Mv ne pourra eœct!dwr troù (tnnées. 

Ln fa01dté de n!si'/,ier à des lpoqucs ou ponr des cru annoncés wvrtnt la mise 
en ad,;1tdùat1'on) et rappelés dans le proces-oerbal d'adjudioat?'on) pour1·ci être 
sti'p1ûéc en [cuocn»: tant dit gouvernement que de l'ad:fudicataire. 

Nous rattacherons à cet article nouveau deux genres d'observatious, les unes 
sus: ta durée des btiuœ, les au trcs sur l'étrndue du droit d' ctpprnhati'on des 
bau», 

De la durée des bauœ, 
Avant la l'évolution, les barrières étai eut adjugées pour trois années, avec une 

faculté réciproque de résiliation, stipulée eu ces termes par l'article 5 du cahier 
des charges approuvé par arrêté royal: c< le gouvernement se réserve le droit 
» de résilier le bail à la fin de chaque année de ferme; les fermiers ont la 
>> même faculté; cette résiliation devra se faire de part et d'autre par écrit, 
,, quatre mois avant l'expiration de chaque année de bail. >> 

Le dernier hait adjugé en 1828 est venu à expirer au 1 °1• mars 1831. 
Le Congrès, par le cahier des charges formant le troisième décret du 6 mars 

1831, crut ne devoir admettre de bail que pour -une année/ cette résolution, 
conforme à la proposition du 3ouvernemenl, était duc non à des motifs consti 
tutionncls, mais à des motifs politiques. Dans les circonstances critiques où l'on 
se trouvait alors, il eùt été imprudent de conclure un bail <le pl lis d'un an; 
c'est la raison que je trouve énoncée dans un rapport présenté pa1· l'inspecteur 
Général au chef du comité de l'intérieur , le 19 février 1831, à l'appui des 
projets de décrets : cc l'adjudication n'a lieu que par année, dit-il ; les circous 
n tances politiques où est placé le pays, ne laissent point d'espoir que le prix 
>) des adjudications puisse s'élever en ce moment au taux auquel elles 
>) atteindront lorsque le calme sera rétabli cornpléterueut , el je peuse qu'une 
>> réadjudîcillÎon dans un au est indispensab le. » 

La législature, appelée depuis 1832 à proI'O{)er ou à reuou veler les lois <le 
principe, n'a autorisé que des baux annuels; en 1835, elle a formellement 
refusé d'admettre des baux de trois années avec une faculté de résiliation 
stipulée en ces termes : 

<( Le gouvemement et l'adjudicataire se réservent )a Faculté réciproque de 
)) résilier le marché chaque année, moyennant avertissement en due forme, à 
» donner dans le courant du mois de décembre. >> 

8 
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Déjà !~) counuission de la Chambre a va il, d,111s 8011 nq1porl du 1:5 fév11c1 l HJ'i; 

1'xpo.sé les a1';:i111aues qu'off1fraicnt les hun x de plus d'uric aunée ; ces avnutag<"l 
sont incontcstahlos ; au lieu de se reproduire ch.iq uo a uuér-, les Irais d'adjudi 
cation se répartiraient sur plusieurs: économie qui ne po111'rail qu'agis· f<ln>1'<t 

l,lemcnt sui· les offies des adjudicatai,·es. L'article 4 du cahier des duuw•s 
<'XÎ/JC que l'adjudicataire paie ~5 p. "/o du l)l'ÎX du hail p<Hll' couvrir les 
frais du timbre i <l'c11re13isLrmuent et ti'ad,1ulhcatiou) c/st- à-xlire les [rais 
tl'ùnp1·cssi:on _, do voyage et de st(jom' j frais plus èorn,idérables que ceux de 
1 irnbre et d'enregisll'cnwnt, et qui uo soul d'aucun profil. pour le trésor , il 
c>xi3e eu outre 11u cautiouuemcut en immeubles constitué par acte authen 
tique ; si le bail vtait de trois a ns , il suffirait de remplir une fois ces formalités, 
de J>Dycr une fois ~ p. 0/0 du prix sur des baux dont le montant s'élèvern 
bientôt. ?t 2i~OO,OOO fr. ~ p. 0/0 produisent 12;5,000 pour un an, ou 37:S,000 
pour trois ans, c'est-à-dire environ ·l du montant annuel; il est évident 
que si l'adjudicataire avait la perspecti "c de 11c payc1· rp1'une seule fois les 5 
p. 0/0 pour un bail de trois ans, il anumentcrail ses offres dans une certaine 
proportion. 

Nous avons eu l'occasion de faire remarquer que l'année des baux ne 
coïncide pas avec l'année Iiuuucièrc de l'État; coincidence qu'il serait facile 
d'amener et qui simpliflcrait la coruptabilité f l ). Si l'article , tel qu'il est rédîce,. 
était. adopté 1 le nouvernemcut devrait en user d'abord pour faire des baux 
<le 2 ans et 9 mois; uu bail de 9 mois fait isolément pourrait être très-désavan 
la{}cux. Le montant des baux serait ainsi connu chaque fois avaut le vote des 
budgets des dépenses et des recettes Je l'année, et il pourrait. y avoir une 
concoi dauce parfaite entre le produit et les chiffres de l'un et de l'autre 
budget. 

li est toutefois à remarquer· que la prorogation indéfinie des lois de prin 
cipe et la durée triennale des baux sont deux choses distinctes, indépendantes 
l'une de l'autre; il n'y aurait aucune contradiction à donner aux lois u n 
caractère indéfini i tout en exigeant de l'administration l'adjudication annuelle 
des baux. 

La clause de résiliation est nécessaire; dans sept provinces la construction 
du chemin de fer déplacera sur plusieurs points le mouvement <les hommes et 
des choses 1 en le diminuant sur Ïes routes parallèles au chemin de fer et en 
l'augmentant sut· les routes qui y aboutissent; daus toutes les provinces, les 
nouvelles routes ordinaire sencours dexécution doivent également influer sur le 
produit des routes déjà existantes i soit pour I'augmenter , soit pour le dimiuuer , 
la faculté <le résilier devient donc une gal'aulîe réciproque, mais elle ne porte 

(1) Pour être dans le vrai anjuurd'hui , il faut se livrer à l'opération suivante à l'effet de 
Ian:e coïncider, par exemple, les revenus des barrières de 18;37 avec l'exercice de 1837;. 
additionner les irai« derniers douzièmcn des baux de rn;fo à 18;?,7, qui correspondent aux 
mois de janvier, février et mars rn:\?, av ec les neuJprcmiers douzièmes des baux de 1837 
à 1838", qui correspondent aux mois d'avril, mai, juin , juillet, août, septembre, octobre; 
novembre et décembre 18:17. 
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~-oi11t atteinte aux avanL1ucs c1ue les baux de plus d'une année offrent eu 

3'énéral (1). 
La clause de résiliation satisfait aussi à tous les scrupules constitutionnels ; 

la disposition, telle qu'elle est l'édigée, permet au uouverucmeut de se réserver 
la faculté de résilier les baux pour Je cas du rejet du budget des voies et 
moyens, dont l'art. 1 cr doit stipuler annuellement le maintien de toutes les lois 
foiancières. 

/Je l'approbation des baua, 
Le montant des baux ne représente que le produit net des barrières , le 

public, le consommateur paie uue somme dont le total est inconnu; il paie, 
en outre des prix d es baux qui revienueut à l'État.Jes frais d'adjudication et de 
perception, et le s-ain de l'entrepreneur. Sans eutendr-e préciser la somme que 
paie le consommateur, nous croyons pouvoir dire qu'on l'exagère G'énérn.lemcnl. 

Nous avons vu que les frais d'adjudication sont annuellement de ti p. 0/0 du 
montant des baux, 0011 compris les frais de cautionuemenl. 

On croit pouvoir admettre que les frais de perception sout rnoyennemcnt de 
1 franc pat· jour, sans tenir- compte de la position d'un arand nombre de fer 
miers que cet emploi n'empêche pas de remplir un métier en même temps. 

On suppose~ en outre, qne nwyennemont Je gain de chaque adjudicataire 
est de 135 francs', y compris le remboursement des ~ p. 0/0• 

fi en résulte que chaque barrière coûterait moyennement au consomruateur , 
outre le produit net qui revient à l'État, une somme de 500 francs. 

Cette moyenne, en apparence modérée, est en réalité trop forte dans beau- 
coup do localités, et même dans des provinces entières; mais admettons-la 
ponr un moment. 

On a souvent exprimé le désir que la perception de la taxe des barrières pùt 
être suspendue partout où le produit net est en désaccord avec les sommes 
q11e paie réellement le consommateur; mais on s'était arrêté devant la réalisa 
tion de ce vœu, de crainte d'en voir résulter un trop ffrand sacrifice pour l'État. 

Quelle réducti·on au-rait subie le fonds spéc1:al des barrières si, en 1837, le 
,qoiwernenzent n'avai·t point approuve les ad:fu,dications dans les C'l)nq cas 
suivants J 

1° Adju<lication inférieure à fr. 100 
:2° Adj udiéation inférieure à 200 
3° Adj udication inférieure à 300 
4° Adjudication inférieure à 400 
;5° Adjudication inférieure à 500 
Le tableau suivant renferme l'énumération, par provinces, de ces cinq caté 

gories d'adjudications pour 1837 sur les routes de l'État. 

(1) Une publication très-curieuse et propre ù donner une idée du mouvement des popu~ 
latious et du commerce, serait une carte de l'emplacement des poteaux. de barrières, indiquant 
pour chaque barrière le montant du bail annuel. Cette carte pourra être faite à la suite del' 
adjudications prochaines. 



( 32) 

l'll.OV lNCf:S, 1\0UTF.S lm I.'ÎiTAT. U,\l\'llll~m-:s. ! l'ltOIHIIT. 
1 

Anvers. 1 ,. 

Brabant. 1 n 

Flandre occident. 1 Ostende à Arlon. 

Flandre orientale, 1 " 

Hainaut. 1 )f 

Liégé. 1 Liégé à Aix-la-Chapello. 

L
. b f Embranch- entre les routes n°• 4 et 7, 
un ourg. I . , B . 1 D ,1ege vers ois- e- . uc. 

Luxembourg. 1 i, 

Limbourg. 1 ,, 

l> 

)1 

Adinkerke . 
Adinkerke. 

JI 

" 

Bois •. 
Caberg , 
Lommel 

)) 

Ba1'•n:eres de I 00 a 200 fr. 

Anvers. 

Brabant. 1 
Flandre occident. { 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur. 

JI 

li 

Blankenbergh à Courtray , 
Rousbrugge à Ypres. 

,, 
)1 

Liége à Aix la-Chapelle. 

ll 

Champlon à Recogne. 
Bruxelles vers Trèves. 

Ostende ù Arlo,n. 

Bruxell es à Ilooroy. 

Oneux .. 

JI 

W estcapelle . 
Beveren • 

JI 

)) 

11 

{ 
Rit des chevaux: . 
Bois de Valnnsart, 

1 Pont de Massambre .• 

{ 
Chemin de Daussois • 
Beauregard •.. 
Moulin-Manteau .. 

? 

Il 

\1 

liO 
20 

" 

" 

60 

35 
!$5 

,, 

)t 

- 
210 

li 

llO 
Ill:> 
J) 

110 

li 

HSO 
160 
180 
110 
110 
140 

1,181':i 
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l'RO\ l'li( f ~ nocr i ~ or 1 'l:i. \T n ,n11111nr.s PnODUl1 - - .. 

Handre necrdent , 

Flandre orientale. 

Hnmaut , 

Barrières de 200 ri 300 ft. 

,. )1 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Limbourg. 

Luxembourg. 

)) 1 Il 

Nieuport vers l'Ecluse. { Mannekensvere .. 
Westkerke. 

li 1 " 
Ostende à Arlon. l Sileuoieux • . 

{ Bruxelles à Ai,.,~Iu-Chapellc. L'eau-Rougo , 

Liége à Dinant. ' { Limet ...• 
Pailhe ••••• 

\ Maestrioht vers W ezel. 1 Venloo •... 
\ Dois-des Pendus vers Longuyon. Ange-Gardien. , 

I Champlon à Recogne. { Parc .•.....• , 

1 

Rouges-Fossés .. 

Barrières de 300 â 400 fr. 

Anvers. 1 
,, 

Brabant. • l " 
Ostende à .Arlou. 

1 

Flandre occident. i { 
Blankenbergh à Courtray. 1 

li 

)1 

F•1 d . t 1 f St-Nicolas a Grammont. an re orren a e, 
Audenarde vers Enghien. 

Hainaut, j Gand vers Yalen oicnnes. 

l Bruxelles vers Aix-la•Chapelle. 
Lrége , Embranchement de Francorohamp. 

Fraineux à Terwagne. 

1 
Embranchement de St-Trond à A1x.,la- 

Chapelle, Wilder. . • . 
Embranch. entre les routes 11°• 4 et 7 .1 Duplessis. • •. 

~ l Bruyère . 
Maestricht vers ,,v ezel, lJ<.es~el • 

illlerik . . . , . . . 
Maestrrcht vers Kerkrade. / ,Eerg, , .. , • ,. . , • 

Il · ù p I { llois~de-Nobr.essart. 01s- es- end mi vers Jonguyou. B d St M O1s- e• • ars. • . 

Middelkerke • 
Westende •..• 
Blankenhergh .. 
Ker:xiken .•• 
Nederhasselt. • • 
Meerbeke . . ' 
Bon-Secours. 
l'viont·h. • •• 
L'eau-Rouge • 
Terwagne. . . 

Namur. " 

li 1 

wo 
ioo 
ll 

27o 

~DO 
280 
2150 
!290 
'.250 
240 
'240 

2,7,3:» 

400 
325 
310 
320 
37ô 
300 
3ü0 
390 
~.40 
SIO 

~7o 
SlO 
-400 
~HO 
i40 
310 
32:'i 
380 

" 

6,225 

9 
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Ban·i<wes de 400 â :500 fr. 

Anvers. 

Brabant, 

Flandre occident. 

Flandro orientale, 
1 

Hainaut. 

Liége. 

li 

li 

" 
Maldeghem vers Ardenhourg. 

li 

Bruxelles à Aix-la-Chapelle. 
Embranchement de Franoorohamp, 

Liége à Dinant. 
Liége à Aix-la-Chapelle. 

Maestricht vers ,v ozel. 

li 

li 

Limbourg. 

Luxembourg, 

Namur, 

Liége vers Bois-le-Duc, 

Locht vers Aix-la-Chapelle. 
Luxembourg: vers Thionville. 

Bois-des-Pendus vers Longuyon. 

Liége à Dinant. 

)1 

li 

Stiuval. .. , .... 
Montagne-de-Stavelot. 
Sery .•. 
!Ienry .. 

l. Ittervoort Halen • 
Boer, • 

~ Baerloo .••. 
{ Hechtel • . • 

1 
Locht .•. , . 
Frisange , 

! Trou-au-Sable • 
! Bois-de- Virton • 
· Hubinno ••.• 

" 
)) 

)) 

li 

1,40 
ldO 
-460 
.,H>O 
-4fJO 
!SOO 
J.JO 
liliO 
lt!SO 
-4 J 0 
vOO 
-i2o 
42JS 
410 

6,6/4l$ 

RÉCAI•J.'l'lJLA.'flON. 

0 . Barrières au-dessous de 100 fr. , .. 210 
-·- 

14 l . : Id. au-dessous de 100 fr. . . 210 ~ 1,i91S Id. de 100 à 200 fr •.•.•. , • , l,180 

f . Id. au-dessous de 100 fr. 
210 J '.24 : 

. . 
Id. de 100 à 200 fr •••. i.ras 4,rno 

. 10 Id. de 200 à 300 fr ••••••.•• 2,730 

{ ~ 
Id. au-dessous do 100 fr, •••.. , 

,10 l \ 

42 9. Id. de 100 à '200 fr ...••• . . 1,180 10 31'!' 
10 Id. de '.200 à 300 fr •• , 'El' • • • 

'.2,730 ,, OiJ 
18 Id. de 300 à 400 fr •• 11 it • • • 6,220 

0 Id. au-dessous de 100 fr, . .. . . 210 
9 Id. de 100 à 200 fr. • . • • • • • • 1, 18!5 

o7 < 10 Id. de 200 à J00 fr. • . • ••••• 2,wis > 11,000 
18 Id. de 300 à 400 fr. • . ••••.• 6,220 
lo Id. de 400 à oOO fr. . • •.••.• 6,640 
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Nous sommes ma iu te nuut à même Je répondre ù la questiou po •. ée ci-dessus. 

Par la non= approbution des baux, le fonds spécial des hru-i ières eùt subi 
une réduction, 

Dans le premier cas) de fr. 210 
Dans le second) de . l ,39ii 
Ïlans le troisiem«, de. -'i:,130 
Dans le quatrième , de. l O ,3:s;s 
Dans le cinouièrne , de. 17,000 
Cette réduction eût été, dans chacun des cinq cas, peu considérable, même 

dans le cas de non-perception <les barrières d'un produitnot inférieur à t>0O fr.; 
car une perte de 17,000 francs est peu sensible sur un total de plus de 
21300~000 francs. 

Dans chacun des cinq cas, le gouvernement eùt exempté les consommateurs 
du paiement d'une somme de beaucoup plus forte que la perte qu'il s'imposait 
à lui-même; les '57 barrières, qui, réunies, ont en 1837 valu à l'f~tat un produit 
net de 17,000 fr., ont coùté au public une somme supérieure, mais que cepen 
dant il ne faut pas cxuuércr. 

D'après l'art. 3 de la troisième des lois du 18 mars 1833, l'adjudication n'est 
définitive qu'après l'approbation du ministre cha,·gé <les travaux publics; il est 
évident que le gouvernement est pat· là juge de la question de savoir s'il y a désac 
cord entre le revenu net promis à l'État et la somme 'J'éelle exigée du consom 
mateur; et que, dans ce cas, il pourrait, pour cette année, ne pas approuver 
l'adjudication. JI eÛL été dangereux d'exprimer dans la loi cette conséqueuce 
de l'exercice du droit d'approhation , le gouvernement devant reste!' juge des 
circonstances. Il est tel cas où la suspension obl(gee de la perception de la taxe 
des barrières, eu rendant une route gratuite, pourrait, en ellgas-eant le public 
à foire un détour pour s'en servir, diminue!' le produit d'une autre route. 
Quelquefois aussi, la raison qui rend une barrière peu productive peut aussi 
rendre la perception moins coùteuse; dans ce cas, le désaccord est réellement 
moindre qu'il ne le paraît quand on part de la moyenne de oOO francs indiquée 
ci-dessus, el qui ne peut s'appliquer à toutes les localités indistinctement; il 
y a des barrières dont les frais de perception soul presque nuls, par exem pie, 
quand la perception est faite directement par l'adjudicataire, que cc soin n'em 
pêche pas d'exercer en même temps un métier. 

Nous avons voulu cependant cons taler en général que la non-approbation, 
selon les oiroonstances, de certains baux d'un montant inférieur à lS00, 400, 300, 

I r 

:200 ou 100 francs, pourrait être un acte de générosité peu onéreux à l'Etat, bien 
qu'avantageux au consommateur. Cette mesure serait peut-être même un bon 
calcul, en achalandant une roule devenue momentanément gratuite, et eu lui 
assurant dans ra venir m1 véritable produit. 

ARTICLE CINQ. 
Les subsides olfe1rts pa1· les prooinoes, les commu.nes et les pa,rticiûi'm•s pourr 

constructùni de 1·01Ltes, et acceptés par le yonvcnienient) seront, <i la suite des 
• 1 / ' / ' 

1 
• l arranqements interoenus a cet eyard) corses au trésor de l Etat) et vus a la 

<lz'sJJosition du nwnistére des traoau» publics, par celui d('S finances. 
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},' artiole f/?I / précède est rt})J)hort hlr, aux su bsidcs <ll,f;o, aecl'ptés et dont Ir, 
recouuremeni reste a [airo. 

Les provinces, les comrnuncs , des pnrticulicrs ruéme ont oflert nu 13otn,er 
nument de concourir, par des subsides, à la construct iou des routes qui 
seraient faites, soit par l'Élal, soit par des conceesionuaires ; ces offres sont 
<'n oe moment, très-nombreuses. 

L'expérience a démonti é, depuis 1830, que le recouvrement de ces su b 
sides, de manière à répondre aux intentions de ceux qui les Fouruissent, n'était 
pas sans difficulté. 

L'cntrepl'eneur des travaux, quand la route est faite par l'État, le eonees 
sionnaire , quand elle est donnée en concession, ne contractent qu'avec le 
gouvernement; les termes venant à échoir, le gouvernement est en général 
obligé, sauf son recour-s contre les provinces, les communes ou les particu 
liers, d'acquitter aux entrepreneurs ou aux concessionnaires les sommes qui 
leur sont dues. L'État fait ainsi des avances sur le fonds spécial des barrières; 
et, lorsque le subside lui est payé, c'est un véritable remboursement qui lui 
est fait. D'une part, il est évident que la somme remboursée ne peut être 
acquise au trésor , comme revenu général de l'État, elle revient an fonds spécial 
des barrières; d'autre part:, ce remboursement ne peut être fait au ministère 
des travaux publics directement; il faut qu'il le soit au ministère des finances, 
mais avec obligation d'en tenir compte à celui des travaux publics. 

L'art. :5, rédigé de concert avec .M. le ministre des finances, est destiné à 
n\;ulariser cette situation. 

Un exemple éclaircira la question : supposons qu'il s'agisse d'une route 
évaluée à 2;:50,000 fr.; la province offre un subside de -!;, t>0,000 fr.; les com 
munes et les particuliers, de :; , 50,000 fr.; le gouvernement consent à con 
struire la route comme route de l'État, en prenant à sa charge I,, 150,000 fr.; 
)a route est adjugée ; le gouvernement est seul obligé envers l'entrepreneur; 
au fur et à mesure de l'achèvement des tra vaux , il est forcé de payer; il ne 
lui est pas permis de renvoyer I'entrepreucur , son créancier, à la province , 
aux communes et aux particuliers ; il acquitte sa part, l~0,000; et, de plus, 
100,000 comme avunce-, ; la route est achevée, que les subsides rentrent seu 
lement; il serait injuste de ne pas considérer les 100,000 fr. de subsides comme 
une restitùtion au fonds spécial <les barrièr es. 

Il sera tenu un compte spécial de ces subsides; d'époque en époque, il 
pomra être communiqué aux Chambres, et ,publié. 

Telles sont les explications dont chaque article du projet de loi nous a paru 
séparément susceptible, indépendamment des considérations générales qui eu 
touchent l'ensemble. 

Il n'y a pas de système de communications bien garnnti sans l'institution 
<l'un fonds spécial, à l'abri des nécessités qui motivent les autres dépenses 
publiques; le péaffe des I outes, qui constitue ce fonds, a été, depuis 1831, voté 
trois fois chaque année : il l'a été, d'abord) au budget des dépenses, par l'allo- 
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cation de la somme mise à la disposition <lu uouvcmcment; en second lieu, au 
budget des voies et moyens , par l'insertion du montant présumé des baux ; 
en, troisi'eme Iieu , après l'adoption des deux budgets , par la prorogation 
annuelle des lois de principe; le premier vote préjugeait le second; l'un et 
l'autre, le troisième. 

Nous vous proposons de placer l'institution de la taxe des barrières dans le 
droit commun ; ce serait, sans nécessité, se maintenir dans uu provisoire qui 
n'offre aucune garantie à la législature, et CJUÏ crée des embarras à l'ad minis 
tration. 

Le niini'st1'e des travaux publi'os, 

NOTHOMB. 

PROJET DE LOI. 

Notre ministre des travaux publics est chargé de présenter 
aux Chambres; en notre nom , le projet de loi dont la 
teneur suit : 

LÉOPOLD, etc., 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, 
décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La taxe des barrières continuera d'être perçue , à partir 
du }e• avril 1838 à minuit, conformément aux lois du 
18 mars 1833 ( Bulleti'n offioicl, n °• 262 , 263 et 264) et à 
la loi du 12 mars 1834 (Bulletin olfi'ciel, n° 205), 

10 
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.An•r, 2. 
Le droit do barrière sera perçu aux endroits déterminés 

par le tableau joint à la présente loi. 

A11T. 3 • 
I.,'cmpluccment <les barrières sur les routes nouvelles, 

ainsi que les changements qui deviendraient nécessaires au 
tableau ci-annexé , sera réglé })ar le gouvernement, d'après 
les principes suivants : 

Il ne pourra y avoir plus d'une barrière à raison d'une 
distance de 5,000 mètres, 

Toutefois le poteau pourra 6tre placé dans l'espace des 
500 mètres en deçà el au delà du point que la distance des 
5,000 mètres déterminerait rigoureusement. 

A11.T. 4 . 

La durée des baux ne pourra excéder trois années. • 
La faculté de résilier à des époques ou pour des cas 

annoncés avant la mise en adjudication et rappelés dans le 
procès-verbal d'adjudication, pourra être stipulée en faveur 
tant du gouvernement que de l'adjudicataire. 

.An•r, 5. 
Les subsides offerts par les provinces, les communes et 

les particuliers, pour construction de routes, et acceptés par 
le gouvernement , seront, à la suite des arrangements 
intervenus à cet égard, versés au trésor de l'État et mis a la 
,disposition du ministère des travaux publics par celui des 
finances. 

L'article qui précède est applicable aux subsides déja 
acceptés et dont le recouvrement reste à faire. 

AR'r. 6. 
La présente loi sera exécutoire le jour de sa promulgation. 
Mandons , etc. 

Bruxelles, le 5 janvier 1838. 

LEOPOLD. 

Parle Roi: 

Le ministre des travaux puhli'cs, 
NoTHOMll. 
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TABLEAU 

Les corrections, modifications et additions sont imprimées en italiqites. 

Les observations placées en tête de chaque tableau, et les notes qui se 
trouvent au bas des pages, n~ sont point destinées à être reproduites dans 
le texte législatif, 
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PHOVINCE D'AN-VERS. 

lhf!VnJ11CI' entre le tab/Ntu a.n 11c,d tl /rr. loi' du, 6 mars 1637 et le tableau, proposé: 

:-3 modifications aux barrières déjà existantes . 

.;, 
;J > :! 1 NOMS "' 1NDICA'1'10N ... -~ 
;.., "' 0 "' "' lll:S 

~ 1 

nxs ~ w llAlUUi•:l\ES. "' ROUn:s. 
0 

"' 
$ .. , ·- 

LIMITES 

!)ANS I.E8QUELl,ES LA rEnCEPTION rEIJT 
S1[,:XEI\CEII, 

OIISEll\"ATIONS- 

Routes de l •• classe. 

51 Bni:xdlosü lhédu. 
1 

4 Geerder,lwm, 

5 lloemer. 

6 Itumpst. 

7 Cnntich. 

8 Vioux-Diou. 
9 llcl'chcm. 

10 Pctit-Schyn. 

l l I Nouvelle maison de 
bnrri ère- 

12 llo,ncnducl. 

13 Oorend. 

14 West- \V asel . 

7 1'1ulines ù "iamur pur 
l.ouva in. 

Ain ers vers Irerg c n-op 
Zoom. 

Anve r, ù Turnhout. 

\' ieu1-Hieu ù Lierre. 

Anvers t'1 Boom. 

3 

6 

7 

8 

1 
2 

Route:; de 2e classe. 

ilfolines. 

f:i1pdlc. 

Doq_,;orhout. 

Wyneghero. 

Schilde. 

Suint-Antoine. 

Wcstmael. 

Oostmael. 

Beerse. 

Vos~elaer. 

Houtes promuciales, 

Kiel. 
IHchc111io. 

~- 
:l':nh:c le cabaret le Cygne et le chemin de 

Geenler,hom. 
Jusques à 250 mètres do part et d'autre <ln 

JJOut de la Bocm ei-. 
Entre les maisons 11° 61 et ü8 <lu villago de 

Hum pst. 
Entre le cabaret la llclle-Vuc et celui de la 

Co ur Royale. 
A I'cm lnancheme nt de la route de Li erre. 
Jusques ü 100 mètres vers Anvers ot :rno 

mètres vers Herchern du chemin de Borger 
hout. 

Entre le pont neuf du Dum et le cabaret le 
Nieu-wen-llnyten. 

Al 'e mhrnnchem eut de la route do Berg en-op 
Zoom. 

J'usques ù 280 mètres de part et d'autre <lu 
cheruiu de Roozeotlncl. 

Jusques fr 2.50 m ètres de pt1rt et d'autre de lu 
poste aux chevaux, 

Entrn le cabaret l'l~toilc et celui nommé le 
I3allon. 

Depuis la limite du llrabunt jusqu'au caharet 1 
llit I'Ahuanach. 

IE.ntrn le cabaret le Petit-Borgerhout t't celui 
de la Couronne. 

Depuis le cabaret les Ann'08 do Turnhout 
j usqu'a l'extrémité de la traverse de Borger 
hout vers Deurne. 

Depuis la vieille barrière justp1es à GOO mètres 
vers Wy1wghcm. 

Depuis le cubarot le 'l'il leulj usqu'uu moulin de 
Schilde. 

Depuis le cabaret 1 'llommc-Sam•ni;e j usqu ',i 
;340 mètrn'i vcrs Wcstmncl. 

Jus ((UOS ù ZOO mèt, de part et d'autre du caba- 
ret lu Cou runn e. · 

Jusques ù 250 mètres clc part et d'autre <le la 
nouvelle barrière située li 1,840 urètres au 
delù de l'é;.lise cl'Oostmuel. 

Jusques ù :~50 mètres de part et d'autre de ln 
n ouvctle maison de hnrrièr». 

J11s11ucs à 250 mètres de part et d'autre du 
chemin de Beerse à Turnhout. 

Jusques à 25G mètres de part et d'autre du 
cab uret le Perroq uet, 

A. L'embranchement de la ,route vers Schelle. 
Depui» la maison St-Pierre jusques à la Cour 
lm pédale. 

11 
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JNDJCATION 

uourss. 

NOMS LlMlTES 

D-\N~ l.f.SQI r,:J,LE9 l.-\ l'E[\C)PTW'.'\ l'Cl•T 

s'•;-:-.1•:llCF.tl, 
0 

w- -- 1 ,.-; 1 ,,.,, Ill "l~ 1 

Anvers a Boom. 

~lalincs :i 'I'e nuoude . 

Petit ü 1;nrn<l-Willebrook. 

Malines à Lierre. 

Lierre li A.crschot. 

l\Ialincs ù Ileyst-op-den 
Bo1·g. 

Lierre à Ilerenthals, 

:1 1 
Boom. 

Jlunl 1Jmp~. 

2 Sehclto . 

1 1,cch,: 11c. 

2 Illucsvcld , 

3 Jlywer;. 
4 Lippclco . 

5 Limite. 

J P olit.-Wi Ilchrnck. 

1 Krankcuouvo . 

2 Licrr e. 

Lie ne. 

2 1 Knningshoyckt. 

3 'T l\osch. 

4 Boisschot. 

5 Botenom. 

l Pashr ug. 

2 Poules. 

3 Beersel. 

4 Iloyst-np-dnn-Berg . 

l Lierre. 

2 Kessel. 

3 Bouwel. 

4 Ilcrenthals. 

Jusqn os a 2,10 ni01l'c~ rlu cùlo dn Ilu pul , du 
chemin de ,'\i(ll. 

Jusques ù fil)() mï-t , ile p,ll't cl d 'uutre du o,lim1 el 
Gun(cn'l1s. 

Jusques ù 100 mèl1·es de pmt et rl'autrc de ln 
ftl,rnc en !'nec de ln ruu isou de corrcotiou ile 
St-llcrnanl. 

Jusques ù :\OO ,ni·lte~ de pait et d'au1rc du 
che mi n tic Lonst , 

Jusques ù 2.::i0 m ètrcs clo pait et da uu o de lu 
driw11 tl n cl1illea11 1l!1 lllaC'b''c\ù. 

Dnns toute ln lm vr-rso du l\ y11 c,, .. 
Jusques ü aOO mè n os de pa,t"ct da nire du 

pont ri rl cu x arches prr& de Li pp e l no. 
Jusques ri '.150 mèu es vers lllnlir11.)b, d c la li mile 

do la Elandre oriuntn lc , 
Ju•qncs i'! aoo mèti cs v e rs le Grnud-Willc!Jrnck 

de la sortie d11 Pclit-Willchroek. 
Jusques à 100 rncll'c~ du côté do Duffel, de la 

m aisnn rl ite Krunkchocve. 
Jusques ti ~00 mùtres de part et d'autre d'un 

point s itué t\ 2,500 mètres du ccnlro de lu 
vi lle do Li err c. 

Jusques li 250 mètres nu clclà d'un point situé 
li 2,500 mèues du centre cl e Lierru 1111 <lé bou 
ché d'un chemin conduisant à Wuvrc-Notrc 
Dame. 

A 80 mètres pus,c l e chemin dit. de Brand 
Straet, ,\\CC concurrence de 250 mètres de 
pnrl et d 'uutrc. 

A l'l.4 m èt res vers Acrschot passé le point d'in 
tnrse ctio n, avec concurrence de 250 mètres 
vers Acr~chot seulement. 

A l'embrnnchmnent clu ch eruin de cc village à 
celui de Schriek, avec concurrence de 200 
urèüos rie part et rl'uutrc. 

A l'embranchement du chemin rl'Aors chut ù 
Detccom â 2,500 mètres du centre d'Aers 
chut, avec concurrence de 300 mètres vers 
Lien·o seulement. 

Jusques à 250 mètres au delà du vont dit Pns 
brnr,. 

Jusques à 250 mètres do part et d'autre <lu 
moulin de Tieule~. 

Juvqucs ü 250 mètres de pait et ù'uutrc du 
chemin cle Beersel, 

Au cabaret dit NCllcrlnnd, !\",CC concurrence de 
200 mètres de part et d'autre. 

Ju sques ci 300 mettes vars Kessel, d'un, point 
sitwf r12,50O111/Jll'<J.Y dn ce11IJ'O de Lierre: ( a). 

Ju squ os à 300 mblrcs 011 do çù a,< 1io mètres 
,w delà de La limite outre les conw~u11es do 
Kossel et rie 1,·yhm (b). . 

Jus que» it 900 mètres aù delù do la ferma ditr 
Pael-Eyok ( c). 

A lu I imite des communes de Bouwel et Il ereu 
tha ls , nvee 'concunencc de 250 mètres de 
part et d'autre. 

0IISl:I\\' \Tl()\S, 

~(> JH•H f)tl (jiJ(' ,l 111'1 1, 
thn•cl1011 cl' "-11\ ,,1 .•• 

N" pn~nit qn" d.111~ l 1 

d nr vtiou du (~1.111tl-\VLl, 
lcJ11·0,,J. 

Nr pcr~mt ()'H· 11..rn~ l,t 
direcuon dr- Pu ltr-. 

(a) Le texte du tableau joint ii la loi du 0 mars 1837 portait: ,jusques :i 300 mètres vers Kessel .» Le point fixe n'étant pas ainsi 
déterminé, une nouvelle indication est devenue nécessaire. 

(b) Le texto du tableau de 1837 portait ;« jusques à 2.50 mètres de part et duutre. ,, li a été modifie par le molil' intliqué ci-dessus. 
(c) Lo tableau de 1837 portuit : • à 500 mètres au delà de In renne dito Pael-Eyck avec concurrence do 230 mètres de pur_l el 

d'autre. • La ferme de Pael-Eyck étant la seule habitàtion qui existe dans une clistanec de plus d'une lieue, l'on a étuhl i le 
poiut fixe à cette forme. 
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PJlOVINCE nE 

f h/ p/'/mcc cn(1•c lo ta,b/erw rt,nne:d à ta, loi dn 6 mars 1837 ot le trûJ!errn p1·opowr: 

1 correction . 
3 ruodiûcations aux barrjères d~jù existantes. 

10 barrières nouvelles : ~ de l'Jhat et 8 provinciales. 

.,; 
,; ... 
" INDICATION "" NOMS Ll.MJTES ... . .., 
,J ;. 
"' :i "' IH:~ llES OBSEll\'.\'l'IO.'\li, 
,,, "' IJA~S LllSClUEl,LES LI\. PEHC:11l'TION N':111' 

"' "' s'EXEI\CEII, " ROUTES. "' BARIUJ~R ES. 
Q "' "' 0 

"" 

Routes de l r e classe. 

Hrnxcllcs à Ostcnrlc. 

2 1 Bruxelles ,·01·s Yalonc icn 
nos. 

a J Bruxelles vers Trèves. 

ûlolcubeck . 

2. Zcllick. 

3 Asschc , 

4 llonchonl. 

l Cnreghem. 

2, 1 Pcfü-Ilignl'll- 

3 Brukom. 

4 Hui. 
5 Tubize. 

l St-('\-illog. t 

2 \'iyier-ù"0ic. 

3 Espinetle. 

4 1 ~lo11t-St-Jc;111. 
5 ~foison ùu roi. 

(j 1 Genappe. 

7 Q uutrc-Brus. 
8 Sart-Darne-Aveline. 

!) Trois-B urettcs. 

:} 1 Êmbrnnchement dIxnl lcs. , 1 Ixe l lcs. 

4 Bruxelles vers l\folméûy et. I St-Josse-tcn-N onde. 
Aix-la-Clwpellc. 1 

2 1 
Woht\\C. 

3 Nosseghem. 

4 1 E111s-Qucrbs, 

5 Jlcrent. 

(j Il evcelé. 

7 Buutersem. 

Depuis le cabaret lus Quaire- Ycut s j11s(p1'au 
cuhnrct le Paon . 

Depuis le cabaret do ln veuve Bluus jn squ'nu 
cuburut rIu sieur l>ïermnns. 

Depuis la maison n" 2. ( I'tt» de cœur)jusqu'ù 
I'auberg e dite l'A11gc. 

Do lu maison Dew ever jusqu'à 450 mètres vers 
Alost. 

Ilepuis le cabaret le Cornet jusqu'i\ ln dr èvc de 
lu Iabri quu de Jll. Itcy. 

Depuis ln maison de Schnonjans jusqu'au caba 
ret le Grnnd Turc. 

Depuis le cubarct St-1':loi jusqn't't 250 mètres 
vers Ilal , 

A l'emhrnnclwmcnl de la route d 'lln~l1ien. 
Depuis le punl sur ln Senne jusquuu pontc enu 

à lu surlie de Tubize. 
Au u~Louché de la route tl'Alsembcrg . 1 l\•r,·oit ,l.111, Ir, tr-ui-, 
Au pun tccuu de \ i v iei·-d Oie, a vce couourreucc ,lü-,·d;ou,. 

do '250 mètres vers Jhurnlles, ot !JO mè trcs 
vers Waterloo. 

Au puntceuu dans la trnvcrso de l'Espinette , 
avec conc urrcnc e de 5U0 rnù tres vers Jl1·11scl 
les cl 750 mètres vers Watcdoo. 

A.u dchouehe do la route ile Nivollcs. 
Au chemin de Nivelles, avce concurrence tic 
80 nrè trcs vers Bruxelles, cl 1.80 mèt re s ~ ers 
Genappe. 

Depuis la poste mn chevaux jusq u'au chemin 
de Baisy-Thy. 

A la ru nco ntt'o des quatre routes. 
Jusques ti :!.00 mètres <le part et cl'Rt1(1·c du 
pont du Baudet. 

Irepuis la li mile ,ln Iluinu ut jusq u01 ü ~50 II11~ 
uos vei s les Quatrn-Bras. 

Depuis !'a111\'IO de lu route vers 11lnircat jus-, _è\o p,,,.,;.,il pas ,1,,,., 1., 
t[l.lCS a lüU meuos v ers Ilruxe ilcs. divoctin n ,J,. la C.unl,i·,•. 

Jusques a 20U mctres du purt cl d/uutrc de la 
maison du si eur Dckcyn. 

Depuis le pont de la Woluwcjusq_u'ù l 'nnciunnc 
harrjère. 

Jusques à 300 mètres de part et d'autro'<lll che 
min de Wavre à Vilvonle. 

De l'auhcq~c <lu Chunt.-dcs-Oisoaux jusqu'a ux 
dernières mn iso ns du humeau v en Bruxcllcs. 

Jusq ues ,i 200 mèt rcs do p art e( d 'nu ue de 
I'unuionne lrnrnèi e dite la 1"cl'mr, de Diepen 
duel. 

Depuis ln ferme Cooscrnans jusqu'au cuhnrct 
Je Priuce de Liég c. 

Depuis la maison du sieur Pierre Van ûerWucron 
jusqu'à la maison du s ieur l'. Huens. 
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INDICATION 
DF.S 

HO UTES. 

NOMS 

nAHR!Èll ss. 

uurrrs 
DA!S LESQUELLES LA PEHCIPTION P~~T 

iEXKBCER, 

01\i>ER\' A'flO!'iS, 

4 l 13rmcllcs vers Olal111û1ly cl 1 ~ 
Aix-lu-Chopo!lc. 

,'\ 1 Hru~ellos vers Brédo. 1 1 

3 

3 

4 

ti 

llruxollcs vers 'I'ormomle. 
Bruxelles vers Ninuvo. 

Bruxelles vers 'l'oumuy , 

Bruxelles vers Binche. 

Bruxel les ù Namur par 
Goml1Joux. 

10 

2 

3 

3 

Cmnptich. 

llukondover. 

Orsmacl. 

Laeken. 

Trois-F on tu incs. 
·Eppeghem . 

.Routes de 2" classe. 

Opwyk. 
Molenbeck. 

DilLcek. 

:-;chcpdncl. 

Str-ythcm. 

Ste-1\encldc. 

Lillois. 

Baulers. 

St-Illichcl. 

Etterbeek. 

A.11dorghcrn. 

N oln-J)umc-m1-lloi~. 

4 1 ûveryssche. 

5 W1r\'l'c, 

6 Wnvre. 

7 Cmhais. 

8 Nil-Pierreux. 

9 Gembloux. 
10 lfom.c1.. 

11 .llhisnc~. 

l2 St-Sen ais. 

71 Bruxelles à Numur put 
1 

2 Il ever. 
Louvu in. ,·, Campcnhout. ù 

4 1 Wiaxc l. 

Ihrns toute lu Lruvr-rso de Curuptich, d ep ui s lo 
]"' pontccau qui se trou-, e au pi•,d de lu 
montagn o, jusqu'un '.Y· poutceuu v ors Tirle 
mont. 

Ilep uis I'auc icnue maison de la Inuri ère jus 
ques li aoo mètres \'Cl'S Til'femont. 

Jusques à :!00 mètres <le purt et d'!rntre du 
pont. rl'Onrnael. 

Depuis I'un ci uuue barri ère j usques ù 200 ruètres 
vers i\lulinos. 

Dans toute la (ra verse des Tro is-Fo ntuine s. 
Depuis lu pont, ri l'cnh-{,o tl'Ep1•e~lrnrn, jus 
quos Il :iuo mètres vers illalines. 

A. l'cmbrnnchemont de la route vers Vilvorde. 
Jusq ues ù l:!00 mè trcs vers Bruxclte s et üOO mè 

tres vers Ninove du chemin de Bruxo llcs ,\ 
Schcul-Capcllc. 

Depuis le chemin vers Anderlecht ù la sortie 
de Dilbeek jusques ù 350 mètres vers 
Bruxelles. 

Au chemin de Suhepdacl vis-à-vis la forme 
lllesmack ers, avec concurrcuce de ::MIO mètres 
de purt et d'uutro. 

Jusques !\ 300 mètres do part et d'autre du che 
min da Tuytcnbcrr, ,\ Strythcru. 

Dans la uuversc de Sto-Renel<lc depuis ÎI\ mai 
son Coupez.jusqu'au cubure t St-Itoch. 

A lu maisou Druine , au bois de 1\foi, avec con 
curreuce do 200 mètrus de purl et d'nutre , 

Jusques ti 200 mètres de part et d'autre clu clic 
min do Baulers. 

Jusq ues ù 200 mètres tic purt et d'autre tic 
l'ancienne barrière de St-füchc!. 

A l'crnbra11chement de la mute do Saint-Josse 
ten-NooJc. 

Depuis le débouché rl u chemin de Watermnel 
jusqu'à l'1m1branchernent de lu roule de Tor 
vucr eu. 

Au débouché du cherniu de Ilocylaert , nvoc 
conc nrrencc <le 100 mètres vers Br ux el les el 
600 mètres vers Wavre. 

Ile puis la maison du sieur Ril~anx jusqu'à la 
r,ondanner i e. 

Jusques ü 200 mètres de part et d'autre de la 
barrière du Point <lu Jour. 

JuM[UCs à 400 mètres de part et <l 'autre de la 
maison Van<lamrne. 

Au cabaret la Croix lllunchc, avec concurrence 
<le 400 mètres do part et d'autre. 

Au cabaret la lionne Rcnconh-o, a vcc concur 
rence do 400 mètres do pal't et duutre. 

A l'crnbnmdiemelll des 4 uutre roules. 
Au débouché du chemin do St-Denis ù Beuzer, 

avec eoncunence do tlOl) mètres de part et 
d'autre. 

A la maison de la veuve 'l'ussnul , avec con 
ourrencu de 5UO mètres de p,1rt et d'uutrc. 

Depuis la maison ll11&tin :i 2,500 m. environ du 
coutre (!c Namur, ju~tiu'ü la maison Guiue 
dite le Tilleul, vers (kmbloux. 

.lnsq ucs à 200 m. de part et d'autre du cabaret. 
le Cheval Noir. 

Depuis Je. pontjusqu'à 400 m èt res v et s nlaline9, 
et. jusqu'à l 'aucienne barrière. 

A la maison Schuennau, avec concurrence de 
400 m. de purl et d'autre. 

Perco it da us les tioii 
di1·1•ctions. 

Ne perçoit que dantJ h. 
dtrcctlon de Bruxc lles vcri 
Autlergltcm I t1t d' .ëuder 
shcm vers ürurclle s. 

Pcr-çoit dans les quan e 
tlin-rt-.icrn1. 

(a) Per·roit d111u les 
qu atr-e din .. -cùon s. 

(a) On a ajouté ti la eo lorme d'observat.îong; , cette barrière perçoit dans les quatre directions, o afin d'éviter les réclamations qui 
pounuient s'élc,ur coutre la perception de la taxe Jonque les v o itures , venant <le Bruxelfes , Ilicgliem cl Campenbout, se diri:ie11t 

, ers llJeg\,t et »ice-oersa, 
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,, 1 r L\DICATIO;\l "' 1 NO;\J,S 1 Lii\llTES 

~ 1 
llf.!; ,! 1 

l}(tl 

1 
Cl\ NS o:<<_!U lif,U:s I,,\ [' l,11 CE rTI011 l'tl'T 

ll0lïl'F.S. B \l\llÜî\l·'.S. s'E.\lll!Clrn, 
"' I", 

OBSI·:ll H,'l'IO\,~. 

'7 1 B,nwlios ù Nnnnn pat· l :; ll+rent. 
1~011 vuin , 

(i lle1eri,:-. 

7 f1I a11dt•11. 

B ll~ uuuo. 

!t Pi é tre bais. 

10 St-~lichcl. 

li 'Peli fc-Ro.,icll'c. 

i~ 1'°01itltl. 

~ 1 lîdc1uonlii ;\îons pat· Gc1n-l 1 Overlue r. 
Lioux. 

2 Zetrud-L uruay, 
., Jo,(oignc·, ,, 
·Î Sf.-,\Jwht:I. 
;) Cc1n:1uc. 

Il Chaussée Honmint·. 
7 Gen,Lloux. 

Lou vu in ,i llu~~clt par S(- 1 1 Vli1:rbock, 
Joris-WinljhO et Hicst. 

2 1 Lubbeek. 
1 

: 1 

St-Juris-Wing h«. 

Ilccke vort. 

5 1 Cag~cY inuc. 

Il Wehbccom, 

:'l'ivclles uux Quutrn-8 ms(b). 1 Sept-Uculeurs. 

JJ111st à. Br rinsjc n (d). 1 An.cù,n ch em in. de 
Sclia/f'e11. 

2 A 5,000 nütro« <lo ln 
prdcëdo nto . 

.\.11 1,ubarl'i l'llomrn(i Slln\lq\c, av cc 1,mJC,nr 
renec dt• '.?.(JO in. de pnrl et .t'au!t·c·. 

JJe la mulso n Tusson jn,qu'il l'auberge d n sieur 
lktlüc. 

J11sqw•s ü '.!00 m , de pnrl ct d'ann c d o ln mn isun 
d11 Chusscru-. 

lll'p11is l'e111braneho111('u[ do ln route de Wa1rc 
jtwqucs ,\ tlO0 1n. vurs l.ouv ain. 

Depuis !'anherr,c tin l'oint rlu Jour j11~1p1'uu 1 
:2.' füJuédun au d elù l'ers i\urnur. 

A l'emhrnnchcmcnt des ((lllitrc routes ù Sninl-1 
l\lichcl. 

Enf.rn le chemin de Perwez of. la clinu.~,·éi, t'lû- , 
n1ui11e. 

Depuis ln rnai,:on de Jean-Loui s Nilv,uljusqu'un 
l "'' aquéd uo vers Lo uvain. 

Jusques ù 100 m. 1l0 part ot d'autre de la har 
rifre d'Uvorlucr. 

Depuis ln Jorme do Jean Niculaï de Diust , 
jusqu 'ü la maison d e Philippe Vnn don Bcrnpt. 

Depuis ln 11111i~o11 Sandrntjus1111·n 500 Ill. , cr, 
St-;\lichcl. 

A. l'cnthmuchcwcut des q uutre routes. 
Jus)J" '.'" :i 400 m. c!c part et d'anll'e do la 111Hiso11 

Lcllï'lllü. 

,\ la rcucontrc de la chaussé o Romnino. 
A lcrub rnuc lie rueut J\,, quuuo 1·oule,. 
Jusquos ti 200 m. de pnrt et <l'uutrc <li, l',111- 

ui'-•nnc b urr iè rc. 
llepuîs l'nnciunue bnni~1·e jusqu'à la maison 

du ganle .. ohumpén-o. 
E11trc les deux uquéd ucs les plus prùs de I'un 

ci enno b arriè re , 
Jusques ,i 200 111. de part et d'autre du chemin 

do Tirlemont ù Mmftni~u. 
Depuis ln m aison Ca111JJ1 es jusques û 600 m. 

vers Diest. 
Au po nteenn près lu maison Vcnnculen, uvec 

con cu rrcuce de 200 111. do purt et d'uutrc . 
Depuis I'uucicuuc hunièrc jusqu'au 1101it do 
Tliin nes (c). 

P !'/Js de la m ai so n de F. Claes auoc co11c111' 

re11c11 dl' 100 m. de 11art et d'ctu/1·0. 
Dqmi,, la c ab a ret l o Bon nalmys jusq1, 'rue 

cab a ret de Smo dt . 

P,•1·,·1111 d,111-; f, ~ lrn,~ 
d11t•ct·ltlu'-. 

l'(•n:oit dam 11,.., q11,1trr 
di1·,·tl.c.1111!-., 

1111111· 1r1111noiH' P(111,·,. 

~111 l,t 111ult: dt: ;'\f;.li11r:- ,1 
Nni11111·. 

1'0111· \uln,oi1·1•, Po11,:[' 
11ou,· la rrrutr- th, U1 uq,11,,, 
iJ. N.i.ullll'. 

Boutes promnciales, 

Lcuvaiu ù Diest par Aer 
schot. 

Bruxelles à 111 llulpe. 

3 

4 

0 

G 
1 

2 

Wilsele. 

Wescmad. 

Gclrho<le. 

lt illaer. 

Monlaig·u. 

C.i1me"inne. 
V ert-Chasse ur , 

lloeylacrt. 

,\ \il ,,Jnison Blanche, avec coucurreuce de 
400 ru. de part et d'au Ire. 

Do puis lu qu crl uc sur la Winghe j usqu'ü la 
maisun d e Stecnpuort. 

Au che min des Voleurs, avec coucurrcuce de 
'.WO m. de purt et. d'ant1·e. 

Jusques ti 200 m. do part et d'uuu-c du cabaret 
110H1111é Lornttc. 

Depuis l'ancienne b arrière jusques t't 700 m. 
vers Ili est. 

A l'ancienne hurri ère. 
A I'embrunchcmcnt de fa route vers Namur 
jusques à 200 m. de part et d'autre. 

A l'embranchement de la roule de 'I'ervucr en 
à Wulcdoo. 

(b) Le mot o Bras » n été substitué ù celui I Vents, qui se trouvait duns le tableau joint à la loi du G mars l $17 : c'était une fun !11 
d'impression. · 

(c) Le texte du tab lcau de 18371 portait « jusqu'au sommet de la montagne ;» La rnndificution p ruposé e est nécessité pur l'ouvcrtn1e 
de la mute de Nh-ellcs ;i Oeuappes (JUi semhranche s,ur celle de Nivelles aux Quatre-Bree. 

(d) Deux barrtèrcs ctnblieij sur la rouie de Diest à Bermgen par suite de I'nch èvcrncnt <le celte eommunicatiou. 

12 
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1 ~ l~DICATION "" NO?.IS 

µ "' 0 "' "' 01.::1 

1 

nxs 
" "' "' "' "' l\OliTEs. "' 11.\ R !\ U:IŒS. , :;, 
,. . 

;-; -- 
llr1L\cllcsù Ln Hnlp e. .. La Il ulpo , .., 

llruvcll es a A l,L•n1hcr~;, 1 St-f.ilb. 
:.\ lleen,C' 1. 

:\ . \ lscrul,cq:. 

Br u vc lle s ai \\einmel. 1 l h.onl.clbcq;. 

2 )linlir,hcm. 

Brurcll os a nley.•sc. 1 flrirnLcrc hcn. 

2. Cout' de Bru vcllcs. 

Ilruxoll cs ,i llaq~ht.. 1 Sulraerbeul •. 

•) 1 Dicghcrn. 

:.! iUolsbrock. 

4 Deq_;h. 

5 Ca111pc11lw1tl ({). 

6 lftie:.;ht. 

Vihon!o ù Pcutlry. l Vih:ol'Clc. 

Ilruxcll es li l.011,•nin pur l Tcrvuorcn . 
Te rvueren. 

2 Lcefdacl. 

3 llorthcrn. 

Wanc, ù llnmmo. 1 l lla,sc-\l'nnc. 
2 Grez. 

3 IL1mn1c. 
liai à Hoot-St-Jèan. 1 1 Toumep pe. 

2 ~! nnt-St-Punl , 
• Yilvorrlo ,i Alost. 1 1 Grimborg heu. 

2 \l'oherlhnm. 

a Morcltlcm. 

4 Opwyk. 

Tuhizo ù Brnine-le-Châ- l Tuhi1,c. 
teau. 

Nioe/la i't llal (g). l Nio ell», 

2 1 fiois-Seign11111·-lsrrac. 
3 Bmi-1w-tu-Cluî111(11t, 

Lfl\HTES 

l),\:'is I.LSI) li u.,.R~ (,,\ l'lèl\C}:!'T[();,; l'l,Ul' 
s' I:XlsllC:t!H, 

Ju,q,H·~ :i ::mo n,. dn l'nrf el d'aufrc tic la 
1'" mais.o n u11 ;lclü 1ks étnn;is do Nysrkm. 

Au pont de C:,Jeyuof, n ve c concuncrico de 
100 m. vers Bru\ellefi f'I. HJO m. vers Alsc111- 
li1,q; . 

Dq,uis l'é1;1iscj11s1t11cs ,\ \00 mètres vers Bru 
xelles, 

Dcpnir: lu ruc de L'Empcreur jusqucs ü 400 m. 
, o rs.lo tu-. 

.\11 d,Hrnucl,é du ch cmin <l'.\ssclte vers tao 
ken, u11 suuunet <le lu rn,11,lt,r;nc<lc l)ielii;hc111, 
urne concurrence de 300 mètres do part. et 
cl'uutrc. 

Au débouché du chemin ile Grin,Lcrahcn jus 
qu es 1i ll)Orn. vers Bruxelles. 

A l'unbcr~·c 1~, Cour de Bruxelles, avec cou 
cu rrcn cn de lUO mètres de part et cl 'autre. 

Depuis le 11!'.·uouché de lu rue St-Servais jusqu ':, 
I'aucicuuo rnuison du notaire Ilermun, 11° 1W, 
ap purtennut nu sieur G-oeman. 

J11s1p1cs rl 500 ln. vers llrnxcllcs et 100 mètres 
vers Uampenho u; de la dernière maison de 
l)icghem. 

Jll'qucs" 200 mètres de part et d'autre <lu 
chemin de i'llelsLrnek. 

,l ·11. chemin de Cam11anho11t ù Be1-gh, Hvec co ü 
cu rron ce 11<! '.WO m. de port et d·'autro (e). 

Pour nuimo ire, Portëo sui· l,e routa do Bru 
»o lles à 1Va11mr. 

Ile pu is le commencement do lu Courbe, jusqu'ti 
la I" maison de la truvoise de llaeght. 

Depuis le ch e miu d'.Eppc5hemjusques â 400 m. 
vers Peuthv, 

Depuis la l '° ·maison de Tcrv ueren, à la sortie 
de lu Iurêt, jusqu'à la petite Chnpellu. 

Au e hemiu Je Le efdael, avec concurrence de 
500 mètres du part et d'autre. 

J11s1p1cs :i aoo m. de part et d'autre de l'ancien 
ch euriu de Ih-ux ell o, a Louvain. 

Dans lontc la traverse <le B.1ssc-Wavre. 
Depuis le IJUnl du Trnin jusques li 400 mètres 

vers ,ra, ru. 
A 1,000 111,')lrcN de 'I'ourncpp c dans la diroctiou 

<lc•Hnl, m cc concurrence de 200 mètres de 
purt cl tl 'autre, 

A lu renconue des trois routes. 
Ilcpuis la maison Schm itz jusqu'à la rue de 

1.'F.rrlisc. 
Dnpuis le cnbnret les Quulre-Ven(s jusques ù 

120 mètres du polit vers ~lmchtqnr. 
De.puis le cub aret la t.:ouronne,jusqu'ti lu sortio 

du v ill ar;o. 

Depuis l'ér,lise de Tubize jusqu'au canal do 
Churleroy. 

A Nive/la, <lit chemin de Tubize è, Nioellc, 
«o oc concurrence du LOO mètres de part ot 
d'aut,«, 

Dan s la traners e du Boi.~-Seigno1t1•lsaac. 
A t'ïntei secn on. d« choniin. rie Braine-lo-Clui 

tcaïc ii Wauthior-Brainc , ao cc concnrro>1,cc 
da 10[} 111, do pcirt et 1t'a11-tre. 

on51'1l\.\TIO'.IS, 

,---·---·--·-- 

Pour nu m,1111' P,nt1'.,. 
-m l1, 1 ou l1• d,· °'i J 11\1! 1, 

Four 1111i111oit·r. t•ort~." 
sur ln mule de iU,dinr.:-- l 
Namur. 

Perçoit d~n, 1~~ lrf)iJ 
dfrrctiun:: .. 

Pour mcmoiro , Porléc 
su r h1 rnutt· de :Bl'u,:nllt'~ 
Y<'t~ T1•rmomJr,, 
v,.rç,1it 1..LlU.'i la direcf Oil 

<le Tubize ,·c•rs Cf.abl!t'fl- 

-----------------------------------~---- 
(o) Le texto du tuhlcuu de 1837 portait "chemin de lllehùrock. , Cc chemin uoxistnnt pus, Tindlcutiou était fautive et dcvuil Hra 

rectifléu. 

(f) La hnl'l'icrc do Campculiout p ercevnnt clans quatre directions , il etait nécessaire do ln foire figurer, mais pout' mémoire, sur la 
ute de Bruxelles ù llnllr;ltL 
(q) Quatre nouvelles hurri èrns é1al>Iics par sui le <le la cons lruc tiou tic lu route ile Nivelle ù liai. 
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::> " •< " /0/ll ·< unq DANS l.E~QIIELU:S l.,\ PF.fiCJ:1'1'10'1 !'EUT ,Oll!,F:J\V ATl(HS, . " ..• ., 
0 IWl'TFS. ,., ll \l\ lllMH:S. s'cxsncsu. ·, "' a •... 

1it.1•/!l' ù liai. 1 Essclu: nb ook . A Hssclu•11bnr!., ù 5,UOO m. ,h, fa btt rrtirts 11-0 a 
do la roule de Brn.xolio« oe rs T'al<•11Dll'll1t11c<, 
m:occ011c1HT<J11co do 100m. depr1rt1•/ d'au no, 

~) Wolu-o ülu-m: " P<>t,r m,'nwtrc, l'n, / 
Brns dlt-s li 'J'a111i::.c />al ·'1 Impste,«, A la 11wù1011 des sœu rs l'an Op~·/01~ aoec con- .r111 I" roule! de 11/,,M 

.lll'!Jna (/1). cu rre n ce do 100 mètres de pari el ü'uutre, ù dh11t 

5 l,011tlcrzcel. À 1t Tap-Bloton , avec co11c1t1·re11ca do ] 00 m. 

l do part et cl1,11111'e. 1 

' 

l"l' 

le 

(11) Trois nouvcllcs bm uères élnblic~ pnr mile de la construction ile la route de Ih us elles a 'I'nmizc . 
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PROVTNCE DE LA FLA.NORE ()CCIUENl'ALE. 

ENIPJ;ACErt!.lm T U.ES DAJUU.È RES. 

( Auou»: clwngcment. ) 

~! - H '!;' ·- - --· ~ - - ·-~ '-"!.~-~-~~~ .•. -';!~--·- Ni- 

"· 
~ LIMITES .., lNDlCATION "' NOMS ,_, ·::j 

:.., "' 0 •• ..: uns ., I\ES 
OllSEII\' ,\ 'fl0.:VS . 

,,. •• DANS LESQUEl.l,EB Li\ l'F.I\CEP nox l'EUT ,., ~, S
1
K\EllCEII. 

"' !lOIJTES. "' IL\lllllEllES. 
0 "' ,.. . ,-. 

' 

Routes de Ire classe. 

(l 

8 

Bruxollc« ù Ostc11clc. 

Auvers ver» Lille. 

Ostcn<lo à A l'ion. 

18 1 Sysscc)c. 

191 Sic-Croix. 

20 Znndwor,c. 

21 1 
ll outtave au Vuil- 

vlug e. 
22 Lepolucm. 

2a Ecluse Li<111c, 
24 Slvken«, 
16 Vive-St-Éloi. 

17 Bel' eren. 
18 Ilucrlchek c. 

19 ifü,rcke. 

2,0 Aelbeke. 
21 lnouscrou. 

l Iliguo de Steene. 

2 1Uid1lclkerke. 

3 Wcstenùo. 

4 Schoorbnkke. 

51 Pervyse , 

6 Furnes. 

7 Adinkerke. 

8 Adinkorko. 

9 Krommevaert , 

10 Alveringhem. 

11 Elscndamme. 

12 Oostvleteren, 

13 Elverdinghe, 

14 Brielen. 
15 Zillebeke. 

16 Ghel11velt. 

Jusques à 350 mètres de patl cl d'nutro ùc 
l 'église. 

Depuis le eabarut ta· Queue-de-Renard jusques 
ù 100 mètres vers Iirug es. 

Depuis l'11ncieu cubnret le Klip jusqnau nuu 
veun eaLa1d tlu ~ie111· Duwulf. 

Depuis lu ponl do 1· uih lal}t: jusq ues nu eabnrct 
le Strooyen Iln en. 

Depuis le cabaret Lcpctuem j ttSl{LICS au cabaret 
Vyl'wcche. 

A l'Ecluse hl eue. 
A.11 sas de Slvkens. • 
A lit reucontr» <lu chemin tic Vi\·e-Sainl-Éloi ù 

'fhielt. 
En Ire le cuburut la Banière ot celui lo Culiriolct. 
Depuis lo cabaret les Trois Ruis jusques .i 

500 mètres au delà de lauoienne barrière 
et le cuhuret le Cerf. 

Jusques ù :lO0 mètres de part et d'autre du 
chemin de Wucle. 

Dans tonte la traverse d'Aelbekc, 
Depuis la frontière de Fruncc jusqu'uu nouveau 
Lureau des droits d'entrco et do sortie. 

Jusques à 200 mètres de part et d'autre de fa 
digue do Steene. 

J usques à 2.U0 mètres rie part et d'autre du 
cabaret du St-Eloi. 

Depuis ln maison l\ugac1·l jusqu'au no uv eau 
cabaret Delnughc. 

Jusques ù IO0 m èlr. de part et û'auu-c du pont 
de Schoorbnkke sur I'Iser. 

Depuis le cabaret la Bnrri èro jusciu'uu chemin 
do .1lumscai,pclle. 

Depuis l'auheq;c le Perroquet juscpùi l'anr,le 
de la roule uu dol à du pont de W neshrug ge . 

])'un point pris à 750 m èt. en deçà du chemin 
de Coxidc jusqu'à 150 m èlres au delà. 

Depuis l'entrée du hameau <le ta Panne jusqu'à 
l'extrémité de ln route dans les Dunes. 

Depuis le pont du Krouuucvaert jusques ti 
700 mètres vers Furnes el 1,000 vers Ypres. 

Depuis le caharct le Lion <l'Ül' jusques ti 
l,700mètres au dclu. 

D'un point pris à 400 mètres en dcçü du pont 
d'Elsendamme jusques ù 600 mètres au delû 
de cc pont. . 

De puis le cabaret le Lion , 540 mètres avant lu 
hauteur de 'I'empelacre , jusqu'au cabaret 
}'Arbre de füai, 506 a11 delà. 

Depuis le cabaret la Scie jusq u'ü la sortie d'El- 
v erdinghe, . 

Jm<I· à 750 m. sn-deçu du cabaret het Iloekje. 
D'un point pris à 500 mètres en <leçù du chemin 

dit Wulvcrstraet jusqu'au cabaret het Groote 
Ilooge. 

Au cabaret Kruiscecke et percevant uus-i vers 
Beccluere . 

tr•"! 1•J1<'nlln.'i d,~ lr~l'l'r,1• 
ile GrN.•tll'II<' et de Klc.•11,~ 
kPrl.r- ~nul Hcnqit~ de la 
l,l'(!'. 

li Le dwrnin d,, Lisk e-. 
m ori s, r•st (•1.<'mpt ,i,• l,t 
hixc, 

C(•I li'! Lani(}t,. ne pr-r· 
<;:oi. t qoe dnns l:, duccnou 
du Cucut ect , 
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NOMS 

lL\lt lUl:!ŒS. 

'fail __ - -,..;- 

LIMITES 

Hi\N$ U:SQl'.llUFS IA PF.RCEl'TION rsur 
s'EXEHCEll.,' 

onsnnv A'[IOJ'IS. 

17 

18 

10 

21 

22 

Gholuwc. 

Bisscghmn. 

Coudray. 

Ilcllc~hcn;, 

Ban-iè ro de Fnr. 

A l'em hran ohement do ln rontc rio Wcn-iert et 
pe1·ccYau t aussi dnns eutt.o direction. 

l)epni~ le cnbnr et lo Corn et jusqu'n celui du 
Crocne-\V(•1,cl, 

Depuis 40() mètres en avant du po ntcenu dit 
Ne dorb eku , jus qu'uu ou hurut la Taupe. 

nu cabaret ln Vieille·Bnr;11(Jtf.cj11squ'ùl,3OOm. 
au d oln. 

Jusquo s à 1l00 mètres de purt et d'autre <lu 
cabaret le C111·illon. 

A I'umbrunoh em ent rlo ln route provincin lc rio 
llt>lti~nius et de Mouscron, et porcevaut aussi 
clans cette direction. 

Routes de 2° classe. 

J 1 l (fond 1\ Ostende par Thiolt. 1 
2 l Aracclo, 1 Depuis lu limite do la Elnnclre orientale jusqu'un 

cabnret le Uoorre, 
3 'I'Iiie lt , J usques ù 600 m ètres vers Ostende, 800 rnètr. 

vers Go.ncl, <l'nn aqueduc près du cnbnr ct 
cl'Emmunucl Pou po. 

4 Pitthcm. Jusqu os û 2,000 m. en deçü du cabaret J'Italie. 
5 Koolskamp, A.u cabnret le Double-Aigle et percevant dans 

ü 
les directions do Ilruges et de Courtruy. 

Lichtcrv elùe. Depuis le en bamt la Fleur de Blé jusqu'au ca- 
barct le Charretier. 

7 Thourout. Depuis le cabaret Dusseldurf jusqu'à celui du 

:1 
Duc cl'Atembcrr;. 

Wynondaol. A I'embranchornent de la route vers Dixmude 
et p orccvunt aussi dans cette direction. 

Eemeg hcm. Jusques ù 200 m, de part et d'autre du cabaret 
la Pct ilo-Bcrrièro. 

10 1 Ghistclles. A la rencontro ùe la route de Nieuport à Bruges 

11 1 
et percevant aussi dans cette direction. 

Snaeskerke , Jusques li 200 m, de pari, et d'autre du pont de 
Snaeskcrke. 

12 I Steene. D'un point pris :i 50 m. en deçà d'un chemin dit 
Lange-Strnct jusqu'au caharnt lu Barrière de 
Stnossons. 

12 I Audcnnl'dc ü Conrtrny. 1 
: 1 

\Vacrmaordc. Depuis le chemin dûoteghem jusqu'à lu route 
vers Vive-St-Éloi. 

llcostert. Jusques ii 500 m. de part et duutre du cabaret 
l,.Etoile. 

5 1 Swevcghem. Depuis 400 rn. en avant le cahar. Ste-Catherine, 
cl Xuoekc, jusques .\ 800 m. au delà du ca- 
baret St-ilsnold. 

6 1 Courfray. .lusq ue s à I0Om. ve rs Courtray et 250 m. vers 

:1 
Audenarde, du cabaret !'.Empereur. 

Nieuport pa1· Ghi_~lellcs et 1 l'\Jannekensveerc, Depuis le onbcret nu pont Je l'Union jmqu'au 
Hmu;l's vers l'Ecluse. ,illuge M:annekeusveore. 

St-Pierre-Cappelle. A l'embranchement de la route de St-Pi errn- 
Cappcl!e ù Dixmude et p etcuvant aussi dans 
cette direction. 

: 1 
Ghistelles. A I'cmbeunchement de la route de Gan1l à Os- 

tende par Thiolt, li la croisée de Ghistelles. 
Westkerke. Depuis 1o caharet de Galfeljusqu'au cubar et lu 

Couronne. 
5 Jabbeke. Depuis le cabaret le Chasseur jusqu'au· pavé 

de l'Dssc. 
6 St-André. Depuis l'éu:lisc de St-Audré jusques il 200 m. 

7 
vers Nieuport et 1,000 m. vers Bruges. 

Koolkerke, Depuis 350 m. en deçà <lu cabaret le Cerf jus- 
ques ù 250 m. au del,\ de cc mémo cubaret. 

8 Dudseelc. Jusques à 350 m. de part et d'autre du pavé de 

91 
Lisscweghe , 

Wes tcnppclla. Depuis la maison do la veuve Quartier jusqu'à 
l'église de Weslcuppelle. 

JO Westcoppolle. A 300 m. en deçà de la fronti ère de Ilo lland e. 
Iilankeuberg par füu~cs à 1 1 Blankenberg. Depuis le cabaret St-A.utoine jusqu'à l'église 

Ccurtrny. d'Uitket·ko. 
2 Zuycnkerke. Depuis la chaussée de Zuyenkcrke jusques au 

cuburet le Chasseur. 

Ou tW pm cevrn p,1s da IH 
ln du-ecf mn ~h1 P1111t-de- 
8lc1ihillro. 

Ne 1wrçr)i\ tptt" il~ tH b 
direcllou dt· I.Sr11ic-:-.. 

13 
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"' JNDICATION 1 ; 1 NOMS 
"' "' Jlf:i 

1 ~ 1 
IJES 

..,, 
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"' 

LIMJ'.L'l~S 

DANS LMQUl-:1,LES 1,,\ Pf.llCErTlO'.'i n.u-r 
s'll-:o:no:11. 

l\Lrnke11herr, par l\rngos. 1 a 1 St-Pierre. 
,l Co urtrU)'. 

4 l'ont <le Stcenbrn1rnc, 
'5 Oosteurnp. 

û Iluddorv o orde. 

7 Zwcvezeclc. 

8 Coolscump. 

9 Inr,olmunstcr. 

10 Ilulsl. 

11 Ku erno. 

Ro11sl1rnr,gc, pul' Popcrin-1 l 1 Beveren. 
r,he, 11 Y1)res et Wurnelon, 

2 Proven. 

3 Popel'În&hc. 

4 Popcringhe. 

5 Vlam1:n·iin3he. 

6 Vorme.7,oelc. 

7 w:ytschacfo. 

8 Wumeton. 

\J l'ont-Rouge. 

. Jusques {1 300 111. clc part et 1l'n11tro du cnLat·ct 
la llurr iè ro , 

Au milieu rlu pont. tournant d o Steenlirn1;r;o. 
D'u11 poiril p1-is li 4~5 Hl. eu dc1;:i du ealrnrct <lit 

les Ar111us ll'Oo.tcamp, j 11s1p1':i ce lu i de 
Slronyea- Il ac 11. 

Depuis le cnbarrt St-HulHJrt juRr1u'ti 500 111. 
au dch\. 

Jusques tl liOO m , de pm-1 cl d'nulre <ln cnbnrcl 
de Nicuwll-llille. 

A I'ombrunch cmuut de lu rnuto ùc Gand 1i Os 
tende par Tliielt. 

Depuis le eu b,11 nt ln Bécasse j usqu es à 1,000 m. 
uu tlelà LI u cnbnrct het Luusje, 

Dqmis le cnharet la Chapcllo jusques à 600 m. 
au clcl..i d11 oabnrut la Ilnut c l~pino. 

Depuis le eu ha re t le Chat jusques ù 300 mètres 
au tlclù d u ca huret la 1\osP. ll!auche. 

llepu is lu frn11ti~1c tle Frunco j usqucs i'I ü:il) m. 
VOl'S fü,usbr111rne, 

Dn cabaret lo B6ticrjusrp1cs (1 700 m. vers lt ous 
lirui;g.: et !)00 m. vers Ypres. 

Depuis le cnbmet l 'Arhrc tic 1'Iai jusques 1\ 
5UO m. nu del à du chemin de Watou. 

Depuis le c ab aret il.litldelbourg: jusqn'ti celui 
de Co11sl11 ntinoplo. 

D'un poiul prls ù t:iOO m. en ûcçù des chemins 
de llrie lcn d llaillcul jusques au cabaret le 
Posthcoru. 

'Depuis I'nu bc rg o du Petit-Lille jusquü cotie 
· du Dernier Patart. 
D\rn po int pris à 700 mètres avaut 1'c cabaret lu 

Forteresse jusqu'à la sortie de Oostnvcrn« . 
Depuis l'auberge les Quatre -Rois:, jusques d 

200 m. au clold du cub. lu Nid d'llimndelleR. 
·Depuis Io Pont-Rouge jusques à 200 m ètr, vers 

Warneton. 

Roules prooincïales . 
. fün1;es à Tuourout , 

1 
2 

3 

4 
1 

'fhourout pnr l\lenin 11u;1, 
frontières de fü·anr,e, 

2 

3 
4 

5 

6 
D'Ypresjusq11 ':i la rencon- 1 l 
tre de la roule d e 'Ilheu- 
rout à l\'lenin .. 1 2. 

3 

4 
1 

Suint-Pieue-C(lppcllc 1rnr 
Dixmude 1\ Yprn8. 

2, 

a 

Sl-Audré. 

Lophem . 

Zedolchum. 

Thom-out. 

Lichtervelde. 

Beveren. 

Rumbeke. 
Ledeghom. 

nfonin. 

Menin. 
St-Joan. 

Langemark. 

l\oosebcko. 

Jlooglede. 

Leko. 

Ileo1·st. 

\Vounmi1. 

Depuis l'a uber ge ln Cloche j usc1 u'au cabaret le· 
Petit-Lille. ' 

Depuis le cuhnret le· moulin-à-Eau jusques à 
l'nubmi;o ldelbcrg. 

hrnqucs li !iUO ruètrus de part et d'antre du ca 
baret le Chameau. 

Jusques li 350 rn. de part et cJlautrc du caburot. 
Bcr11-cn-op-Zoorn. 

Depuis le cabu ret le Comte d'.Arloi6 jusques ri 
800 m. ou tlolà do celui !'Archiduc Pulatin. 

Depuis l'auberge WplOmlaclc juslllHlS u celle 
dite le Rossignol. , 

Depuis l'nnbc,uo St-füoi jusqu'n celle du Sinr;e. 
A. I'cmbrnnche meut de la route de l\loorslcde 

et porccva.nt aussi dam celte direction. 
Depuis les inai so ns au d,Sbol1ché dos chemins 

de lleceloere ot,i\loorzeelc, j USlJUOS à 500 m. 
au clclà de la maison de Ilnssut. 

De la frnntièr aj us ques uu pont de la l\lorto-Lis. 
Depuis L'untrée d u village de St-Jean jusques 

li la sortie d11 hameau do lu llouloftc. 
Jusques :i 500 111. de part et d 'a utro des. deux 

chemins près del 'aubergn le Kerse lacrc. 
A l'embranchement de ln roule vers Pusschen 

dale et percevant aussi dans cette direction. 
Depuis le moulin Slcihage jusques au chemin 
de Roulers ri Cortemark, 

A, I'em ln-auch ement de b mule do. i\Ioerdyk et 
percevant aussi dans cette direction. 

A I'cmhrnnchomcnt de la mute de Wynencluele 
et percevant aussi dans cette di rectiou .. 

Depuis le enliant le W,illekom jusqu'a 200 m. 
au: delà du chemin d'Essen, 

On ne pt•rçoit <[Hf' (1;.rn"t' 
h 1tu1:N. tll..' P(Jpl'l'illtilie 

La taxr n(' sr-rn prrçuf" 
c1uc duus 1,, direction V<'l'J 
,'1,wrn·lou, 

(h, ne porecvrn que. 1ldn,. 
la dtl',!cti<Jn vent ~Iènifl, 
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INDlCATION 
l)J ~ 

lWUT.ES. 

Saint-Pierrc-Cnppolle par 
Dixmude ti Ypres. 

\\ ~ ucudac le à Iri xmude . 

ll'\prcs r\ Zounelwkc et 
Wcst-lluowhckc. 

Wnrcoinl} ù ,hel[;hcrn. 

heluwc t\ Wcnicq. 

llloerdyk à Leke. 
Mouscron li Dotti;i:nie~. 

4 

(l 

1 

2 

1 

2 

2, 

NOMS 

Il \.HlUÈRES. 

LIMI'l'ES 

ll!NS LESQUELUS L,\ PJ;RCEl'TIOl"I l'l!:UT 
s'EXEllCER, 

()lliŒ U\' .\'l' 1 ()i\ S. 

ûlerk om. 

13oesinl',he. 

fli-ielcn. 

Cockelucrc. 

\1ln<hlou. 

Ypres. 
Ilrnods-Eindc. 

llelc-hin. 

Outryve. 

Werl'icq. 

llloere. 
J\louscron. 

Depuis ln chemin Jonok orshove j usqu 'au che 
min cl,, :llcrkcul prùs de Lnnrl ewa. 

\lcpnis h, p,rnt 1h, S(ccn~tl'ate jusqu'à lu soi tir 
du ha111on11 de L11crn110. 

D'l!n point pri, li üOO m èt rev avant le cuharut 
St-Pierre, juvquuu caburct fo Corf-ll,1u1;c. 

Jus qucs ù l,000 m. vers W)ncudaolo du puni 
du Cockolaero. 

Jusques ;\ 500 m. de part et <l'ntilt·o du cabaret 
le Wikkclncrc. 

nepuis lu humean la Potiscju sq. Vcrlorcuhock, 
h. l'cmbranchcmenl do ln mule tlo l1oeo\acre 
et perccvnnt aussi dans cette direction. 

Jusques à 300 m. Lio pait et dnutr e de la mai 
ROU commune. 

Jusques ,i 300 m. vers 'I'ouruuy , do l'.1 maiso n 
commune, et. vers Ave lg hem jusqu au ca hu 
rct Gi1J1·all11r, 

Jusques ù 300 m. d c purt et dautrc de l'entrée I J.a 1""' ."0 ,,.,., p,,,_.,,, 
l 117 , •\lll: \Cl'- G:lit•lnnr. { e w orvicq. 

Toute la ünvorse do illoerc. 
Depuis 2,'50 m. en dcça du chemin <ln château 
jusqu'u 2;;0 m. au dolü. 

Jusqua '250 mètres ile part ot 1l'uulre du che 
min dit de lh(•dn près Iecuburet de la veuve 
Declerq. 
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PROVINCE DE .LA FLANDllE OR1ENTAtE . 
ElUPLACEitlENT UES :OARRJj~RES .• 

.D1,ff,frrnro mitre le tableau. anneœd a la loi' du. 6 mars urn7 et le tabletcu. JJJ'OJJ08é 

1 correction. 
14 modifications. 
6 barrières nouvelles 1 de l'État, 5 provinciales. 
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<n "' NOMS "' INDICATION "' LIMI'fES ... , .. 
p ;;; 0 

"" 
., o 11s snv ,n· to111 s. D6S ..• 01:s 

"' ,. DANS LESQUEl,I,F,8 LA l'EI\Clll'1'ION l'W1' ,.. "· n 11m n~ n 1':s. S'EXERCER, "" ROUTES, ., 
0 " " 0 ~ - ·-- *'""' 

B outes de 1 rc classe. 
I 

(j 

llrnxelles à Ostende. 

Embranchem' de i\luldo 
ghorn vers Aerdenbourg. 

Am ers vers Lille. 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

t7 

2 

3 

4 

Ei-cmhntlcghorn. 

Alost. 

Ernnd eg hem. 

1Vb.ssomen-Westrom, 

Iilelle. 

Ledeberg, 

Gand. 

Sotncrghem. 

Waerschoot. 

Eecloo. 

Maldq;hem. 

ll'Ial<lcghcm. 

lllelscle. 

lleveren. 

St-Nicolas. 

Depuis Io caburot lu Rose jusc1. à 'ïüO 111. vers 
Bnnclles et. 250 ver» Alost. 

.T11sq11es ù, 250 mètres vers Alost e/650 mëtros 
o ers Gand du cabnret le Scluiep sia! ('t), 

Jus quos ù 700 111Nres do tJ(Wf et d'autre tiu 
point limitant le s commwnes cl' Erontleyhom 
et do J1/ tiersolo (b). 

Depuis Ie euharet l' Ancicnne-Strop jusques à 
1,300 mètres vers Alost et 200 vers li1.wcl. 

Jusques a 300 mètres vei s Alost et 500 vers 
Gaml du cub aret la Pomme d'Or. 

huqiies à 200 mètres va,·s Gand et 400 wètros 
vers A los/ du. c ab arot lo Oran d-Brueoltos (c). 

Jusques à 5l0 mètres vers Gaud et 200 mètres 
vois Bruges du ponlceau qui se trouve à 504. 
m ètres au delà du cabaret dit Ilulston-Bonm. 

Jusques il 200 mètres de part et d'uutre du en 
haret le Biorstal, 

Jusques à 250 mètres vers Gand et 300 mètres 
vers ,vuerschoot du cabaret le Nouveau-Cerf. 

Jusques à 250 mètres do putt et d'autre de ln 
maison <lu sieur Vun der Uoyden. 

Jusques ii 2.'iO mètres de part et d'autre do lu 
m aisnn du sieur Mooq~(lt au débouché du 
chemin vers St. Laurent. 

Depuis le cnbarct le Prince de Croy jusqu'ü 250 
mètres vers Cunrl. 

Jusques ù 250 mètres de part et d'antre du ca 
baret la Co mon ne, 

Jusquo« ù 300 mètres de part et d'autre d'mz 
JJoint p1is ù 1,790 mètre» dt!, centra do lffal 
deghcm, en [aco d1t dr!b01tchd dit ohomhi 
oo nüuis au t au llaopuln'119 ot à St-Laurent(d). 

J u ~'lues à 250 mètres de part et d'autre du en 
haret le Duc <le Iln-.,ièrc. 

Depuis le cabnret l'Isle jusques d 600 m. vers 
Anvers et 200 vers St-Nicolas. 

Jusques i't 250 mètres de part et d'autre du ca 
baret le Kruys-Struete. 

Ju sqttcs ù 250 mètres do part et tl'outre d'un 
JJ011tceatt situe en [ace de fa ferme tlu oicua: 
Pausoels (e). 

On n'y (l<'l ~oil c111c demi ... 
droit. 

(a:) Le texte du tableau joint à la loi du 6 mars 1837, portait : « j usquos à 250 mètres de part et d 'autre du cabaret le Schaepstal. • 
L'on n augmenté la concurrence du côté de Cand, uûn i.l'y comprendre les cabarets situés un point où commence la route d'Alost à 
Au.Lenurdo , 

(b) Le ta blcau de 1837 portait : « jusques à 250 rnè tres de purt et d'autre du cuharet la Vieille Barrière. » Cette barrière se trou 
vant lrop rnp1n·ochée de la précédente et trop él oign ée do la suivante, on l'a rapprochée de 500 mètres vers cette dernière. 

(c) Lo tu hl eau de 1837 portait. . • jusques ü 200 mètres de part et d'autre <lu ca bar et le Grunù-Brm,elles. » L'on a étendu la limite 
de perception vers Alost, ufln de donner aux propriétaires des caharets, le Moutou et le Hœuf, la faculté de se mettre sui· lo rang des 
con CUl'l'CII ts, 

(d) Lo tableau de 1837 portuit : • à 1,700 mètres dit centre (le Molùeghem, on face du débouché du chemin conduisant ü Itaepebrug 
et ,i St-Lourent, devant le bureau des douuncs helgcs. » Ln nouvelle proposition a pour but d'augmenter la concurrence. 

(e) Le tahleau de ~837 portait: • 
1
Jusqncs ù 250 mètres de port e] d'autrn du pontccau près de St-l'licolas~, rl la forme do Pauwels, • 1,a nouvelle désignation est plus clatrc quo l'unclcnuo. 
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~ V, ..i NOMS LIMITES .., INDICATION "' ,_. ,., 
'-' ;; 0 •• ':;: DJ;S OllSEUVAT IO.\S. 
"' 

DES "' IIANS LF.SQtlEI.LES J,A PERCEPTION !'EUT 
"' '" HARRü:irns. ' "' 1\0UTES. "' S EX~:l\CER, 
" Cl 

"' 0 

" 

Anvers vers Lillo. 5 Belcclc. Jusques ù 250 mètres de part et <l'antre du ca- 
hm et le 1\o.,sitinol. 

6 Hclcelc. Jusques ù t.:'iO n,ètre~ clo part et d'autre du ca- 
haret. les ,)tiltc-Pommos. 

7 Lokeren. Jusques ti 250 mètre. <lo part et d'autre du en- 
Inn et lu lt ose. 

8 Lokeren. Jusques d 800 mètres vers Anvol's et 2.50 , ers 
Gnn<l du cnharct le Repos du !loi Léopold, 
au débouché d un chemin vers Exnerdc. 

!) Zeven-Eck e. Jusques ü 500 mètres vers Anvers et 300 vers 
Gand clu cabaret les Trois J\ois. 

10 Loo christ y. Jusq ucs li 250 mètres vers Anvers et 800 vers 
C'.anrl du chornin conduisant à l)ostol<lonk et 
qui débouche sur la route nu dola du eubaret 
ln Garenne. 

11 ûostackcr, Jusques u 250 mètres vers Anvers et 100 vers 
Gand du cnborct l'Etoilo. 

12. Gnnd. Depuis le cabaret Louis XlV jusques à 450 mè- 
tre s vers Gaud et 755 vers Courtrny. 

13 Luethom , Jusques à 300 mètres de part et d'autre du che- 
min <le Nevele. 

)4 , Aslcne. Jusques Li 250 mètres de pait et d'autre du ca- 
haret le Lion Rouge. 

15 Petcghem, Jusques à 250 mètres vers Gaud et 430 vers 
Courtray «lu cabaret lo Prince Cardinul. 

l6 Z ulte, Jusques à 250 mètres de port et d'autre du en- 
haret ln Demi-Lune. 

Routes de 2~ classe. 

Bruxelles vers Termonde. , 

: l 
Saint-Gilles. 

2 1 Bruxelles vers Ninove. Meerheeck. 

,, \! 

6 Oultre. 

7 Stoonl,uysc- Wyn- 
huyse (g). 

9 f Gnnd vers Maubeuge par l Oosterzeel , 
Ci·um1nont, Ath et I\Ions. 

2 llneleghem. 

3 G·rootenbcl'j;'.C. 

4 Steenhuyse , 

5 Schendelbeke, 

10 1 Gand vers Valenciennes, l Seeverghem. 
pa1· Renaix et Lerne. 

2 Eek e. 

3 Auweghem. 

Jusques à 250 mètres de part et d'autm des 
chemins vers Denderbelle et Iloozebroeck. 

Ju sqnes à 500 mètres do part et d'outre d1~ 
chemin do .fllecrbeek, 1n·1Js l<, /'orme Herre- 
111a11s (f). 

Au débouche d'un chemin conduisant à Oultre 
et 1i Aspclucrn à 830 mètres environ au delà 
d'une chu polie placée li la droite de la route 
en sortant de Ninove. 

Jus quos ù 400 mètres de part et d'ma,» <l1t 
point où débouche 1m chemin ù Stecnlmvso 
Wt1nhît!JSO: co 1~oi11i est situé èt 380 mètres 
an del« do la fc1•1110 flan Engavai. 

Jusques à 250 mètres de part et d'autre do la 
Poste aux ch evuux. 

Jusques à 250 mètres de part et d'autre du 
cuhuret het Sl uvsken. 

Jusques à 400 mètres de part et d'autre de la 
Poste aux chevaux. 

hisques n · 300 'mètres de p ar; et d' autro du 
dôbouchtf dit cl!emin venant du village (li). 

Depuis l'embranchement de la route d'Alost a 
Grammont jusques à 250 mètres vers J.Uelle et 
320 vers (;1•ammont. 

Jusques à 250 mètres de part et, d'autre du 
cabaret le Jeune-Ven-al. 

Depuis le cabaret St-Antoine jusques à 600 
mètres vers Gund et 250 mètres vers Aude 
narde. 

Depuis le cabaret la Cloche jusques ,i 520 
mètres vers Gand et 250 mètres vers Autle 
nurde, 

f) Le tableau de 1837 portuit: • jusques à 500 mètres de part et d'autre du chemin de Meerbeek, passant près de la ferme 
<le Morineux. • Ln nouvelle clési&nation est plus précise. _ 

(g) No11vcllo barrière placée sur la route après l'achèvement de la partie comprise entre Voorde et Ophasselt. 
(/J) Le tableau de 1837 portait : • depuis le débouché du chemin clu village jusques à 250 mètres vers Melle et 320 mètres 

W}'K Schendelbcku. » Lu nouvelle désignation a pou!' b11/ d'a11g111cn/er 1.i concurrence. 
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NOMS 

" 
-~ 1 

DES 
,,. 
"' IlAR!UtRES. "' 0 

" 1 ~ ·~ ,~•"•-----------',....__..,... ZA::::.m RW"'Y"IM'P"".., $ ••.•• 

10 I (',allll vci.,_ Vnlcncicnnt'S, 1 
: 1 

Eyne. 
pur lleua1x et Leuze. 

Eticbovo. 

(l Renaix. 

11 1 Gaml à Os ternie pur Tl1iolt. 1 Doynzc. 

l'.:! 1 Audenarde ri Court ray. l Beveren. 

2 Elscghcm. 

Snint-Nicoins par Ter- l 1 Snint-Nicnlas. 
monde cl Alo&t vers 
Grammont. 2 Wacsmunstcr. 

3 Ilannuc. 

4 Grembergen, 

5 Audeghem, 

6 1 Hustade, 

7 Erembodcghem. 

8 Kcrxkcn. 

9 Nederhusselt, 

10 Srucerhebbe. 

Ernhr. d'Aloslri i'iiuovc. 

1 
1 I Dundorleeuw. 

Tc1 mnnùc à Lokeren. 

: 1 

Grmnborghcm. 

ZlJlO, 

Audenarde par Grnm- 1 I:dclnere. 
mont ,\ la limite \'01'6 
En~hicn. 2, illal'ia-Uoorenbcke. 

a :Nederlm1kel. 

4 Snrlupdingne. 

5 Moerbeke. 

LIMITES 
DANS USQUEU.ES TA PERCEl'TION l'IW1' 

s' sxencsu. 

ODSEI:V ATIO~S, 

.Ïiis qtces lt 350 mètres 1•01w Gontl at GOO m,~JJ'Os 
vcn'S ,i1ttli•11rtrdo dit c ab arot l'f1111iere1w(i), 

Depuis lo dé bo uché des o lremius ?on~uisa.nl li 
Zul~iqm, et tt Etic.:!10.,:_,;• jusques a 2n0 met1:cs 
1 ers Audcnurdc et ,>, 0 mètros vers Renaix. 

Dcp ui s le tléh0l1ché du chomin de Sehnorsel 
jusquus à 300 mètres vers Au<lcnurùo cl 700 
111i•l1 es 1· ers HcllaÎ\. 

Depuis le oubmut l'.\.i1,lejusq11os i11330 mètres 
,·ei s Dey nz e el 250 vers Th iult. 

J1tsq11('s ù 500 111/•/m.1· oe l'B Audenarde et 1,000 
mètres ceiw C:01t1·tray dit c(lbarcit le Co r]: (k) . 

.lust111es ii 2r»O mètres do part et d'uutro do ln 
m uisou d o To llena cre. 

Jus1p1es à 250 urètres <lo part ot d'autre du 
chc111i11 du llurlc,;frnct. 

Ju sq ues i, l,ï() ruùtros de tiarl et d'autre <le I'au 
heq,o l o Coif. 

Jusouos ù 'l5ll ·11ii•tra11 do JJart et tl'cutt ro clit 
cubu rot lo Cor((l). • 

J11s11ues il 2-">0 mètres do part et d'autre du 
d ébouché du çliemin pavé vers Ilamme , on 
faco du cab arot ln Couronne. 

J usquos à .5()0 mènes de part et d'autre de 
l 'égl ise , 

Depuis le débouché du chemin vers Lede jus 
ques à 500 mètres vers 'l'ormonde ot 250 
mùtres vers Alost. 

Depuis I'cmbranchemcnt vers Ninove jusques 1i 
8O0 mètres vers Alos! et 260 mètres vers 
Gnunmont. 

Jusques li 30() mètres da pnrt et d'autre du 
cuburot lo Moulin. ' 

Dcpllis le cabaret la Couronne jusques à 300 
m~ttcs vers Alost et '700 1htilreè , ors Gram 
mont. 

Jusques à 2.50 mètres ùt1 par~ et d'antrn d'un 
pohtceuu au bas de la cùtd de Smecrhebbe. 

Jusques n 250 mètr e« de pnrt et d 'autre du pont 
<te R,ll..k.crcl:1cm. 

Depuis le enburet \"Agneau jusques à 250 
miJtrns Y Ors Terrnondo et 11400vérs Lokeren. 

Dormis le cubnret Saint-ArnLl'btse jusques ü 420 
miftres VL'l"b Termondc et 320 mètres vers 
Lokeren. 

Jusques ù 310 mètres vers Al.\dènatde et 1,050 
vers Grammont de la fermedu sieur Pede. 

Jusques n 400 mètres de part et d'autre du 
chemin do l'église. 

Depni.!> le .chemin d6 l't:~lisd rl'Opbrakel jus 
ques à 950 mètres von; A.u<lcndrde et :300 
veus Grammont, 

Jusques u 30D mètres de part et· d'autre du 
cabnrct Saint-Antoine. 

Jusques ii 250 mètres <le part et' d'autre du 
euharet le floi dEspagne. 

Routes prooînciates. 

i\Ialines à Termondc. Baësrcde, 

1 
Jusqnes a 400 mètres de pnr't et d'nutro d'un 1 

chemin de xp lo itation entre les cabarets la 
Ilose et la Cloche, 

' 

· (i) Le tableau de [837 11ortiiil : • j\isqÙès li 3~0 tfHi-mïs vêl-s G"itnd ët 400 mètres vers Audenarde du cabaret St-l!loi. • 
C'est par erreur que l'on a indiqué Ie cabaret St-Eloi; c'est le caborot de ! 'Empereur qu'il fallait désigner. 
(k) Le tableau de 1837 portait: « jusques à. 430 mètres vers Audenarde et 1,270 mètre. vers Courtray du cabaret le Cerf. , 

L'on n étendu de 50 mètres Pespaoo dans lequel la percepüôn peut s'opérer du côté <l'Audenarde I afin d'atteindre les voituuers 
qui prennent le chemin de l\Jooreghem. ' 
(l) Le tableau de 1837 portait : , jusques à. 2~0 mètres de part et d;1111tre du chemin de Ilamme, • L~ nouvelle désignatiou 

est plus claire. 



INDICATION 
l\ES 

ll0UTES. 

NOMS 
nss 

u A. un: f•: 1rns. 

_, ,-----• :,n:.~;---· ---·=•,--~~ 
DANS LESQUELLES l.A I1EfiCllPTIO!'i PEllT 

s'sxescsu. 

OllSt'.RVA'f'IC)~S. 

Auclennnlc :\ Devnze. 

St-Nicolnh 1i llulsl, 

Alo&t ù Andonal'clc. 

2, 1 Cruyshuuteru , 

31 Pctq~hen1. 

l Saint-Nicolas. 

2, Kemscke, 

I Bambmg/jo (ii). 

2 Borsbeke. 

3 Iiacleqham . 

4 1 llunùel-gheùl, 

5 Woldon, 

G Edelaore. 

Gand p a» Moirrlbeke ù 1 l McirolbahrJ, 
lltindelgltem (q). 

1 
2 Moirelbelie. 

;j Bottutcere, 

4 .Bearle9el11n. 

Tounwy vet·s Renaix. 1 5 1 Renaix (t'}. 

Dopuis le cnhurct le llarndi& chez la veuve 
Vo1 le) on j tts<(l•es ù l )IOU ruè t: es , ors Audo 
uard e uu 111ouli11 ti, ont et;\ 250 mètres vers 
DL''(ll'le. 

Jusques à aoo mètres do part et d 'autre du 
c.rhru et Su int-Hulrert . 

De pu i-, le cuharnt la ~lnison-Souverain c j nsqucs 
ù l,i'>GO m ètrôs vers Auûenanl e , ol250n1è 
trus , et, Dcy111.c. 

Ju squos ü 250 mètres de part ot d'autre do la 
brasser!o Ylnmingshoek . 

J11,yq11f!s it 800111ètros »ors St-Nicolos et 1,000 
mèll'e:. o e t « llulst du ci-doe an; oubtrrot I' Ê 
lopùan] (111). 

Jus qu os à 2,;0 mi-Ires do pur! ot d'attlro où /11 
oticuu», 1•f!1'8 Aggom. et J1feirn drfbouclw sur 
lti nnito à l'cxtrrf1nitt1 dtc gr(tud at-i9nomo11t 
venant tt'Erp»: 

Jttsqu('s à 800 m/ofres do part ot d'tmtro dit 
point oit te clunn in. vers Harsocio el St-Lio 
vonsliautom ddboucho su» lu 1·outu à ta 
sortie do Bo rsbek» (o). 

Jusquo» à 1,000 met rus oers Alost ot250 111èt,·01J 
ue rs A rulo n artle du pontdeme litabli sur le 
ruissemt do JJaolog/wm (p). 

Devant le cabaret le l\louton-Blanc 1 11u déhou 
ché de ln route do Gund n Huudelghcm pur 
l\leerlehcke, avec concurrence do 250 mètres 
do purt et d-'nutre. 

Jusques ù 7,0 mètres vers Alost et 570 vers 
Audenarde, du pont situé sur Ie miss eu n dit. 
Scheldebeke, 

Jusques t\. 800 miJtros vers Alost et 250 vers 
Audenardo , du cabaret Babyloné. 

Jusques à 30O mhll'us oers Jlfoirclbclrn du ooba 
•IYJ! lwt Waru ndeken siui» i't 20() mètres do 
ln limita de LMtob01y et Ùà /Jloil'11lbckc. 

Jus quo» à 5O:J mètres do pl11·t et d'mtil'O du 
cab arat le Cygne. 

Jus quo« ù 50Ù •J11<'t1·cs do p(llr/ ot d'autt·o des 
ché ncin» oonduüaht à Boitola ere et Scùel 
dero do; 

Juequo» ù ,5O0 mètres vers Gat1cl du, oob aiet 
i'Étoile, 

Jusques à 250 mètres do ptirt rt d'mitl'e du 
cli/J111in dcbou olian! su rla ro ute , en face du 
cabaret la Pomme. 

(m) Le texte du tnhleau joint à la loi du 6 mars 1837 po1'tuit: « jusques à 760 mètres de part et d'autre du cahurot 
I'Eléphant. " Lo nouvelle désig natio n II pour but d'uugrnenter 'la concurrence. 

(n) Nouvelle barrière a établir par suite do l'achèvement de la. route. 
(o) Le tableau ùè 16:-\? portait ; • jusques t\ 250 mètres de pâl't et d'autre 'de 111 maison du rnuréchal. , Le changement 

indiqué a pour but d'augmenter la concurrence. 
(p) Lo tnhleau de 1837 portait : « jusques ù 300 mètres de part et d'autre du cabaret l'Aiguille. • L'on a substitué Je 

nom de Banleghern Il celui d'Elono, et la nouvelle indication li pour but d'augmenter 111 conctn-re noo, 
(q) .Quatre nouvelles barrières à placer ou fur et à mesure do l'uchèvement de la route de Gond â Ilundclghem. 
(r) Nouvello barrière Jtablie 1Hu suite de I'aobèvemont de la route do Tournay vers Renait. 
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PROVINCE DE HAINAUT. 
, 

E1'1l1LA-CEl't.lE:NT DES BARRIÈRES. 

JH(fl!,Nmce entre le tableau. rmueax! à la, loi dn 6 mars 1837 et Le tableau proposd : 

1 correction, 
3 modificntious aux barrières déjà existantes. 
1 barrière nouvelle ùc l'Élal. 

-- ,;, 
.;, "' INDIDATION Pl NOl\1S LIMITES •• -~ .. 
jj Pl 
0 Pl ons1mvA'flON~, ,.: nus .,. nas 

"' DA.NS LllSQUELU;S LA PERCEPTION PEUT .,, 
"' "' llARRiimES . ' Q ROUTES. •• S KÀERCEII. A 

'lo 0 

" 

Routes rie 1 r0 classe. 

2 

8 

llr1.r~:clles vers Valcn 
cicnncs, 

Ostende ti Arlon. 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12. 

13 

14 

15 

23 

24 

25 

26 

27 

29 

30 

31 

32 

Hennuyères. 

Bralne-le-Comte- 

Uonnebeau. 

Castiau. 

'l'ruis-Foutaines . 

Quaregnon. 

Boussu. 

Saint-Iiomme. 

Qu iévrain, 

Esquelmes. 

~Inirc. 

Crampon, 

llnrry. 

Braffe, 

Basècles, 

Grand-Glise. 

Tertre. 

Petit-Versuilles. 

Jusques :\ 800 mètres vers llrnino-le--Comte et 
9~7 mètres vers la Genetie, d'un poiut pris :i 
100 mètres, 11u tlelû d'un pontcenu près de 111 
lirnilc <lu Brabant. 

.l IIM{UCS li ~(JO mètres, e rs Bruiue-l e-Cumte d'uu 
r,oint pris ~n,· le pontceau près du cnbarot 
le Lion-Ilougn. 

Jusques à ~00 mètres de part ot d'autre du 
cnburet l 'Etni!e. 

Jusques ù 300 mètres dl) pRrt et d'nutro de l'an 
creune burrlèro. 

A la rencontre de la route de Monsù Ath, au 
cnbaret le Grenadier. 

A l'angle do la route vis-à-vis lo cabaret des 
Trois-Fontaines, on deçé de Jernmappes, in-oc 
concurrence de :itiO m ètres vers Jcmme ppes. 

A11 débouché d'uu chemin près du cabaret de 
la Petite· Bascule , av cc concurrence de 
100 mètres vers !llons cl300 vers Boussu. 

A la sortie d o Boussu uu déb ouché de la chaussée 
de Ilour, 

A11 débouché de la chaussée de Ilellevuej us 
ques à 150 mètres vers Boussu. 

Entre la frontière de Fr ance et la maison 
occupée pal' lo sieur Maillart. 

Depuis !a muison Dcsplechin jusques à 1,000 m. 
vars Courtray. 

Do puis le débouche de la ruelle du chàt.enu de 
Courcelles jusques à 450 mètres vers Cour 
huy et 220 mètres vers Tomnay. 

Depuis le cabaret Je Crumpon jusques à 400 m. 
vers Tournay el 900 v. llarry. 

A l 'ombranohement de lu route de Ilruxell es 
vers Tournay, avec concurrence de 150 m. 
vers Tournay. 

Depuis le chemin de Braffe jusques à 1,000 m. 
vers Bnny et 70 v ers Basècles. 

Depuis lu maison Deruell e jusques ;i l'auberge 
St'3-lhi1:,ittc vers llury et 350 mètres vers 
Basècles. 

Depuis I'ancieune barrière de Grand-Gli6e jus 
ques au cabaret la Pomme d'Oran11e vers 
Basècles et J ,000 mètres, e1·8 Iluutrag e. 

Depuis lo cabaret le Prince de Ligne jusques à 
350 mètres vers Grnnd-Glise et 600 mètres 
vers St-Ghislain. 

Depuis l'angle près l'auberge du sieur Buisson 
jusques à 100 mètres vers St-Ghislain (a). 

A l 'cmbranchement de la route de 2' classe 
n° 6. 

(a) Le texte du tableau portait : • do St-Buiinon. , C'était une frnte d'irnpresiion. 
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INDICATION 
n1s 

R0UT.ES. 

~. 
"' " -~ 
•• .., 
"" "' "' A . 
"' 

NOMS 
DF.S 

llARRI.ÈRES. 

LIMITES 

DANS LESQUE!,LES f,A l'EllCRl'TIOl, PEUT 
s'EXEIICEII, 

OJISIII\\' A'flONS, 

s (htcutlti a Arlon. 1 3:1 llarmirruic.•. 

34 Gin1, 

35 A uhrcux. 

3G 1 Pont de Sambro. 

37 1 ll!ontil{nics-St-Cl11·is- 
tophc , 

38 Chant-dos-O iseaux, 

3!) Ilurbnnç on. 

40 1 Iloussu-Iez- Walcourt. 

41 I Silenrieux 

Routes de 2e classe, 

;~ 1 Bruxelles vers Tournay. 1 2 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

4 1 Bruxcllos vers Binche. 1 4 

5 

6 

5 1 Brure Iles ù Rocroy par I l 
Churleroy ,et Philippe- 
\ ille. 

2 

3 

4 

5 

(; 1 Th-lernont à Mons parGem- 1 9 
hloux. 

10 

Petit-Engh.ien. 

Marcq. 

Bussilly-. 

Ghislenghien. 

Pavillon. 

Irchomwelz. 

Pot-Troué. 

Pipaix. 

Seneffe. 

Fuyt, 

Ilaine-St-Paul. 

Pont-à-êligneloux. 

Gos;clics. 

Lcdellnsart , 

Couillet. 

Gcrpinne. 

Fleurus. 

Bois de Eleurus. 

Ile prris le débouché du chemin d'Es1,icrres 
jusques a (i50 nti'lrcs vers Invr y . 

Al 'ancienne chaussée llr11nc hnul t, avec concur 
rence do 500 mètres vers ll arruignies. 

J usq ue s à 50 mètres vers ,Uons et 1 15 mètres 
, ers Beaumont de l'nuciennc ha rrière. 

Jusques 1i 200 mèi.res rie part et d'autre du 
cu Larot du sieur Mutagnc. 

Au tlého11nh6 dos Tr,Hs- Chemins jusq ucs {i 
100 mètres vers le Chunt-dcs-Oiseaux et 
450 mètre; vers le pont do Sambre. 

D'un point pris ü rno mètres d'un aqueduc au 
d é b. cl'11n chemin jusques ;i 500 mùtres vers 
Beaumont et 885 mètres vers i\Iontignies 
St-Chnstophe. 

A 2,300 mètres du coutre de Beuumont , avec 
concurrence de 550 mètres vers Boussu-lez 
Walcourl et 450 mètres vers Iienumont. 

A 4,850 mètres do lu précédente, nv ec concur 
rence de 1,000 mètres vers Silcmioux. 

A 4,700 mètres de la précédente, avec concur 
r en e e do G'.?.5 mètres vers Iloussu-lcz-Wa l 
court. 

Jusques (i 350 mètres do part et d'autre du 
chemin <le Petit-Enghien ù Ilérinnes. 

De la rnnisonncttc située an débouché du che 
rnin de Frunckling , jusques à 600 mètres vers 
Basai lly. 

Jusquns li. 150 mèlrcsde part et d'uutre du che 
min de J3a;~illy à f\ruly. 

Al 'embranchement de la route de !:and vers 
Moulicufie, 

Dupuis ln r,uin~nelte le Pavillon jusques 1i 
:iOO mètres vers Ghislenghien. 

Jusques à 350 mètres do part et d'nutre du 
chemin de Mai1n·uult à Irchomwelz. 

Jusques à 500 mètres de part et d'autre du 
chemin de Chapelle-ri-Wattine o. Bliquy. 

J usques à l50 mètres <le part et <l'antre de 
l'ancienuc barrière de Leuze. 

Jusques ù. 450 mètres vers Fnyt et 350 mèn es 
-.. en Arquennes, clo I'aquéduc de Seneffe. 

Jusques à 600 mètres vers Haine-St-Poul et 
450mètrcsvers Seneffe, d'un cheminr\200m. 
en deçà de l'église do J:i'nyt. 

J usques à !00 mètres vers Dray el. 484 vers Fnyt, 
du vieux chomin de ilions 1\ Charleroy. 

Jusques à 600 mètres vers Frasnes et 450 met. 
vers Gosselies I de 1a maison de la veuve 
Lefèvre. 

Jusques à 300 mètres vers Pont-a-ëîigneloux et 
200 mètres -vers Lodelinsart, du chemin de 
Fleurus, 

Jusques à 2.5 mètres de part et cl'autre de l'em 
branchement de la route de Châtelet. 

Jusques à 200 mètres do purt et d'antre de 
l'angle do la mute près de l'auberge du sieur 
Garot. 

Au débouché du chemin de Nalinnc à Gcr 
pinne, dit Bultia, 

Depuis la limite de la province de Namur jus 
ques à I, 112 mètres vers le bois de },'leurus. 

A l'ancienne burrière des Etats, avec concurr. 
de 150 mètres vors Gilly et 700 mètres vers 
F'leurus. 

1,~ D 
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(i I 'I'irleruon! il i\fou~ pui· ~out•! t 1 
hl ou 1. 

Tommy â Lille. 

Tournay vers St-Amand. 

InGhicn par Suignies d 
Fonlfline-l'É-vêque, 

NOMS 
DI.\S 

llAR!\lÈ!lES. 

<;illy. 

J 2 1 Murcl1icor.cs-11n-Ponl. 
l3 Fontaine,l'J<:\'(~<[Uü, 

14 Audcrlues. 

l5 Epinois. 

rn lhay. 

17 Villers-St-Ghislain. 

9 1 Gand vers i\foubo11ge, pn1· 1 6 Over-Iloulnm·. 
Grammont, Ath et lllnns. 

? Lessines. 

8 Ghiolonghicn. 

9 Pavil lo n. 

10 3iuffics. 

Il 13 n1 gel ette. 

12 Lens. 
13 Jurbise. 

14 Grenadier. 

15 Cuesmes. 
16 ,hqui!Hes. 

17 Bois-Ilnu rdon, 

10 l Gand vars Valenciennes, 1 7 lle1gucau. 
par Renaix et Leuze. 

8 Ellignies. 

1: 1 
Iluzé. 

Willapui(q, 

11 1 Roucourt. 

12 Bou-Secours. 

l Orcq. 

2 Ilertaiu, 

1 Bonne-Espérance. 

2 Bruyelles, 

3 Blehuries. 

l 1 !loves. 

l,ll\llT ES 

IIANS I RSQl'l•:l.l.F.S LA l'EI\CRP')'lON PEUT 
' SEXERCF.R, 

Jusques " 100 rnètn!~ do pnr( <'i d'~11trn duu 
point pt is t\ l'l.O mètres en tlcc;11 dei Quuü c 
Bras. 

,\11 déhouclié 1111 r-h emi n d e Mmclticnncs. 
Suus Funtu iu o-] 'l~,·fq11c ::\ 20 mètres c11 clccli du 

clil'rnîn de cotie vil !e . · 
Jusques à ~00 mèu os do part et 1l'aulro du 
rhc111i11 de ~lont-Ste-Gcno\ iève .\ Ctll'liihcs. 

]h•1111is lo cnbui ot le Chant-des-0iscam jus11'1e, 
ù H3? n1H1m vnrs Autl erl ues. 

Dcpui« le cucmiu d'l•'.bli11ncs-n11-Val ,1 Tri, iètch 
j11,·qucs :i 500 mètr e« vers \'illc11,-St-Ghi,Jw1J 
et Ll.50 m cl r es vru s Uincho. 

Depuis lc chemin de llcaulic11 jusques li 500 m. 
von ûl o ns et 400 vers llruy. 

U\111 point pris ù !n Iimite <ln lu Fln,uho orien 
tal c j nsques à 400 mètrus « ors Lessines. 

Au clie111 i n du l>oi~ de Los sin 1•s j usqucs ri ~llO m . 
von Lessines et 300 ver s Ghi1,len&hion. 

A I'ombruuchcmcnt de la ro uto do lJ1 uxcllcs 
vers To uruuy. 

Uepu is lu r;ninr;uclto le Pavillon j usqucs li 
;~\lü mètres vers l\hislcnchien. 

Au d èboucué ù II chemiu de 'fougres-Notre 
Daine, avec enucurreucc de 100 mètres <le 
[Hll l et d'autre. 

Au culiarcl ln ~lo11tugnc, avec concurrence de 
300 111/ll.n.:s de pait et tl'nutre. 

ûaus toute la t ruvcrso de Lens. 
i\.u déboucué du chemin près do I'uncienne 

ban ièi e, ave c ooncurrcnc e de 3e, mètres vers 
~Ions. 

A J 'embranchement de la roule de Bruxelles ù 
V ul encicnncs, 

Au t:;lébnuclré d~ la chuussé e lie Cuesmes. 
Jusques ù JOO mètres de part e t d 'uut r o du 

c\}.,rnin d'llun·cnrr ve i s Bougnios. 
A lai chaussée llrunebn ult , mec concmrencc 

de 420 mèti os vers Mons cl 250 mètres vers 
Atuubcugo. 

J u;cp1c, ù 150 rnclr<'S <le par~ et d 'autro du chc- 
111in cle Dm·gncon. 

Du chemin d'Anvain~ ù El lig niçs jusquos u 
230 mètres , or•s ll eunix et 575 ~ers Leuze. 

Depuis Je chemin <le lluzé jusques tl 700 mèt. 
V\Jl'S Leuze. 

Depuis l'au cieune harr ière t]es 'Étµls jusques ü 
J50 urèues vers Leuze Qt 65(1 mètres vers 
Bury. 

Au débouché du chcm in rie St-1\och, avec con 
currenco vers Péruw els, jusquuu chemin de 
Ilasèclos à Hoocoul'l, et, du ns lr~ direction <le 
Jlpl'y, jui.qu'à la premièr o maison de ce 
'V il! t\fjC- : 

A l'extrême frontière, avec oo nqurrouce de 
5ÇO mètres vers Péruwelz, 

Depp is lo chemin de ~!aire n,Pica11vantjusqueb 
ù 40 mètres vers Ilertui n. 

Depuis L'a quédu c près du caburct l'llpino jus 
ques à 500 mètres vc rs la France. 

v~p11is la •/Jt(f;Î,!011 du sie'Ur Dulmctl'la Il 
C.Yl<!rg jmq1i'à 70 mëtres qcrs Brnyuflos (b). 

'Depuis le chemin pavé de Ilrnye lles jusques ù 
100 mètres vers Bonue-Espérunuc et 200 vers 
Lllcl111ries. 

Jusqne;rl350mebesde part et d'aplredu eaha 
rct le Palais. 

D'un point pris _!i 400 mètres au delà de la 
chaussée Bruuchault jusque~ 1\ 400 mètres 
vers Enghien. 

onsnnv A't'lOi\S. 

iHt;moî1c. l101t~r eu r l.c 
1011h• 1lt• 1tnrJl:'llos J Tum- 

illérnc>tn, rodée ~Ul IR 
rouit- d1• Ih uxul Ies H'H 

V •• tcm.11 mu-s , 

Ne 11crç1·\l pu. vcis la.: 
Fr uncc. 

Ou ne l'r-r·cn•n: q11I" 
clptn. ii11111ut'•mrf veu }:1 
\•'rance. 

{b) Le texto du tableau joint à la loi du 6 man, 1837, portait: "jusques à 250 mètres de part et d'autre rl'uu pontceau 1111 milieu du 
faub.outr, de Tournay, • La modification indiquée fera cesser les plaintes de ce que le poteau se trouvait trop rapproché du centre de 
la nlle. 
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·~ 1 ~------- 

'En~hicn par Soig nies li llou 
lnine-l'Évêquc, 

Emhrnnch. do Chrilelct. 

llcnumont à Chimny. 

Lessines à l~cnab:. 

2 

3 

4 

Horrues. 

Coull,crio, 

Gollitpiios. 

ü 1 lloudcn1',-Gœ1;uics. 

6 Corisi er. 

] Châte liueau , 

: 1 
Bcuum ont, 

Comt-'fournant. 

:1 llunce. 

FnGnc-ile-Chimuy, 

5 1 Chimay. 

1 Prés C.1Lot. 

2 Elob ecq. 

3 1 Ellesellc« ( d). 

LIMITES 

D.\NS LESQUELLES LA. I•ImCEl'TION PkUT 
. s' EX BI\CEII. 

UllSF.llf"-TIOJllS. 

Soignies ô. G4islon&hien. 

Warcoing 1i .Avelghem. 

Tournay vers llouai. 

Tournay vers Renaix. 

2 

3 

l 

2 

. l 

,2 

a 
4 

Routes provinciales. 
St-i\Im·tin. 

:Noil'-Jaml.Jon. 

Silly. 

Wnrcoing. 

Faubourg-St-i\Inrtin. 

Rumes. 

Vurte-Fewill« (o). 

P()11I-Roy11l. 

Broque, 

A nseroeul, 

Dopuis le débouché du cheuriu ,le lln,inn jus 
ques 1\ 2.50 mètres vers Ent: uein tl 550 mètre, 
vers S,>ignies. 

Depuis le chemin tlos carriùre s jus1111cs li 2:;o ,n. 
vers .'ioi~uios, et ~00 mùnes vc rs Golti~nills, 

Depuis le 10• uquéduc depuis Soi i;nicsjmques 
.l 200 mi•lrcs I ers Ja Go11Hicnu et 2ii0 vers 
li œ u h .. 

Jusquus ù 250 iuètr es d e pnrt et tl'ontrc d'un 
oh emiu près de l'au!JOl'{fO' ln llereèrc 

Jusques il !00 rnèlres de part et d'antre d'un 
chemin près de J'nn ci eune lrnrriéro tlu 
Curisicr, · 

Jusques à IO0 mètres de pn rt et d';iutrn,lu che 
min do Ch,italineau vers l\lontiguics. 

Depuis lo débouché de d cux oh omins , 201) 111, 
au 1lc:l,i d'un uquédue, jusques il 300 1m1tres 
vers Chiuiuy, 

Jusques ù 30U mètres de port et d'autre de la 
route communale do Sivry. , 

A.u chemin près du Solcit-Levaut ave c oo.ne nr 
rence de J5O mètres lie part et <l 'aulrr. 

D'un point pris ù GOO mètres 011 rlcçù du caha rct 
h, Contrôlerie jusques ù 600 mètres vers 
Chunny. 

Prè~ do lu formo de Maladl'ie, avec concurrence 
de 425 mùtrus vers la J<'a&ue et. 30l) n1èln.s 
vers Chimay. 

A 115111èhes au delà du pontooau dcs Préstlab or, 
uvec 400 mèt.-e,(c) de concu n'eu ce vers Les 
sincs et 500 mètres vers Renaix. 

A l'entrée de Flobe oq vis-à-vis do la maison du 
sieur l\fo1·collin Dol pierre , avec 500 m ètrcs 
de concurrence vers Lessines et 50 111~l1·os 
vers Itenalx. 

Att po-ntc eau: à l'e ntrëo d/Elle zellcs, avec 150 11t, 
üo conc1irtcnco vers Flobecq et vers Re;,aù; . 

Au cubnrct de St-Xforlin, avec concurreace de 
950 mètres vers Soig nies ot LliO vers Ghis 
lenshien. 

Jusques li !GO mètres de putt et duutre du ch e 
min de Loge. 

Jusques n 150 mètres VtHS G-bislengliien et 300 
vers /:ioignies, <lL1 chemin du G-odrc(lnics d 
Enghien. 

Depuis le chemin de Ilérinnes jusques li :lOOrn. 
vers Pout-d-Chin et 450 vers h Jilondi-e occi 
dentale. 

Depuis le ponlcllnu St-Martin à la sortie du 
Iuuliourg de Tournay, jusques :i 250 mètres 
vers Tournay, ut 1,350 vers Homes. 

Depuis le puntceuu ~lunche jusques à 980 m. 
vers Tournay et 560 vers la l't-onlière Irari 
cuise. 

Du1ni·i3 le cobœrct lit Verte-Feuille jwq1t' li 
2OO 111. oers 1'oul'na.y. 

Dep11Ïs le 1J011.t tlc la Mcuionnaftcj11sq1i'a11pont 
royal. 

Depuis lo cnba ret la li l'OtjU,e f1tsq11'?1 450 nuu: 
o e rs To1w11ay et 687 niiüres e ers Renaix. 

De)luis fo clieniis; lj1ti conduit li laplacu cl'Aii 
sorooul j11squ'ù 475 111èl. ·ve1·.~ Toi,1,rnay el 
525 111ht. cors Rou où •. 

()11 H" p<'l·~oi\ 1111'um• 
tlen11-l 1Hl vers Cl,i1nuJ 

.JttStilt "(/ (;~ ffltt! /11 l'(l/l/t. 
seit termùttù: entre Elte 
~ell~J el in limilc verr 
Rennir, lrt la.rd ,u .u.," 
pcrr.:ur: r;rtc duns lu tlinl'- 
tion de F'(obu'I. 

(c) Lo tableau de )837 indiquait une concurrence de 200 mètres vers Lessines. L'on a porté cotte eoncur rcuce à 400 mèhcs u!iu 
d'atteindre une habitution Olt le bureau pourra êu e comc11ol,lon1cnt étubl i. 

(d) N'o11"ullu bun-ièr» à étlihlir pa1 su it e de I'n ohèvcment de la route jusqu \i ~lle1.elles. 
(a) Le tableau joint à ln loi du 6 mars 1837, ind i qunit cinq bnrr ières sur cette route qui a été concédée à lu province pour le terme de 

1 e, ans. Le conseil pvovincial a)·rrnt demandé que le nombre en fùt réduit tl quatre, le c;ouverncrnent a accédé il cc He deurande en oc 
ervaut toutefois de rétoblir, s'il hl ju~e couvenable , les cinq barrières ù I'cspiraüon do la concession. 
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PPl()VINCE DE LIÉGE. 
EUPLACEillE11'1' DES BA_IUU.ÈllES. 

JH(ft!,re,wu entre le tabloaù an1w.ré œ ln loi du 6 mar« 1837 et le tebleau JJ'l'oposé: 

3 modifications aux. barrières déjà existantes. 

.--·- - 
.;, ··- 

;;; 
.., 

INDICATION "1 NOMS LIMITES •... "' 
-· ;;; 
0 P<l .. nr.q ., 1J1,S 

;z ,. O,US LESQUEl,LES LA l'KI\Cl!PflO~ Pls!Jî onsan "'A ·110:-.s. 
"' 

"' I\OUTES. "' nAI\ nimr.s. S'EXEI\CEI\, A 
'h 'l.. 

Rmües de 1" classe. 

4 1 Bruxelles vers ~lalmédy et 1 15 Oreye. Entre la borne milliaire n° 17 et un point distant 
Ai:-.-la-Cl1Rpollc. de cette borne de 552 m. 

16 , Odeur. Entr e les bornes milliaires, n" 12 et 13. 
17 Loncin. linlro lu maison du S' Prudhomme et colle du 

s·· :Bcrtrantl. 
18 Ans. Entre ln maison rlu S' Paho, n° 189, et celle ile 

111 veuve Rohert , n° 224. 
1!) I Grivegnuc. De L'unuiunn e maison do l'octroi à lu dcsconzo 

vers le moulin de Jo<lry*. 
20 I Erub ourg . Entre 111 maison Cheveuu et celle 1h1 S' Jean 

Frère. 
21 I Beaufays. Enh-e lo débouché du chemin de l'linanr: ri 60 m. 

en dcçt\ d e 11.1 maison Lep age et la maison 
'l'ristuu , (\ l'origine rle la route cle I' Arnblè ve . 

22 Stinval. Entre ln maison du S' f}illes et celle du S' Adam. 
23 l\lonth. Entre les doux maisons J11 S' Goanuy. 
24 Spixhu, Entre le p ontccnu d e ln maison Leb oute ot le 

chemin contre la maison du S' l\Iaquinay. 
25 An llla!'tcau. Entre la mnison du s• Rnxhon et le chemin près 

du pont <lu lUarteau. 
26 La Sauvenière. Au débouché des chemins du Tonnelet et de la 

(',éronstèrn. 
27 Francorebnmps. Entre les maisons de !Uaric Descamps et de 

niuriu Bertraud. 
28 A I'Enu-Roug e. Entre la maison du 8' Nicolas Colin, et le Pont 

de l'~au-Hou~e. 
Embranchement de Fran- l Muutagnc de Stavelot, Entro la maison du s• Robert Gi\on et un point 
oorohamps et Stavelot. pris i\ 750 m. de l!l maison du S• IluLcrty. 

2 L'E:.111-H.ottge. Entre I'Eau-Huuge et la maison du S• Iluherty. 
Embrnnchoment vers Visé. 1 Coror,-àlcu~e. Entre la maison du S' The nart et celle de la 

veuve Lambert Coune. 
2 Herstal. Entre la maison du· s'r Arnold Jchotte et l'an- 

cioone maison lie barrière du Bordaj, au 
déhouché du grand chemin de Liérre à Visé, 
pur llermalle. 

Routes de 2• classe. 
Liégc à Namur. 1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Yal-Beno it, 

'Tilleur. 

Chockier, 

A la Mallieu e. 

Ainay. 

Aux 'I'orres-Itoug es , 

Ahin. 

Gives. 

Depuis le chemin à côté du bosquet de Sans 
Souci jusqu'à l1t maison du sieur Ile Jehay. 

Depuis la première maison de Tilleur jusqu'd 
la place de Jemeppe. 

Depuis la maison du sieur l'.illes Mercini.jusqu'ti 
celle du sieur Dumoulin. 

Depuis la limite entre En1tis el St-G-er>rl}es jus 
qn'ü la maisou de lu veuve Lam hotte. 

Depuis la moisondu sieur Gilles Josephjmqu 'à 
celle <lu sieur Dispu. 

Depuis la maison <lu sieur r,uillomain jusqu'à 
colle du C.:hat-c1ui-Rit. 

Depu is lu première jusqu'à la dernière maison 
cl'A..lün. 

Dans toute la traverse de (!ives. 

C(?tl<- l);H1 i,\1 e l"lft pt>r 
çoil F"·"' rc rs 8i.ttrsct 

Le ,!ro1t t';'ô( couc1:.J1.: j 
la société <le hl routt• de 
la Vcsdre. 

Le ùrniL est concédé d 
la société de ln route .j 
étublir t'ntrc Beaufo.r!' <·t 
l'Amhlbve. 

Jd('m. 
:t- On n.e percc11rt1 t, 

cette lmr1iè1c «ucnn droü 
sur Ier c:h.~1•au::4• el 1.101- 
lu.rc.r qui 9wtto1tln ,ottfr 
!fe 1re 1.:/«JN:tf10 ,J,!,f"'o 
pl'Cu.clro celle cv11d11lJnnt 
uupont de ln Bovnie(uJ. 

On De percevra que 
demi-tnxo lCl5 la Pru.;"f'. 

On oc p ercevra lJnc- 'I' 
taxe, et seul em. dans l. 
tl.i.r. dn Fr anccruhampe 

'l'a.r(I cnl1h<' YC'r:, }'u11- 
eorclru,.,.1ps;d<"lDÏ~lai.e re,, 
St,vc!ot. 

ftt:tl"' f'nhèr-e 'Hlr5 l.i<'oe 
et demr-tasc rru ,.hif, 

(ce) 11a~(611écess11ire d'11jouter c11Ue ohservation au ucureau tableau : elle est conforme à une dé cision prise parle go ur ernement , 
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l/i 

Hl 

Li1\:e I ers Aix-lu-Chnpel lc. 

Emurancbr.rncnt tl'l'.upc11. 

Liège par Tungres vers 
Uoi,-lc-lluc. 

Battice à Theux. 

Frnyncu ~ ù Terwugne. 

)'.l•œ__=r!'I 

Liég e ü n ie rsot. 

UMITES 

IHNS u;sQVllU.KS 1.,\ l'EUCE!'TIO~ PEUT 
s'EX:EUCHII, 

!2!!!!!2.!.S:Z:.ZS:S 

OIISEI\V,\ 1'101\iS, 

2 

3 

4 

6 

7 
1 

3 

4 

5 

6 

7 

8 
!J 

2 

2 

3 

4 

2 

3 

2 

3 

4 

5 

~<'T'aÎn{i• 
Ivuov .. 

A la Nouvi lle . 

Fruyncux. 

Scrie. 

Limet. 

Pni lhc. 
La Chartreuse. 

Ucyuc-llcusay. 

Pond-dc-Co üe . 

NcufLois. 

Ilallicc. 

Clermont. 

Ilcuri-Chu pelle. 

iUaison-Blunche, 
llluntzcn. 

llaclon. 

Slc-Wolbur{IC, 

Juprelle. 

Iluttice. 

Dison. 

Heusy. 

Oneux. 

'l'inlut. 

Bois. 

Routes provinciales. 
Glain. 

l\Ioutcgncc. 

Grâce. 

Haule-Valise. 

Ilierset. 

.\u pas,uric d'eau. 
Depuis la mui so n clu sieur Peeter, jusqu 'ù celle 

de ln I en ve Fal.Jry. 
llepui» lu mn ison do lu Croix-Lncusjusqu',I ln 

tlcrnii,1·0 ù droite do la rnnto, 
Dcptt(s('f !f compris la nutiso n du sieur Ii adelet 

.JItsr1u1•8 t, in. dernière ma iso ti d11 liame(ln(b). 
Depuis la prc111ièrc maison <lu villn110 jusqu',i 

celle (lu 111méclial-ferrnnl. 
Depuis lu mn ison tic A.-J. Costeurjusqu'ù colle 

du s inur Illurtin Il en eumont. 
Dans lo11tc la trnverso tic Pailhe. 
Depuis Je chemin de la houill\\ro Levuillant , 
jusq u'u celui appelé 'I'ro n-Louotte. 

Entre lo pont tic Gueldre et la maison du sieur 
Lucrui x. 

Entre lo chemin du mou lin et lu maison du 
sieur Gcnnot. 

Depuis le chemin de Verviers en deçà de la 
nuus on du sieur Pictlagcn [usqu 'il celle <ln 
sieur Dclhuxhe. 

A l'embranchement du lu route ùe Battice à 
Tucux. 

Depuis le chemin rle Clermontjusques et corn 
pvis ln 111ui~o11 Thomson, 400 m. vers Liégc. 

A la l1luison-BJunche, à l 'embrnnchement do la 
route dEupcn, 

A ln l\laison-Blnnche comme lu précédente. 
A la sépnrutlon <les territoire, neutre et commua 
avec la Prusse. 

A la limite vers Eupen du territoire commua 
avec ln Prusse, 

Depuis la muiso n du sieur Jabou jusques a11 
pont-ü-buscule. 

Depuis la muisou du sieur Wulofl'o jusrpi'u 111 
home mi lliuire n° IO. 

A I'ctn brau chomunt de la route vers Aix-Iu 
Chupcllc. 

Entre lu maison du sieur llulle et celle <les hé 
ritiers De bur. 

Eo tre ln maison 1\u sieur Grandpré et celle du 
sieur R e1~nier. 

Entre ln maison <le la veuve l<'aGet et celle du 
sieur Jacob. 

Depuis le débouché <lu chemin de Soheit JUS• 
qu 'd la dcruièrc maison du village. 

En tre la première maison ;i druito et la dernière 
ü gnuche de la route . 

Al 'inte raect.io n rle I'axe ùe la route et cle celui 
du chemin de Borsu à Attrin, avec une con 
curre nce de J 50 mètres, <le part et d'antre. 

Depuis le hureuu de l'octroi jusqu'à la maison 
n' 233. 

Jusques à 15 mè tr es de purt et d'au Ire de l'em 
branchement de la route de Plunchard . 

Jusques à 2.15 mètres de pari et d'autre de [11 
maison tic Jacques llcnson. 

Jusques (\ 15 mètres do pUl't et d'autre de l'em 
branchement de la route du Irlerin-Pntar. 

Depuis ln muison du sieur Louis Pasqust , ,i1ts 
q1i'ù fo dernière 111ai801t d,, Bierset vers te 
Perou (c). 

N(' J1e1·çoit ,pu• clans 1 
tlit·ectwu ,·e,·~ J,ié1w, 

On ne perçoit tjllf'> dan 
h clfrPction vers Ah-h 
ChtiJH•llt• d d.:111-. col le ver 
Eupen. 

Un m.• pM·çoit que dau 
la di rr-ct inn de Iu .MoiM..,:M: 
Iilauche. 

r\'Témoi1·e. Port{~t" MUl' J 
roule tl' Ai•-1~-Cl,u('ell• 

Nt• pc-1·çoit q1.c• ddu., 1 
d11f'l'IÏ011 ,c:1.-. Lil~;;(!. 

ru,~:'~Çc~!1e!~1e~~ x~ e~~ \~;t 
)Y.aguc. 

Ta,f' en tièrc '-'<'l" . ., Lit:gr, 
d1•nil-ta~c vevs Bic-,:,et, 
1ü•11 vr-rs Sl-TH1ncl. 

1\'u pmçoit <p1<: IJ2 taxe. 

lclm,. 

Ne perçoit <pte deuu., 
taxe et seulement dans 1:.i 
direcuou \C'r5 Lil'ge. 

(b) Le texte du tàblot'.ll joinL ,'i la loi du 6 mars 18:17 _po~·l:1i~: • <lepuis le débouché du ehemin , en dcca <le la poste aux cheva11x, 
jusqu'à h1 dernière marson du hameau. • La nouvelle Ind icutiun a pour hut de comprendre dans la concurrence toutes les maisons 
bâties dam le hameau. 
(c) Le tubleuu de l83~ portait : • jusqu'au chemin Ù? _Velroux. • Lo cb.an:;ement iudi,1u~ est nécessité pnr le foi\ ~1ue le cherni s 

do Velroux, auquel uboul1l la concurrence uctuelle, u été incorporé en purüe a la route de Bierset a Ilauuut laque lle fait suite à cella 
de Li ég e ü Bierset, 

16 
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" .. . .. 
l\onto dr- Plandrn1d. 

Route, do R.nronr u I'oxhe 
el 51Uls. 

,-----------------lJWl<-11. ..... -~ ... ~~ 

D1011n-P11t<1r 

Ilrpt11s la mruso n du srcur Ilom do nxlu JU~1p1\1 
ce lle du vrem Leblanc 

Depuis ln mtuso n du alClll Denis Ge1md JU~qu',1 
ce lle 1111 siem Rernouoh rmp 

Enlie lu ruarson ùu MCUI Bomh e et le d1,1toJU 
du Yoi oux 

"i Jl"l t 1l {lie dt n 1- 
t n-(' cl vi.u Icme nl dan-, I, 
d11<d11n H't" ,1(1nlLht'ltt 

"'-< [~(ldl\l ([ \(' t\Pml 
t ï ae t.t <;<'1111 m<'nf d a uc 1,.. 
dUflt.t. \(.I<; l , JOU\1" le 
llHl!>fl 
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P JlO V r NCE DE LJl\1 BOURG. 
:1:1lil'L/lCEillEI1'I' DJ~S IlARilll~RES. 

Di'fl'érence entre le tableau. rtnuca:é r1, ia. loi: du, 6 mars 1H37 et le tableau. propose 

4 corrections. 
16 morlificatious aux barrières déjà existantes. 
1J barrières nouvelles : 4 de l'lt1at et 7 provinciulos. 

-- 
~ ~ "" INDICATION NOl\fS LIMITES •... •• ,, ;;; 0 

"' "' OBSERV.\'rH)::llS. n1s ;;; nss ll.~;'118 I,ESQUEI.LRS U l'F:I\CEl'T.!ON t•EUT ;:; 
"' S'EXE!lGER, "' llOUTES. "' M.lt!UÊRES. . " " 0 

"' -- n..____,,_.15 •-• ai:a,11n•a11111 •--'· l'l •• • l:è:--..i::u~ 

Routes de I •" classe. 

-f 1 Bi-uxcl lcs vc1•~ Malmédy 1 li Bcrg eu-o p-Zo om. 
et Ah-lu-Ohnpellc. 

12 Biusthem. 

13 Gelinden. 

14 Heers. 

t~ 1 Embranch. clo St-Trnnd 1 1 Brusthem. 
vors Aix-lniChapello. 

1 
2 Gothem. 

3 Bummershoven. 

4 Pir onge. 

5 Ilery,. 

6 1 Herderen. 

7 Wilder. 

8 Heer. 

9 Keer. 

10 llut. 

11 W oltwildor. 

12 Einde. 

13 l Vanls. 

4 IE\:nbr. entre les routes del l Duplessis. 
l" classe n°' 4 ot 7. 

2 Wellweselt. 

Jusques à 125 mètres de chaqub côté <l'un 
point p i is ù J ,000 mètrus do ln limite <lu 
Bruhnnt. 

Jusques à 500 mètres de pa1•t et d'autre d'un 
point pris au nuheu do la distance des ponts 
n°' 5 et 6. 

Jusques à 525 mètres do part et d'autre du 
pont n" 10 de füilindon. 

Jusques ci 825 mètres <le part et d'autre d'un 
point plis ,i. 200 mette; au delà du pontceau 
n° 14. 

Jusques ù 250 mètres de pmlt el d'autre d'un 
point pris à une égnle distance des ponts 
n''" 2 et 3. 

Jusques à 250 mètres de par! el cl'r.utre d'un 
point pr is ci une ô~altJ distance <los ponts 
no• 10 et 11. , 

Jusques ü 470 mètres û'un point plis .\ 100 
nrèti es au dclu du pont n° 15. 

Jusquos à 1,025 mètres de part et d'aun e d'un 
point pris a 150 mètres au dclù du pont 
n° 18. 

Jusques lt 350 mètres de part et d'autre d'un 
point pris ù 568 mètros du pont situé ou pied· 
du Golgc11Lerg. 

Jusques a 660 mètres de part et tl'uutrc du 
cLomin de Fak li Ilfol1eor. 

Jusques i1 420 mùti es de pnrt et d'autre du 
pont de Wilder. 

Â1t tJoint d' a111brn11clio111011t de ln routo l!ers 
Battice avec ccmcm·rence de 20Om. do part 
et d'autre (a). 

A la maison dit ,y' Los ors auoo concurron co 
de 250111èt1'. do 1Ja1t et tl'au tre (b). 

Jusques à 250 mètres de part et d'autre du 
pont n° 9. 

An pont n• 17 pr~s du chemin de TVollu:ilde1· 
avec t'01ic1,rre11co de 250 mètres de tJare <JI 
dautra ( c). 

Jusques ti 250 mètres de pait et d'autre du 
pont n° 26. 

Jusques 1i 50 m. do port el d'autre du bureau 
<les douanes. 

Du poiot de rencontre do la route de St-Trond 
vers Aix-la-Clrnpello, jmcru 'a 150m. au delù. 

A.u pont dans la traverse de Weltweselt à 4,338 
mètres de la précédente, avec concurrence 
de 200 mètres de part ctduutre. 

La ta re ne aem \Hl'. 11t1- 
ç11e en ullnut ,) l'nllijl"" 
par· k!:i chennns de l~irt•ng~ 
el V1•d1imad qU1 dëbcu-, 
chant J; la m;u:.ion 1..omn. 

N<' per çuit Jta"' daus l.l 
du ecncn HIS B,1t!u.:1• 

Ne perç·rnt c.1u(" r7J t,u.l'" 
vr-t :i. \r :tais et Ehnle, rl 
nen \-1.'rs la-Prueso. 

:'1e perçoit, qu~ ll"J._ t.n e 
daus les tro1, d1tN·hon ••. 

(a)Le texte du tableau joint cl la loi du 6 mars 1837 portait·« jusques à 300 mètres de paz·t ot d'autre d'un point pri1ni I, 740 mèrrcs 
nu delà du pied des glacis., La modification a pom but de rnndro les d istanccs plus rég:ulieros. 
(1,) Le tableau du 1837 portn it r e jusques à200 mètres <le part et d'11utre de la maison Ileusschen. • La nouvelle direction u pour but 

de rendre les distances plus reguliëres. 
(c) Le tableau de 1837 portait" jusques à 300 mètres de part et cl'outrc d'un point p1 is à 150 mètres du pont no 17. • Le chungement 

proposé ~ été fait dans le but indiqué ci-dessus, 



( 6-4 ) 

~ ~~-~- ..,...J .. 

î' - if, ~! : "" JNDICATlON NOMS ... 
µ 

" "' DE~ nas 
u, •.. 
" ROUTIS. li 1Rll lE\\E.S. 
Q ;,; 

l<, 

Lll\IITES 

llàNS LCSQUELLRh LA PIRCIPTlON PElT 
iEXERCIR, 

.-.va~ ~•.., 

onsuuv \'IIO~S. 

7 1 M nostricht , ors \\'escL 
1 

l Cuhcrg. 

2 llocht. 

H Mechelen. 

4 Uakels. 

5 Roth 0111. 

6 Cmymr bosch, 

7 Opl10YCII. 

8 llton onrt, 

9 Ilruyèrc. 

10 Ilael en. 

11 Neer. 

12 Kessel. 

13 Jlaerloo. 

14 Illcrik. 

15 Yeul.oo. 

Liégc par Tongres , ers 
Boi,-le-Duc. 

Ju squcs à 600 mè l.rr-s do pnrt el dautre d'un 
point pris ù 250 ruètres rlu 1" pont. 

Aupoml dcjo~cliou dl' 1,~ nuu ve l lo ,ro:~lc ,crn 
1ong1 es, pics de la nuuxuu appc léo I ouruo 
Ilrid o . 

Ju&1p10s ù \J0O mètres do part et duutro rl'uu 
1mi11t pt is ù é1;nle distance ontru les deux. 
uquéduos vers l\Juebtricht. 

Au pont da Rak els aoec conctcrrcneo de 
'.250 mètres do part ct d' autre (d). 

En. ion point pri« à 300 mbtrrs ait delà do la 
born o 1.0 24 avec c01tc11r1·011.ce do 700111l>/r. 
do pari of d'autre (u). 

À let borno 11" 29 aiwc co11c1l1T01tco do 700 111. 
<11, part et d'au/ra(/). 

À la borne on" :Jtt avec coucu rren ou do 750 111. 
de p art ot rt'(m/re(g). 

A la b o ru e n ° 40 a o ec concnn·once do 400 n,. 
do part ot ri' uutro (h). 

A la bo rn o n" Mi av oc conc1t1T01100 de 750 1n. 
llr. part o/ d'tuuro (i). 

En tin point Jni's ù 600 1nèlrrs en d1,cà du, 
pont da Iluolcti aoeo concurrence do 450 
-mëtres rie part el d'antre (k). 

Au povuceau. sui· le K.('ysorbcol., avec conc1tl'- 
1·cnce do 500 mètres do JWl't et ri' autre (1). 

Au; chemin qui aboutit ù la route J}l'Ù8 do lrl 
111aison c/'lt sieur Pi'tos rwea cvnc10'/'011cc ile 
800 mètres ile part et sl'rua ro {m). 

ÀU, chemin du. vitlago aocc COJ}C//1'1'1!1/CO lie 
400 mètres do part et <l'autre (11). 

.Iusques ù 400 ruèti es de part cl duutre du 
pont ceau de Blerik. 

Juaqucs ü ü20 mètres de part et d'uutrc <le ln 
maison du sieur Gullo. 

.Routes Je 2" classe. 
3 

4 

5 

f, 

Maison Snmpermans, 

Overrepen. 

GU)'{;O\'Cll. 

n immerliugen. 

Jusques 11 300 mètres de pnrt et d'autre do la 
home kilométrique n• 16. 

Jusques ù 480 mètres de part et duutve dun 
peint pris li 315 mètres en deçà du pont 
11° 29 . 

Jusques a 700 mètres de pul't et d'autre d'uu 
point pris ù 2G8 muilcs en deçà du 11011t 
.,• Hl. 

Jusques ù 5/i0 mètres <le part et du un-o d'un 
point pt is à 23:3 mètres du pont u" l O. 

T1'l.l' (·11tu'1r"'l cluu , lc. 
llo1~ d11~ll1ouit, 

(li) Le tab leuu do 1837 portait : • au puutceau de fü1kehhof, avec concun encode 1,100 mètres vers ~fa es tri cht et 500 mètres vers 
Venloo. • Ln modifi cation indiquée a po11r but de rendre Ics distau ce s plus nlrruliurns. Le nom do Rak el shul-u été remplacé pur celui de 
Raknls. 

( ,1) _Le, toblo,au ,!~ 18_37 pnrtait : • Unniho do Ilils~n, jusques 1\ (HO m_è·tt es ~e part et d'autre du ch omit] au milieu du ~il~urre: / On t1 
H1hsh!U(J la dénouriuation do Rothom, et la modification dans lp texte tl dé opéiéo dans le but de rondre lés distances plus regultues. 
l/) Le tableau de 1837 portait . , Ilarrièie dEclan, jusques ü 2.50 mètres do piut et dautr e de la dr?n e du château do Sipernau, • On a. 

substitué C1 uycnhosch ù Eulen, et lu modification duns le texte u été fnito duns le môme but (Jue ci-dessus. 
(9) Le tuhlenu de 1837 portait : • jusques ù ùOO mètres clo part et d'autre du pont du , illago. " Le clrnncemcnl indiqué a le 

même but pour motif. 
(/1) Le tobl~~u de 1837 portait : • jusques à 250 mètres de part et d'autre du pont d'Ittervoort. » Le changement indiqué a le même 

but ponr motif', 
(i) Le tableau do 1837 portait: • jusques ù I, l00 mètres de [Hlrt et d'autre du chemin de lice! 1t Bax cm. » Le nhangernent proposé a 

le rué me hut ponr motif. 
(1.) Lo_ ta?lca,u de 1837 portult : "jusques u 6'.!5 mètres de part et d'autre d'un point pris ü 320 mètres du pont de Ilaelen. , Le ehan 

l}ome11t indi qu é u le mêiue but pour motif. 
(/) Lo tuh lenu de 18j7 pui tult :" jusques à 930 tn ètres de part et d'uutro du pont sur le Il.cyzerlJcek," Le changement indiqué a le 

inê mu but pon1· motif, 
(-m) Lo tu hleau tle 1837 portait:" jusques à 850 r111'.·t1c, de pait ci <l'uu(ie du chemin de Kessel à Ilcldcn., Le cha ngornent 

jud iqué a le même lmt ))Olll' motif'. 
(11) Lu tableau <le 1837 port.nit_:, jusques à 400 mètres de purt et d'autre d'un r,ointpris à 300 mè u es nu rl el a du pont de ruisseau 

de ll,1crloo. • Le chuugemcut indiqué a le ruô m e but pour motif. 
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0 
i'. 

INDICATION 
DE~ 

l\OUTES. 

Lié[:O pnr Toll{lro, , ers 
Dois-Je-Duc. 

lllacsfrid1t à Kcrkru ede, 

Valluml1a1tse11 (1") à In Iimite 
vers Ai,-la-C)wpelle. 

Louvain ù Hasselt pcn· St 
Jot'is-Jrittglw el Diest (s). 

Diest ù Be, i11gu11 (t). 

;:i 
1 .NŒ\1S "' ~ 

"' 

: 1 
DES 

IH.Ilill.ÈIŒS. 
" "' •• ,;q , ••••• :0 

7 llu.~solt. 

8 Hasselt. 

() Zonho, en. 

10 lloutliulen sous Laak , 

li lleledercu. 

12 Ucc\\tel. 

13 Lommel. 

1 ,irnhy. 

2 Ucrr,. 

3 Fuuqucmont, 

4 Klimmen, 

5 Ilerlon. 

6 Kaelhnyde, 

7 Kerkraede , 

1 Loche. 

7 Don ek, 

8 

!) 

Uacstriohtù Fnuquemont par 
Meerseu. 

3 

2 

3 

Sp alboek, 

C111·a119e. 

Pael. 

LIMITES 

DA~S IESQUKlLtS LA PKRCIPTION PEUT 
~IXEHCIR, 

OBSEI\ 'l'A '1101\~. 

C(!lf' b.11rd1~ r'"ll'f\t 
la t,1\\' prnn J/11rr_d1 d 
,fl.Sll/11~1.!S VC'tî I.Ji,p-ft. 
/)ur (o) 

l dëm 3 lli:ilrt11L'(>" ,,.,.) 
lin ur.lt ,:-f rrets: •1.10· 

llou-lt--V11,· {1>) 

J\~t' p~•I ('{)/( f} (11 r/1111 
/11 tluu lion vt rJ }llt:n s,,,. r,,J. 

Ct>Ltc hnn i(t<" u e 11<>rçdt 
cz1..w vc rs M.iestrid.11 

Ideeu . 

. lfacstricht à R uremonde par 
Ueek. 

St-Trn·ncl lt Jlasselt (11). 

2 

2 

Routes procinciaies, 
Lummul 

l\lccrsen. 

Fuuquerno nt. 

Kruysherg , 

Beck. 

Mclveren. 

Alken. 

Jusques :i 3DO m~hcs do piu,t et d'autro rl'un 
point pri; u :n mètres en <lcc;n du pont n" 2., 

J usqucs ù :rno mètres tle p11rt cl il nu tr e du 
point milieu cntru lus pouteenux n•·• ~2 el 23. 

Jusques ù 850 mdro, uu part et duut r o du 
ip·a ud pont. 

Jusqut:s u 4ü0 mètres do part et d'aurro do la 
ruui so n Lo sk cns, 

Jusques li 1, l.:iO rnùfre; de JH1rt et <l'autre d'un 
point p1 i~ ù füiO 111hr. en llc','ti 11\1 pont n° S. 

Jusques 11 800 mètres de pud et tlautre de la 
maison i\loolls. 

Jusques li 300 mètres do pnvt et duutre d'un 
point pri s entre Je. punts n'" l et 2. 

Depuis la maison du sieur V'uessen jusques .i 
celle ùu si eur Bcecns. 

Dcp11is ln maison du sieur Stassun jusques à 
celle du sieur Willems. 

A I'ombrnuchcmont ùc la route do Fauque 
muut. 

Entre la maison du sieur Ilerben et celle du 
sieur Yuess en , 

1lcpuis lu maison dn sieur Reynacrt jusqu'ù 
celle du sieur Kuypei s , 

Ilcpuis la maison du sieur Vun Wersch jusqu'à 
celle du sieur Marcchnl. 

Depuis la grnude rue do Kerkraede jusqu'u 
250 mètres t ers la Prusse. 

Depuis la maison Woltmans jusqu'à l'ancienne 
barrière. 

A 600 nr/>fres en deçà d'un p ontc eau sitmf 
dans la 111·airie rl!t sieur Pan ders-misson, 
avec co nowrren cc de 450 mètres de part et 
d'm~tw. 

En u n point pt'is ù 300 mètres du pontcotnt 
sur le lloscld,uek avoc concnn-e11ce de 400 
nuures d» J!01'l et tl'ttul re, 

A 177 mb t ro s on deçà du. po11/ooo1t ù la sortie 
do Ct1 m119c• a oe c -u11e co-ncurrenoo de 400 
111/>t]'(!,f da pmt ctd'(mtrc. 

A 49H mèt t cs <m a eç« de ln 11tnù011 du sieur 
Piene iJJoe~is uo oc con ou rrenoo de 500 '111,, 

de var/ et d'autre. 

A_ lu maison dite l o Peuplier. uvee coucurr en e e 
ùc 200mèlros de pnrt cl d'antre. 

A la tê-le d'umont du pont près du chemin d e 
Ilcekst ra et, a v e c concurrence Je 50 mètres 
de chaque côlé. 

Du point de jonction avec 'la route de illaes~ 
tricht jusqu'a 200 mètres e11 decà. 

Depuis le chemin de lllee1 sen à Ilai en jusqu'à 
500 mè u es vers Beck. 

Jusques .\ 150 mètres ile part et d'antre d'un 
po int pris d 150 mètres du chemin Je Beek 
ri Sitturd. 

Jusques ti l OD mètres de part et cl':llltro de la 
maison dll sieur Kucps. 

;J1t, c lie nii-n. dit l/eiliyebo111·S/J•ael aeec con cu r 
,·ence de 400 mùlrcs ile part et d' autre, 

t,'c flE'I\Oil que d aus ia 
direction ve rs He ei s eu. 

c,..lll! lrniri,'r~ ue r"•çmt 
<pte ln i.lcmi-l::nc t "'H t., 
du ect« '1 <'IS Jtuwmo nde. 

(o) Le tableau de 1837 portait en uhscrvnrion : • Cette hnr rière percevra la taxe pour trois distances vers Maestricht. ~ Lu 
modiûcution indiquée rectifie une erreur. 

(p) Le tableau de IB:n po rf ait en observation : • Idem trois distances vers Ilo is-lc-Duc. • La modilicalion indiquée rectifie 
~galcm1rnt une erreur. 

(q) Lo tahlcau de 1837 no portait pas d'observation. Celle indiquée n pou1· objet <le mieux définir les droits du fermier. 
(r) Le tableau de 1837 portait : , Locht à ln limite vers Aix-la-Chapelle. , La clénomiuatiun proposée est plus exacte, 
(.t) Trois nouvelles barrières étahlies par suite de la construction de ln route de Louvai» ù Iln s- elt ()fil' St-Joris-Winghe et Diest. 
(1) Une nouvel!e barrière placée par suite de I'ucbèvemcnt <l'une parti e de lu iout,c de Oicsl :i Beringen. 
(11) Deux nouv elles banil'.>res étublies pnr suite de I'achèr ement d'uue partie d e lu roule de St-Trond à Ilassclt, 

17 
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LIMITES 

llANS LESQUELLES LA PEI\ChPTIOl'I l1ElJl' 
/!1EXERCF.R, 

OBSERVATIO~S. 

St-T'co n d ti Ilass clt, 

Ru rom o nrlo II Ven lo o (v). 

3 

3 

5 

Ilorck-St -Laml,ort. 

Brockhin. 

Ilnydo 111'/•s <le Zural- 
111011. 

Jlnuv cl'. 

lJ<'l(e/d. 

Toga/en. 

A fo maison d u. sieu r Loin, calrarotier, avec 
co n cu rren oo do400 mi-Ires tle p art ot tl'tuüre, 

A 200 m. ,11' ptnü 8/tl' lo 1'1tÎS,90Glt ile Broek 
/,i1; ao oc concierrenco do 250 mètres do 1w1·t 
<'t tl'tuuro, 

11'11 an point pris {l goo 111/>tl'OS au: rlolè, dit clic- 
111in ile Zur«! mon it JJ,w,qgon aeoc conc111· 
rc uco do 300 mètres do part ot tl'arttro. 

l1'11 u » point pris à 200 nu-tros en do~it de ta 
uunso-n d« sic1~r J/ anüaroolâo» do 500 111. 
do part ot d'mttre. 

J,;11 1111 point JH'is ù 252. mètres f/16 tlolù do la 
maison. dit sicu» Iloeien, avec co1ic1P're1icc 

do :mo mèt re s de part et d'uutre. 
A la maison clite dos trois co1wo1u1os, avec 

co ncurren ce de 300 »iëtre« do pa1·t et 
d'u utro, 

(~) Cinq nouvelles barrières étalilies per mite de l'achèvement d'une partie do la route de Iturcmonùe ù Venloo. 
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PROVIN.CE -DE L'UXEMBOURG. 
E1'1PLACEMENT DES DARJllÈR.ES. 

J)i!flrence entro le tableau annexé a la loi du, 6 mars 1837 et le tablca u j>l'Oposé. 

1 correction. 
9 modifications aux barrières d~jà existantes. 

12 barrières nonvolles : 1 de l'État et 11 provinciales. 

,,, ,;, 
lol 

"' INDICATION " NOMS LIMITES ,.. lol ,, ;a 0 

"' •• OilSllR.lA'l'IO:'<S, DF.~ .; IJHS l)Al'iS LESQUELLES L,\ Pf.RGEPTION PJ11J't "' "' ~ s' EXEllCEI\ • p ROUTES. BARRiirnEs. . ,. 
r.. . ,, - - ----~_ ..•.•. ,_, - 

Routes de l ,c classe. 

3 Bruxelles vers Trèves. 21 Aye. 

22 Holo gn«. 

23 Grtine. 

24 Bois-de-Bunde. 

25 Champlon. 

26 Ortheuville. 

27 lierboumont. 

28 Flamisoul. 

29 Isle-la-Hesse, 

30 No trc-Ilamo-de- 
Bonne - Conduite. 

31 i Bois-de-Losange. 

321 Malmaison. 

33 Warnach. 

Jusques ri 200 m. de part et d'autre rln 1lébo11- 
ché du chemin d'Ayc li Ilcg ne I d ouvirou 
5,270 ni. de ln barrièi ë n° :W de Sinsin dnns 
la province de i'1amm, 1,670 in. du milieu du 
pont do llo[;nc, limite des deux provinces, et 
3,5a5 m. du centre de i'!o.l'cl10. 

Jusq, ù 350 111. vers Marche et 8110 m. (a) vers 
Luxembourg do la maison Baule, à euviruu 
5,650 m.do Ju précédeute , ot 21115m. du 
centre de l\Ial'Ohc. 

Jusques ù 600 nt. rie part et d'autre du pont de 
ln W amme à environ 5,010 m. de la pré cé 
dente. 

Jusques à 550 m. de part et d'ontrc de I'uqué 
duc ,i l'cnt1 ée du b ois de llande , ù ouvirnn 
5,175m. d o Ia précédente. 

A I'embranohemeut de la route vers St-Ilubcrt, 
à environ 6,670 m. de ln p1 éc6<lcn!e. 

Jusques à ·;oo m. do part el d'antre du chemin 
do la Itoch», ,\ environ 6,5 IO 1u. de ln précé 
dente. 

Jusques Ei 300 m. tic part el d'autre de lu moi 
son Ilinque, ù environ 4,585 m , de la précé 
dente. 

Jusques li 500 m. <le part et. d 'autre du 2,• uqué 
duc (b) au del.i de la maison Dlartin, à envir. 
5,075 m. de la précédente. 

Jusques ù aoo m. de part et d'a ntre de la borne 
n° 42., il environ 4,660 m. do la précèdente 
et 2,680 m. du centre do Da~tocne. 

Jusques ù 450 m. de part et d'autre de l'ancien 
bureau de bunièro , à environ 4,3(:l5 m. de 
lu précédente et 11685 m. du coutre de Bas 
togne. 

Jusques ù 300 m. de part et d'autre de lu borne 
n·• 33, d enviro n 4,635 m. de la précédente. 

Jusques n 500 m.(o) de part etd'nntredc la borne 
u• 28, ù environ 5,000 ru. de ln pt écéd ente. 

Jusques à 500 m. du clienur« da Warnacl, à 
Wisembach, a enosron 4,310 111. do ta pré 
cédente (d). 

la) L~ texte du tableau joint ci. la loi du 6 mars 1837, établissait ln concurrence vers Luxembourg à 600 mètres. Cotte concurrence 
a ét6 portée. li 850 mètres afin d'y comprendre le chemin de Iloy à Wuho qui donne lieu a la fraude. 
(b) Lo tableau de lS:37 portait:, 500 mètres rle part et d'autrn rie I'uquéduc etc. » La nouvelle rédaction rectifie une erreur. 
(c) Le tnhteuu de 1837 portait : «jusques à. 300 mètres de part et d'autre de Ill borne n• 2.8. , Cette concurrence u éto augmentée 

de 2001nèlres, afin d'y comprendre plusieurs nouvelles maisons ainsi quo lo chemin de Ifol lang e qui donne lieu Il la fraude. 
(cl) Le tableau de 1837 portait : • jusques à 400 mètres de part et d'autre do lu maison Le11r.~r, à 01:i.virou 4,620 mètres de la précé 

&lente. • Le changement indiqué a peur but de rendre les distances plus régulières. 
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NOMS 

lURRlf:IŒS. 
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-• Il ..,., __ -· -,m;c:,..,...,.....l~l-~l!ltrr-e:c:roerMc'.rc <J l["IP.,,_l1--------------------,-l---------- 
i t 1 1 

flr11,c\los I ors Trèves. 1 ~/4 l\l,1rtclunr,1:. 

;15 Uois-dc~-Pendu,. 

aB Attert. 

3ï Quaire-\ cnts. 

!38 Autel-Haut. 

39 Stein fort. 

40 La Cap11, 

41 I nlamcr. 

Ostende ù A,·lon. 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

4!) 

54 

56 

illugusin li poudre. 

l~ etschcnuofî. 

IJil'el. 

Nicrlorallveu. 

Olingen. 

Poroschho 11'. 

Laufbach. 

Halura, 

Gôies de Neupont. 

'I'rnnsi nn cs, 

LIMITES 

DANS LESQVELtES LA PERCErTION PEUT 
s'cx1~c~a . 

JUSC]tl es ü 400 m. de part c( d'autre <l11 1°' 11q11é 
d uc ou dol,i du pout, ri environ 41140 111. (e) 
do ln prt-cé<lcute. 

A l'oml» unchomcnt de ln route vers Ilnbny-Iu 
Ncinc, c\ e nv iro n 5,8ü0 111. de lu pH\o{•c\011lc. 

Jusques ù (100 m, de purt el d'autre de la b orue 
n'' B, u environ 4,(i!)0 ru. ,!(, lu 111·!'.•ct'·dcntc. 

Ju sques ù ûOU 111. dl' pnrt cl d'autre de lu borne 
n° 3 1 à Otn iron ~.uoo Ill, de la pr(iuèden(c 
cl 3,UO0 m. d u centre cl',\rlon. 

Jusques .i 400 m. de pnd el d'uutro du chemin 
d' \ulel-llas a Adon, ù environ 5,4.lO m. tic 
1~ ps écédcnte et 2,!ilO m. du centre <l'Adou. 

JuMp11•s ti ~~00 mètres de parl ol d'nutro du 
pont de Steinfort, ù environ ti,OJfi iuètres du 
la prtic<:-Clonte. 

Jusq ues fi ûOO mètres de part el d'autre de ln 
maison 'l'hiery, à environ 5,025 mètres de lu 
précédente, 

Jusquus ù 400 mi:!res do pmt et û'nutrc d11 
po~t ,tle 1llHllll'1·, à cn,i1011 4,810 mètr es de lu 
p1,:ccdt'11ie. 

Jusques ù 100 mètres de par! et d'autre du 
bureau de barrière actuel, à 0111 iron 5,580 
mè h es de ln 111écedenlc, et 2,5:.10 mètres du 
ceuu-c de Luxemb ourg . 

( Pour mémoire ) située dans la for teresse de 
Luxembourg et adjugée par le Gou,·orne111eut 
ho llundais. 

Jusques ü 200 mètres do part et d'autre clu chc 
min de ln ferme de Hirel, a environ 9,350 mè 
tres de 111 hurrrèi e n" 42 et 4, 70;} mètres de 
lu barrière n" 43. 

Jusques t\ 600 mètres de p1ut et d'autre d'un 
point pris a :.mo mètres au dela du pont, il 
environ 5,460 mètres do ln précédeute. 

Jusques ù 500 mètres <le part et d'autre cl'un 
point pris à 300 mètres au delà rlu débouché 
du chemin de Elaxwcy ler, n onvüon 5,875 
mètres tlo la précédente. 

Jusques 1\ 600 ruè trcs de part et d'autre d'un 
point 111-ïs à 300 mètres en deçà du pontceau 
l:le Pocaschhojî, à envii on 5,860 mètres <le ln 
précédente el ;~,370 mètres du oeuue de Gre 
venmacher , 

Jusques à 100 mètres de p1wt et d'aulre du 
po11tceau de Lnufbuch, d em iron 5,3!i() m. 
de ln précédente et l,9ï0 u,. du centre <le 
Ornvemnachcr. 

Du pont frontière de Belziquo jusques li 400 m. 
vers L uxeuibourg ù environ 41440 mèu es de 
lu précèdcnte. 

.Iusques a 600 mëtro» (f) do part et d'~utre de la 
maison Soluv à I'enn ée de llnhna, ,i en vit on 
6,000 m. dé' 111 banière n" 53 cle Genimont, 
dans la pruvince de Namur, et 2,000 ruùtre» 
de la Ii mi te des deux provinces. 

Jusques à 200 mètres de part et d'autre du 
chemin de Redu, à environ ü,000 mèt.res de 
lu précédente. 

Jusques à 300 mètres de part el q'11utre de ln 
1 •• G-nrgouille cles baraques des Transiunes, 
ù environ 5,335 mètres de Ill précédente. 

OJJSEU \'A 1'I0!\5, 

Nr P"r~oit 'lue dam; } 
d1rr.clion Y(•J~ forve-umJ 
cher, 

(c) Le tableau de 1837 portajt . • li environ 3,830 m. de ln précédente. , Le changement indiqué n étJnlement pour but de régu 
Iarlser los distances. 

· (f) Le tableau de }837, portait: • jusques à 400 m. de part et d'autre, etc, , Oo pl'opo,IJ de porter ln concurrence il 600 m, afin cl!} 
pou,oit- étub lir le poteau dans toute I'etendue de lu traverse de Ila lmu, 
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lNDICA'flON •• 1 NOMS " ,., ,. ;;; ;; 
0 •• •• urs < 

1 

nas ~ •• 
"' ROUTRS. ~ IlA.Rlllf:RES. A Q . 0 .. "' -. i:1 ··;.· 

i; 1 01t,,11Jl· ,\ Ai lu,,. Lihiu. 

58 Or-hn mps. 

59 Itccogne. 

«o Yerlu ino. 

Ill Serue l. 

ti2 Offut. 

na L't:r;lise. 

(it1 Uehî· me. 

65 Bologne. 

LIMITES 

DANS Ll!SQUllLl,ES U PE~CEl'TIO!I HUT 
S
1
EXlll\CEl\1 

66 

67 

68 

Ferme du Bois-Ilond. 

Eouchcs. 

Luxembourg 1\ Iïiekirck. 

1 
1 l.ich. 

2 Ile Îb dorff. 

3 Lintgen. 

4 Monch. 

11 Du Roost. 

,6 •Schieren-Bas. 

L,n em\iourg "ers Thion- 1 1 llt,\lerich. 
vi lle. 

1 
2 1 Ilesporunge. 

Jusques li 700 m ètrcs d o pur t e t d'nuu o du poni 
de Libin, à environ 5, 1\ltl 111ètres du let pré 
ccùoB\e. 

J risques Ü aoo mètr os 1l1, pavt oi d'aun-e tin 
~•aqut':<1111· au 1lel1i 1lcl,d,,.11111,ie d ·01•lio111p~. 
à e nviron 5,/490 mNH·s ,le la 1·'' écéd euto. 

Jusques i, :rno m. ile 11a1 t c! d'uuu c de l'em 
brnnehe11,cnl tic lu route vers S\-\luh01t, 1\ 
cm i1011 :i,~~;; 111t.'·tie~ de lu p ié cérlcutu. 

Jusques 11 200 mct ies ,le part ut rl'au u e de ln 
11111iso11 ~loi 11m1111, 11 e1n iruu 4,4f./0 111è!t es de 
la prt'.·cé1lc11lo. 

Jusque, ri 200 mètres de part et d'autre <lu che 
min de Tournay, au delà dp Som el, ii cm iron 
4,ü'.!O mètres de la précédente, f:)t l,585 mè 
tr es d11 centre de Ncuf-Ch1\\eau . 

Jusques rl 200 mètres (le pmt et d'µ11ll'e du bu 
reuu nctu ol , li environ 51030 piètres de la 
précédente et 3,44/i mètres ll!J centre ,!11 
N cuf-Chiilcuu. 

Jusques :i 700 mètres de garl et d'antre ,lu 
p out du viltug e , û environ ô,SIO mètres do ln 
p t écérlcnt e. 

Jusques à 400 m ètrus <l11 part et µ'u utre de la 
l'' maison de Bellême, * euvirori 5,280 m. 
de ln précéd cn tu. 

Jusques ù 200 mètres de pa1";1 o l <l'autre du bu 
reau de banièro actuel, ü environ ti,090 mè 
tres ile la précétlonte, 

Jusques à 300 m. (g) de pm,t et d'antre du hu 
i eau <le bun ièrç actuel, ù environ 4,750 
mètres do lu précédente. 

Jusques ù 200 mètres do P,ort e~ dautre du 
chcmiu de Fouchee li l,,o,~t.er~, li env iron 
4/1:è:3 n-ètres do la pl'écécl,entc. 

Jusques ,, :wo mètres de part ot diantre du dé 
bouché 1!11 chemin de ~lv<l<tim üArlo11, ,1 
cu-,iro11 5,0H! m~t1e, de lp p.l'écétlcnle et 
2, l,'>U mètres du centre d'Arlon, 

.Routes de i• classe. 
Jusque, ù 400 in. tle par! et d'autre du chemin 
de Wcimcrs-Ki1·ch à environ 2,~55 mètres du 
centre ile Luxembuur g. 

Jusq ues à 400 m. de part et d'nul,re du chemin 
d~1 villag o, à environ 5,575 mè;tres de ln pré 
cé dente. 

Jusques à 140 111. vers Luaemhourg el 450 m. 
vers nlersch de la maison Fisqh, a environ 
5,4M mètres de la pi écéjlent e. 

Jusques à ::!00 m. de part et d'01.1[rc du chemin 
d'Ud ange , .i\ environ 6,249 mètres rle la pré 
cédente. 

Jusques à 200 m. de port et <l 'mitre <lu chemin 
de Cruchten , à environ ~,5B5 mètres de la 

fi précédente. - 
Jusques ù. 300 m, de p,ut et d\rnlrç du pont dans 

la traverse du villag e, ci environ 5,475 m. de 
lu précédente et 2;715 mièti·es p.u 110nt sur la 
Suie, fin de la partie faili:. 

<1 Jusqt1es à '200 m. de part et d'aufre du chemin 
de Bettemhourg , à e11vir9n 3, ¾60 mètres du 
centre de Luxembourg. 

Jusques ,i 750 mètres du de bouché du cliemin 
doFenüngen , à environ 4,-400 m èrres de-la· 
précMeut~. 

:(:9) Le tableau de 1837 portait; , jusques .ti-200 .mèti.es de part .ot d'autre , et c, " On propose' cl',me;menler ln .concurrunce de 100 m. 
a Iin <l'y comprendre le chemin du bois rond ,i Hei nstert qui do nne lieu J la f'raude. 

18 
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INDICATION 
uxs 

ROUTJiS. 

NOMS 
JlIHi 

li i\.1\ l\1V.R ES. 

LLMJTES 

DA:'iS l,ESQUBl,l.ES 1.A PEI\CF.l'TION l'EUT 
s'F.XEIICF.11. 

Oil~l•:n \'A 'l'IO~ S . 

l.uxcmlmurg vers Thion- .. 1-'1 isan1_;c. i) 

vill o. 

Luxembourg vers Longwy. 1 ~lm·ll. 

2 1 (~1 ciels, 

3 1 llif'puch. 

4 1 llas-Charag·c. 

G Pctuug c. 

6 Auhan!)C, 

Lu:iombourgvorslaPrnsso 1 l 1 Fotao h enhoff, 
}l8l' Rcmiclt. 

2 Sand wclll er. 

3 ûctrunge. 

4 Eylercy. 

5 llemidt. 

Arlon vers Longwy. ) Wcilcr. 

2 DiITcrL 

Du Bois-des-Pendus vers l Bois-des-Pendus. 
Longuyon, 

2 Nobressart. 

3 Trou-au-Sub!e. 

: l Etalle. 

An ge-C',ardien. 

6 Bois-de-Virton. 

7 Saint-Mard. 

Jusques ü 1,000111. de pari et d'autre du chmui n 
d'J\spelt, en <lc·çù ,h1 v il lug,o, li env. û,~{!10m. 
Je la p1é<,t;clc.::nto, d '.l,OIU m<Jtro., do lu Iruu 
li l'rn l'rauc ais o. 

.l11s1111cs ü 450 Ill. de part cl û'uutrn du ponlccnu 
tJ11 dt,<_;à 1lu vil lag e , 11 environ 3,U[\5 m. du 
centre d o Luxumb ou r g . 

Jusques li 10Om. de purt et d'autre du chemin 
de Leutte la 11r;o li llcrlrn11~0, ù environ 4,800 111 • 
de ln préd:tlenlc. 

Ju squcs à ::ioo Ill, de pnrt c( d'autre clo lu mai 
so n Feron, ll cm irou 4/175 m. cle la précé 
rlent e. 

Jusques li 100111. <le purt ct d'autro du chemin 
do Haul-ChnrnGO, ti environ 4,860 m. de ln 
préoérlorue. 

Jusques d ilO0 111. do pnrl e t dnune du pont 
couu près du chemin de Clémency, à eu, iron 
4,840 m i d o la préoèdoute . 

A l'umbmnc hc mect 1l0 ln route d'Arlon vers 
Lougwy, li environ 4,980111. de lu précédente 
et 1,955 111. de la froulière frnnçn iso. 

(Voir la Bu ni uro n" 4~ de la route de 1 '' classe 
n° 3.) 

Jusques :i 400 mètres de pnrt et d'autre de la 
l'"maisnn duvillagc,ù c1iviTDn5,045 m. de 
la barrière de Fotschenhoff 

Jusques à 500 Ill. de part ct d 'autre du I"· pont 
ceau au delà il Ootrnne,c,it environ 4,3~)5 m. 
de ln précédente. 

Jusques ü200m. do part e t d'autre du chemin 
dit Iluflwe g, i\ environ 41760 m. de lu précé 
dente. 

Jusques a 200 mèt, <lo part el d'autre du pont 
ceuu en d eo a du sommet de la descente de 
Remic h, 1i e;niron 4,825 111 de lu précédente 
et 1,780 m. de la JUosolle. 

Jusques à 20Om. de part et d'autre du chemin 
de Weil cr, •i environ 2,120 m. du centre 
dArlo n. 

J usques ü 600 m. de part et d'autre du pont de 
Dilfert, à envirnn 5,610 m. tle la précédente 
ut 5,775 de l a hurrière d'Aubange (route do 
Luxembou rg vers Longwy). 

(\'oir lu Barri èr c n" 35 de la roule de 1 '"" dusse 
n° 3.) 

Jusques ;i 500 m. do part et d'autre du chemin 
de Nobressm-t aux ,11urges du Prince, à envi 
ron 6, l7Orr1. de la précédente. 

Jusques ii ::l0Um. de part et d'autre du chemin 
de Hachy à N" antimont, 1\ cnvirou 5,965 m. de 
lu - pré oé de nie. 

Jusques li 500 Ill. de part et d'autre de la moi son 
Tuillior, li cm vir. 5,265 m. de lu précédente. 

Jusques à 300 m. de part et d'autre du chemin 
du Fourneau. ll'lHrchuut, d environ 5,100 m. 
de la précédente. 

Jusques ü 60() rn. de part et d'autre d'un point 
pris à 865 mètres au delà du bois, i\ envj ron 
6,295 11iètres de ln précédente et 2,915 met, 
du c entre cle ï'idon (h). 

Jusques li 300 mètres de part el d'autre de la 
3• G-aq;oui.lle un delà du pont, li environ 
4,640 mèt. (i) de la précédente ot 1,725 m. 
du coutre de Virton. 

Xr pr1<;c•il 'I"" ,lrrn 
t,rw vers Jo ~·1·a11Ct', 

N,- {J<"'I\01I 11110 dr nu-. 
tu xe ,·n:s lo Y\~llHt.:I'.', 

~c prn;oit 11u~ deml- 
tu,c ver-s Ja Prusse. 

(h) Le tableau de 1837 portait: , jusques à 600 mètres de !:'art et d'autre d'un point pris à 500 mètres nu delà du bois, ù environ 
5,930 mètres de la précédente et 3,280 mètres du centre de Vuton. • On a augmenté la concurrence de 2.65 m. aûn d'y comprendre 
le chemin de Iloudrigny qui favnrise la fraude. 

(i) Le tableau de 1837 portait: • il environ 5,005 m. de ln précédente. , Cc, chiffre n dû être rectifié par suite de I'nugrncntation de; 
concurrence de 1n"·burrièrc de Virton. 
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~- -------- 
~ 

E INDICATION .B I N01'11S ~ - 0 ~ ~ ~ 
.., DES ~ 1 OF.8 ~ ~ 
oa ROUTES. ~ IlARRlÈl\ES. 
~ ~ 

- 
1 
Du Bois~rlc~-Ponrlus ,:r~f Bois do St-lïlard. 

Longuyon. 

De la hauteur de Chum- 1 1 Champlon. 
pion par St-lluhort ti Rc-: 
Cu[:nc. 1 2 1/it,dos-Chovnux (t.-). 

a llu Fare . 

'* 1 Iles llnug es-Possus. 

ei I Ou Bou-de-Yalansnrt. 

Tcnoaqno ù lllal'ciw (!). 1 4 1 Do laMàrcl1clta. 

LIMITES 

DANS LESQlJELI.F.S LA l'i,;RCEPTION PEUT 
s'EXEIICER, 

OllslmVATI01'U,. 

• 1 
:. ' ,. - ~-~- 

Depuis ln Iroutière de France jusques a JOU ni. 
vers Virton, :i environ 4,355 m. de In prér-é 
dento . 

(Voir la Ilarriùrn 11° 25 ,le la route de I" classe 
n• 3.) 

Jusques 1i 500 m. de pnrt et d'nuh-o do l'uq ué 
duc du llit-dc~-Chevanx, ,i environ 4,980 111. 
de la précédente. 

Jusques ü 400 m. Ile part cl d'uutro du 3• aqué 
duc en clccà du Pure, ri environ 4,810 111. de 
lu précéclontc ot 1,855 !IL du contre <le St 
Ilu hnrt, 

Jusques :\ 400 m. do part et cl'nutl'e <le l'nqué 
duo ries Rou[jcs-llosses, li environ 4,970 m. 
de lu précédente et fr 3, 115 du centre de St 
Hubert. 

Jns<[IICs ri 400 m. ùo pur! et d'autre de l'entrée 
du bois, ù envir. 5,000 m. de la précédente 
et 1i 5,üGG m. de la barrière n• 5!), dite de 
Itccogne, de la route do 1 •• olasse n• 8. 

Junquc« à 400 mèt . de pa1't et d'autre d·u 
2,, aqu dduc an dolli du p orüc cau sur la 
Mai'Oholtc, ii IJ'IIViron 2,aso ni: ([1' centre de 
Alm'Clio. 

\,. p,•1~111l q11r tl,111-. 1, 
d11t•d1011 \ l'tS \ Il tPII 

Routes prooinciales, 

Virton lt ll!e,·,cll (111). 
1 

l Belmont, 

2. St-Jo sepl«, 

3 Bois da la)B,·uyèl'O. 

4 Bois do L1;19/an d. 

5 La11ye nberq, 

6 Dos Espagnols. 

7 Hobscheid, 

8 Calmes. 

9 Saoul, 

10 Bois de Ilaokange. 

Il I fr'lcrsch. 

A l'aqu ëduc tlu. oliem.ù» do Gausse vau.,;, avec 
une conourreu oc do5O0 m. do part et d'autre. 

À l'o quë duc en deçà de St-Joseph, atJec 1e1w 
oo ucu rrence do GOO 11,. de part et d'autre: 

A 1,000 m. en deçù do l'aqw!d1to vis-ù-vis dit 
fourneaw de Tl aluirë e, anec ttno concnrrcnce 
de 400 m. de part et d'autre. 

À 1t connne-nconum.t do l' aligno111ent r/11 bois 
brûlé, avec u-ne oonc1irrcmoe de 300 m. de 
part et d'aittre. 

A1t débouché du chemin de To ornicli (mi piecl 
do ln côte), avec 1t1H1 oo-nourro-noe da 3UO 111. 
de pa?"t et d'autre, 

Ait dëbouchü dit clumtin. des Espoqnols, aoec 
ume ooncurrence de 3O0m. de p art et rt'rnit re, 

À u l 0' aqueduc a1t delà tlu sonunet. de lu câto 
d'Eischon, avec u n e concurrence do 300 -m. 
de part et d'autre. 

À t'aquëduc du. chemin de Calmes, ao ec 1t11e 
couourren oo de :.l0Om. de part et â'outre. 

Au débouché rfo chomin. de Saoul (p1·bs de la 
Croi.r.) , avec une con.ctcrrence de 300 m. de 
z1art et d'autre. 

Au 3° aquéduc au delà du 11011tcoa11 du bois 
d'Aremberg, avec 1111e co11curre·11code 400m. 
de part et d'autre. 

A la routa de Lit.7:emùotiry ès Diekircf,, ac ec 
ttne conc1trrenca tle 500 m. vers Arlon. 

(k) Le tableau de 1837 portait:, Dut-des-Chevaux, • C'était une faute d'impression. 
(/) Nouvelle hnrrière établie pa1· suite de l'achèvement do la mute de Terwagne à. !Uarche. 
(111,) NoUYelles barrières établies par suite de l'achèvement de ln roule de Virton ù ~lerscli. 
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PllOVlNCE DE N AI\1lJ H. 
EMPLACEMENT DES BARRIÈRE$. 

JJ1,j/ê·1·1'Jtce entre le tableau. anne.r:é â ta, loi du 6 mars 1837 et le tableoni propose : 

2 corrections. 
2 modifications aux barrières déjà existantes. 
t5 barrières nou velles : 3 Je l'État, ~ provinciales. 

- - .. .. . : - 1 •• - 

~ 
J, 

INDICATION :! NO:MS LIMITES .. -~ •.. 
0 

., ., 0,: 
ODSER\'ATIO~S- Jlt:q ..., DES 

"' "' DANS I,ESQUELLES LA l'EIICEPT[Ol'I' l'EUT 
"' U) 

llARilIÈI\ES. S'EXERCER, ., ROUTES. ~ 
0 

A 

" o., - ..---~-,u- W.alllllUuUL 

Routes Je I e e classe, 

3 

3 

8 

Bruxelles ,01, Trèves. 

Bruxelles vers Trèves, 
embr. de Namur vers 
Givet. 

Oslende a Arlon. 

10 1 Du Docq , 
11 Masy. 

12. Temploux. 
13 Bo lgrndc. 
14 Erpent, 
15 Quinaux. 

16 Viücr-l'Agueau. 
17 Natoye. 

18 Emp tlne , 
19 Pessou lx , 

20 Sinsin. 
l Lu Plunte , 

! 1 
Fooz , 
Burnot. 

4 iUoulia. 
5 Bnuvigne , 
fj Anoc11e1nme. 
7 Falmignoul. 
8 Pont de ll'las&ambre. 

<i2 I Au dhemin_ do Daus- 
, B0.18, 

4a Beauregard. 

441 Bois de Bosée. 

45 Ch.âteau de Rosée. 

46 Anthée. 

47 Gerin. 

48 Onhaye. 

A la rencontre des quatre routes. 
Depuis le pont do Masy jusques ù 100 mètres 

vers Bruxelles. 
Dans toute lu traverse de 'I'emploux. 
Duns toute lu trnvci se de Belgrud e. 
Dans toute ln traverse d'Ei pont. 
Depuis la maison Gcuheljusqu'à celle du sieur 

11olet. 
Duns toute lu traverse <le Yivier-I'Agneuu. 
'Dans toute lu traverse et jusqu'au fond de la 

Grotte. 
IDans toute lu traverse il'Emptine. 
Entre le cabaret I'Etoile et In maison le Petit 
Pl aisir. 

Dans toute la traverse de Sinsin. 
Jlep1\is la maison Stevaux à lu Plante jusqu'à la 

sortie de la Pnirclle. 
Bans toute lu traverse, 
Depuis l'entrée de Burnot jusqu 'à la sortie de 

Rivière. 
Dan, tonte la truvorse de Moulin. 

,1 Dans toute la u-averse de Boui igne. 
Dans tonte ln t11n erse d'Ancererumc. 
Dans toute Ia traverse de Fulmiguoul. 
Du pont de Massambre jusques ù l ,200 mètres 

-vers Heer. 
Jusques à 600 mètres de part et d'autre du 
chemin de Daussois. 

Jusques à 400 mètres vers Beaumont et 200 m. 
vers Philippeville, d'un poiut pris à l'angle 
do la route près de Beauregard. 

Depuis ! 'entrée du bois de Rosée jusques à 
1,000 mètres vers Philippeville. 

Depuis le château de Bosé e jusques ù 400 m èt. 
vers Philippeville et 100 mètres "en Dinant. 

Jusques à 100 mètres do part et d'autre d'un 
point pris a 800 mètres do I'égll s e d'Anthée, 
vers Phlllppevil!e. 

Jusques ii 150 mètres de part et d'autre d'un· 
point pris à 4,724 mètres (a) de la barrière 
pi écédeute. 

Jusques il 00 mètres de part et d'autre de l'en 
trée du bois de IU. <ldfüe(b). 

Crtte barrih e ne [H"'1 çui t 
que (l.u1~ la dn ecucu 't'(:)S 
la lleigi'{ue. 

( a) Le texte du tablenu joint à la loi du 6 mars 1837 portait 3,924 mètres. Ce f'hiffi e n'était pas c xn ct : il a fallu le rectifier. 
(.b) Le tahleau de 1837 portait • l'tI. Dcsiré. , C'était une faute d'impression. 
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"' ••• ... INl)ICATIO,'/ "' NOMS LIMITES •.. ... ..., ;:; 0 

"' "' OllSEIIVA1'!01'iS . n r.s .. ll&S 
.; "' DANS U'.SQIIELI.ES U FEIICEPTION PEUT 

"' A HOU1'ES. "' llAllRIÈHF.S. s'sxsncsn, 
0 "' "' 0 

"' 

Osteud« :\ Adon. 49 Froidcveuu. An n ou . euu pont de 2, mètres û'ouvert urc, près 
<le l'nncicn pont, di f, Pont do Pierre, a, oc con- 

50 
currence de 300 mùtres 110 r,ad et 1l'uu(1 o. 

Colle. Dans la trav erso do Celle, à environ 5,000 mèt. 

51 Sunzluno. 
de lu précédente. 

A. I'uxe de l'a,·onuo de ln formo ,lo Sam.inne, 
avec concurrence de 300 ruètros de pari c( 
d'n un e, 

52 Vignéc. A. 1,000 mè tros en de1:1\ du pont de la Lesse, ù 
environ 5,500 mètres de l11 précédente, Rl"OC 

53 
concun-ence vers ledit ponljn,cpt'à 111 maison 
dite Do1111ay (<.). 

Génimont, Dnns la traverse de C,~nimonl , Il environ 
5,70[) mètros de lu précédente et 4,000 111èt. 
de 1n limite. 

Routes de 2" classe. 
!'i l Bruxelles ,1 Ilocroy pur Char- ; 1 

Smm,(,o. 
leroy ctf'hiltppcville. li miro. 

8 Jnmugne. 

9 Neuville, 

10 Grancl-1\lont. 

li illariembourg:. 

12 Couvin. 

13 L'Ilermitage, 

14 ll'Ionlin-Manton,1. 

7 1 ~folines à Namur pur 113 Leuze. 
Louvain. 14 Cognelée. 

15 l\Ioulin II vent. 
13 1 Li~g:e ù Nanna. 

1 
9 Belgrade. 

10 Sclayen. 

Il Ilrumagnc. 
12. Eohaivc. 

]4 

6 

Lii'go :\ Dinant. 

Couvin vers Chimay. 

Br use lles à Namm pa1: 
W avre et Gembloux. 

JI Havelange. 
Iluhinne , 
Biron. 

11 Aohima (d). 
12 Snrinne , 
13 Dinant. 
l Ruisseau d'Ilnine. 

9 Cmnbloux •, 
JO Deuzot •. 

11 l\hisne •. 

12 St-Servais '. 

Dans toute la traverse de Somséc. 
0,Hlb toute ln traverse d o Fmire I depuis lu 

maison du sieur Fumcune jusq u'ù ln sortie du 
,illnr,c vers Phihppuvil lo. 

Jusques li 250 mètres do pmt et d'autre du che 
min d c Jumugnc ,1 Jamiolle. 

Jusques d 250 mètres do purt et d'autre du che 
mü1110 l'éll,füC. 

Jusques a 250 mètres de part et duutro du che 
min <le Holy. 

Jusques à 250 mètres do part et d'autre du che 
min de la forteresse. 

Depuis le pont <l'lluinc ,i usqu'à la plucc en 
avant du Uo11r~. 

Jusques n 255 mètres de 1mrl et d'autre de lo 
maison principale. 

Depuis le nlonli11-0'lnntc11u jusques n un point 
prls à 500 mètres de la frontière de France . 

Ila ns toute la traverse de Leuse. 
Depuis lo chemin do Jottc Fooz jusqu'u celui 
do Cognelée ù Vedrin. 

Au moulin à vent, 
Au chemin du rivage au pussa&e d'eau, avec 

conourrenco vers Namur de 200 mètres et 
, ers L iége jusqu'à la Iab riqu e du s•· Cokerill. 

Jusque, it~OOmctres do part et d'autre du die 
min de Bonneville. 

Ilans t ou te l11 traverse de Brurnagne. 
''is-à-vis la fol'mo d'E11l1ai1·0, avec concurrence 

vers Namur jusqu'au chemin do Jambes, et 
vers Liégc jus(1u'au chemin Ioug eunt la pro 
priété du si eur Anciaux , 

Duns toute la traverso de llavclangn . 
Da11s toute ln traverse de Huhinne. 
Jusques à 250 mètres de pari et d'autre de la 
maison St-Gilles. · 

Dans toute la rra I erse d'Achène . 
Dans toute la traverse de Sori nne, 
A la porto St-Jacques à Dmant. 
Depuis le ruisseau d'Haine jusqucs li 300 mètres 

"YCl'S Co1nin et 1,uoo mèt re s vers Chimay. 
.A l'cmbranchelllcnt des quatre routes. 
.A lu renccntru du chemin vers St-Denis, avec 
concur rcnco de 500 mètres de part ot cl 'autre. 

.À la ruuisou de la veuve Tassou l , avec 0011cm· 
ronco de 500 mètres de part et d'autre. 

Aln maison Hustin, avec coucurreucc de toutes 
les habitations vers Gembloux jusques et y 
comprl s ln maison Gaine. 

Cette Jn,l'l'il\rc ur pt>r· .• 
çoit 'PH-"' dom; la 1li1ntivr1 
ver.!> L:i D~ltiqnr. 

Le dt ott ,1c !H•1,1 p.1, 
pc1çu en eut r ant ol Lh~ 
nant. 

.• La t:ac !-e flt!J'<.!CY[tnl .i 
ces quatre hJu·.ilrcs ,rn 
p1·ofit du Drubaut,l'mlju 
dieauon en sera f,ulc p,11- 
devaut le> gotl\•rru"Hl de 
celte p, o vrncr-, 

(c) Lo tableau de 1837 indiquait la maison dite • Donnoy.» C'ctait une faute dunpressiou. 
(d) Le tableau de 1837 établissait la barrière li Fays. Cette bm-rière n dù être déplacée ot portée 1i Achène afin de rend te les 

distances plus régulières et aussi afin tl'atteindrc les vuitures rejoignant lu route au débouché du chemin de Leignon. 

19 
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lNDICATJON 
nus 

IIOllTES. 

NOiWS 
nas 

BARIU:F:lŒS. 

LIMITES 

DANS LllSQtlEUE8 LA l'El\CEl'TlON PEUT 
S1EXEIICEII, 

OIISfülV 1·r10'\1'J, 

Tcru.« y JI('(/ NMclir (<'). 

2 

3 

So111111c. 

Baillonvillo. 

Sîtl' 11,111' 111ît11,o UM'l au. sieur Collin et, li 
2,805 nutro» tic la limito da ln p_rovi11co do 
Liégo, aoec 250 1111'/rns do co11cll!'/'01wovcrs 
Jt/arcl,o. 

Ait ponte eau ù 758 mi-tres an tlelù d11 po11t do 
So nnno 111,ec 250 mètres ile co11c1t1'/'011ca do 
part ot rl'ottlro. 

Au chemin de JJaillonvillo à f\.'oisouv à 2,650m. 
<111 la lùnito clll Luxambomy, avec co11c11r 
renco do250 m. do part et d'uutro . 

Routes provinciales. 

D'Andeune vers Ciney. 
1 : 1 

Sto-Dcr,~e. 

Ohey. 

3 l\Iaibe. 

Fulmignou l a Beaurning. 1 Eechaux. 

2 llionlin de Beauraing. 

l Armevoie. 

Rouillon ù Sonuos (f). 

1 

2 Demie. 

31 Fen al, 

A la SOl'iio du bois cl 'Anùenne, mec concur 
rence vers Ohey jusqu'à Ste-Begge. 

Près de I'église <l'Oltej! ,, u &rand chemin do 
Gesves li Ilnillot , avoc concurr ouee rlel70m. 
vers Ancienne. 

An grnnd chemin joignant lu forme de Maihe, 
avec concurrence de 200 mètres de part et 
d'autre, 

Dans la commune de Eechnux , ù l'aqueduc 
n" J25ci.5,38B mètres de l'origine de la route , 
avec concurrence de 200 mètres de part et 
d'antre. 

Au moulin do Beauraing, avec concurrence de 
200 mètres de part et d'autre. . 

Depuisl'nnglo du mur du jardin <le l\l. do Mont 
pellier, vers le chûteuu, jusqu'à l'extrémité 
de lu partie du même mm· vers Bioulx, 

Ait chemi n des campagnes de Bioul» à Denée 
avec ooitcurrence de 200 mùt. de part et 
d'autro: 

A1t chomi» do Grau» à Fënai , aoec conc:1w- 
1·once de 2.00 mèt, du pat·t ot d'autre. 

Ne prrtoit ,p~e dcm i ... 
toxc vers Uea\\.rnu,g. 

Ce.1 bn.,·N.·è;e·, ne .ra nt 
1uef1rovisoiJc:.s at sc,•ü.nt 
dép acécs ap,·ès /',.cf,;,_ 
vr:ment 1!c,mplet ,le la 
route. 
La ban .. ière de ~'"'énal 

ne pt:rctWl"cz 'f~U: dn1h· l" 
direction de R..oi,iUon. 

(o) Nonvalles barrières établies par suite de l'achèvement de la route de Terwagne à marche. 
(/) Deux: nouvelles barrières établies par suite de l'achèvement de la route jusqu'à Féual. . 


